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L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN
LE DOUZE AOÛT
Maître Christel CASAMAJOU, Notaire associé de la Société d'Exercice 

Libéral à Responsabilité Limitée "Christel CASAMAJOU - Olivia COLUSSO", 
titulaire d'un Office Notarial à TOURNAY (HAUTES-PYRENEES), 4, avenue de 
la Gare, soussigné,

Suppléant, désigné par jugement du Tribunal Judiciaire de TARBES en date 
du 19 Octobre 2020, pour remplacer dans ses fonctions Maître 
Patrick BERGERET, Notaire associé membre de la Société Civile 
Professionnelle dénommée "Me Patrick BERGERET, Notaire associé", titulaire 
d'un Office Notarial dont le siège est à RABASTENS DE BIGORRE (HAUTES- 
PYRENEES), décédé,

Avec la participation de Maître SEMPE, Notaire associé à TARBES 
(65000).

A reçu le présent acte authentique, contenant VENTE, à la requête des 
personnes ci-après identifiées.

IDENTIFICATION DES PARTIES
VENDEUR
Monsieur René, Louis THEULE, retraité, et Madame Jacqueline, Louisette, 

Gabrielle BATUT, retraitée, son épouse, demeurant ensemble à SAINT SEVER 
DE RUSTAN (65140), 9 Chemin de Mansan.

Nés savoir :
- Monsieur à YIC EN BIGORRE (65500), le 10 février 1953.
- Madame à SAINT SEVER DE RUSTAN (65140), le 12 janvier 1952.
Tous deux de nationalité Française.
Initialement soumis au régime légal de la communauté d'acquêts à défaut de 

contrat de mariage préalable à leur union célébrée à la mairie de SAINT SEVER 
DE RUSTAN (65140), le 8 août 1975 ; mais ayant adopté le régime de la 
communauté universelle aux termes d'un acte reçu par Maître CARNEJAC 
Notaire à TARBES (65000), le 4 décembre 2008, qui n'a pas été soumis à
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homologation, les époux n'ayant pas d'enfant mineur et faute d'opposition dans les 
formes et délais légaux.

La ou les personnes identifiées ci-dessus étant dénommées dans le corps du 
présent acte "Le VENDEUR".

ACOUEREUR
Monsieur Jean-Pascal PIESZKO, militaire, célibataire majeur, demeurant à 

TARBES (65000), 13 Rue Cronstadt - 1er RHP - Quartier Larrey.
N'ayant pas conclu de pacte civil de solidarité.
Né à AJACCIO (20000), le 5 septembre 1996.
De nationalité Française.

La ou les personnes identifiées ci-dessus étant dénommées dans le corps du 
présent acte "L'ACQUEREUR".

II est ici précisé que, dans le cas de pluralité de VENDEURS ou 
d'ACQUEREURS, il y aura solidarité entre toutes les personnes physiques ou 
morales formant l'une des parties contractantes, lesquelles obligeront également 
leurs héritiers et ayants cause, solidairement entre eux.

DOMICILE
Pour l'exécution du présent acte et de ses suites, les parties font élection de 

domicile en leur demeure respective.

PRESENCE ou REPRESENTATION
* Monsieur et Madame THEULE, vendeurs, à ce non présents mais 

représentés par Mademoiselle Lory JOLIMAY, Clerc de notaire, domiciliée en 
cette qualité à RABASTENS DE BIGORRE, 14 Rue des Bourdalats,

En vertu des pouvoirs qu'ils lui ont donné aux termes d'une procuration sous 
seing privé en date à YIC EN BIGORRE du 5 Août 2021, dont l'original est 
demeuré ci-annexé après mention.

* Monsieur PIESZKO, acquéreur, à ce non présent mais représenté par 
Madame Patricia GELAMUR, Clerc de notaire, domiciliée en cette qualité à 
RABASTENS DE BIGORRE, 14 Rue des Bourdalats,

En vertu des pouvoirs qu'ils lui ont donné aux termes d'une procuration sous 
seing privé en date à RABASTENS DE BIGORRE du 12 Août 2021, dont 
l'original est demeuré ci-annexé après mention.

OBJET DU CONTRAT
Le VENDEUR vend, à l'ACQUEREUR qui accepte, les biens immobiliers 

ci-après désignés, tels qu'ils existent avec toutes leurs dépendances, tous 
immeubles par destination qui en dépendent et tous droits y attachés, sans aucune 
exception, ni réserve.

f
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L'ACQUEREUR déclare parfaitement connaître lesdits biens pour les avoir 
visités en vue du présent acte et s'être entouré de tous les éléments d'inforraations 
nécessaires à tous égards.

DESIGNATION
COMMUNE DE SAINT SEVER DE RUSTAN (65140)
Une maison à usage d'habitation située 4, Rue des Remparts et figurant au 

cadastre rénové de ladite commune, ainsi qu'il suit :

Ifsi"3 m1ï»■ (Ç'tiyiftf]iKihUïy ]
Ibn j m |

D 164 4 RUE DES REMPARTS SOL 0 05 77
BORNAGE
Le VENDEUR déclare que ledit terrain n'a fait l'objet d'aucun bornage.

NATURE ET OUOTITE DES DROITS VENDUS
L'immeuble objet des présentes est vendu, par Monsieur René THEULE et 

Madame Jacqueline BATUT à concurrence de la totalité en pleine propriété.

NATURE ET OUOTITE DES DROITS ACOUIS
L'immeuble objet des présentes est acquis, par Monsieur Jean-Pascal 

PIESZKO à concurrence de la totalité en pleine propriété.

EFFET RELATIF
Donation suivant acte reçu par Maître Hélène SARRELABOUT- 

BERGERET, notaire associé à RABASTENS DE BIGORRE, le 5 décembre 
1986, publié au Service de la Publicité Foncière de TARBES 1, le 6 février 1987, 
volume 3127, numéro 16.

Et décès des donateurs survenus savoir :
* Monsieur Anselme Joseph Clément BATUT à TARBES le 28 Juin 2007;
* Madame Laure Solange BORDES veuve BATUT à TARBES le 19 Avril

2009.

Changement de régime matrimonial suivant acte reçu par Maître 
CARNEJAC, Notaire associé à TARBES, le 27 mars 2009, publié au Service de 
la Publicité Foncière de TARBES 1, le 30 avril 2009, volume 2009P, numéro 
1878.

CHARGES ET CONDITIONS
La présente vente a lieu sous les charges et conditions ordinaires et de droit 

en pareille matière et notamment sous celles figurant ci-après en seconde partie 
que l'ACQUEREUR s'oblige à exécuter et à accomplir.

(
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PROPRIETE-JOUISSANCE
L'ACQUEREUR sera propriétaire de l'immeuble au moyen et par le seul fait 

du présent acte à compter de ce jour.
II en aura la jouissance également à compter de ce jour par la prise de 

possession réelle, l'immeuble étant libre de toute location et occupation ainsi que 
le VENDEUR le déclare et qu’il a été effectivement constaté par 
l’ACQUEREUR.

PRIX
Cette vente est consentie et acceptée moyennant le prix principal de CENT 

DIX MILLE EUROS (110000,00 EUR.)
Ce prix est payé comptant par l'ACQUEREUR ce jour même, ainsi qu'il 

résulte de la comptabilité du notaire soussigné, au VENDEUR qui le reconnaît et 
lui en donne bonne et valable quittance, entière, définitive et sans réserve.

DONT OUITTANCE

DECLARATION POUR L'ADMINISTRATION
Pour la perception des droits, le VENDEUR déclare :
- ne pas être assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée ;
- que l'IMMEUBLE vendu est achevé depuis plus de 5 ans.
En conséquence, la présente mutation n'entre pas dans le champ 

d'application de la taxe sur la valeur ajoutée, mais est soumise à la taxe de 
publicité foncière au taux de droit commun prévu par l'article 1594 D du Code 
général des impôts.

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE
Le notaire soussigné a spécialement averti le VENDEUR des dispositions 

légales relatives aux plus-values immobilières des particuliers.
A cet égard, le VENDEUR déclare :
- que son domicile est bien celui indiqué en tête du présent acte ;
- que le service des impôts dont il dépend est le service des impôts de 

TARBES (65023), 1 Boulevard du Maréchal Juin ;
- et que l'IMMEUBLE vendu lui appartient ainsi qu'il est indiqué au 

paragraphe " EFFET RELATIF ", depuis le 5 Décembre 1986 ;
En conséquence, la plus-value pouvant résulter de la présente vente est 

exonérée de toute imposition en vertu de l'article 150 VC, I du Code général des 
impôts. Aucune déclaration de plus-value ne devra être déposée à l'occasion de la 
publication ou de l'enregistrement de l'acte conformément à l'article 150 VG, III 
du Code général des impôts.

CALCUL DES DROITS
Base Taxable : 110 000,00 €

Assiette Taux Taxe
Taxe Départementale 110 000,00 € 4,5 % 4 950,00 €

f c  £
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Taxe communale 110 000,00 € 1,2% 1 320,00 €
Frais de recouvrement (Etat) 4 950,00 € 2,37 % 117,00 €
TOTAL DROITS 6 387,00 €

La contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de 
l'Etat telle que flxée par l'article 879 du Code général des impôts s'élève à la 
somme de cent dix euros (110,00 €).

(Détail du calcul : soit 110000,00 x 0,10 % =  110,00 €).

MENTION DE CLOTURE
Le notaire soussigné atteste que la partie normalisée du présent acte contient 

toutes les énonciations de l'acte nécessaires à la publication, au fichier immobilier, 
des droits réels et à l'assiette de tous impôts, droits et taxes.

FIN DE PARTIE NORMALISEE

\
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DELAIDE RETRACT ATION
Le présent acte authentique ayant pour objet l'acquisition par un non 

professionnel de l'immobilier, d'un immeuble à usage d'habitation, entre dans le 
champ d'application de l'aiticle L. 271-1 du Code de la construction et de 
l'habitation.

II est ici précisé qu’un avant-contrat sous signature privée en date du 30 Juin 
2021 a précédé le présent acte, et que conformément aux dispositions de l'article 
L. 271-1 du: Code susvisé, cet acte a été notifié à l'ACQUEREUR par lettre 
recommandée avec avis de réception présentée la première fois le 1er Juillet 2021 
dont une copie est ci-annexée.

L'ACQUEREUR reconnaît :
- avoir pris connaissance de l'acte qui lui a été notifié.
-avoir bénéficié du délai de rétractation prévu à l'article L. 271-1 du Code 

susvisé.
Les conditions de la vente étant identiques à celles de l'avant-contrat, 

l'ACQUEREUR ne dispose pas d'un nouveau droit de rétractation.

En consëquence, il requiert expressément le notaire soussigné de régulariser 
la vente.

DECLARATIONS
EN CE QUI CONCERNE LES PARTIES A L'ACTE
Déclarations sur la capacité
Le VENDEUR et l'ACQUEREUR déclarent confmner les énonciations 

figürant en têtedu présent acte relatives à leur état civil, leur statut matrimonial, la 
conclusion ou non d'un pacte civil de solidarité et leur résidence.

Ils ajoutent ce qui suit :
- Ils sont de nationalité française ;
- Ils se considèrent comme résidents au sens de la réglementation française 

des changes actuellement en vigueur ;
- Ils ne sont pas placés sous l'un des régimes de protection des majeurs ;
- 11s ne sont pas et n'ont jamais été en état de règlement judiciaire, 

liquidation.'de biens, cessation de paiement, redressement judiciaire ou frappés 
d'une mesure de procédure de sauvegarde quelconque telle que visée par l'article 
R. 621-1 du Code de commerce ;

-  - Ils ne font l'objet d'aucune procédure de conciliation quelconque telle que 
visée par les articles L. 611-6 et R. 611-22 du Code de commerce ;

- Ils ne sont pas en état de règlement amiable ou de redressement judiciaire
civil ;

- Ils ne.font pas et ne sont pas susceptibles de faire l'objet d'un dispositif de 
traitement du surendettement des particuliers ;

- Ils se sont réciproquement donnés, à l'effet des présentes, ainsi qu'il résulte 
de l'article 1112-1 du Code civil, toute information déterminante en lien direct 
avec le contenu du contrat ou la qualité des parties et ont conscience que la preuve

( g  O
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de l'absence de délivrance de cette information incombe à la partie à laquelle elle 
est due, à charge pour l'autre partie de démontrer qu'elle l'a foumie ;

- Ils ont été avertis du devoir de confidentialité de l'article 1112-2 du Code
civil.

Consultation du B.O.D.A.C.C.
Le notaire soussigné déclare avoir consulté le Bulletin Offlciel Des 

Annonces Civiles et Commerciales.
Et qu'il ne ressort de ces consultations aucune procédure collective.

CONSULTATION DU CASIER JUDICIAIRE
Conformément aux dispositions de l'article L. 551-1 du Code de la 

construction et de l'habitation, le notaire soussigné a demandé, via l'Association 
pour le développement du service notarial (ADSN), la consultation du bulletin n° 
2 du casier judiciaire de l'ACQUEREUR au casier judiciaire national automatisé.

II en ressort que Monsieur Jean-Pascal PIESZKO n'a fait l'objet d'aucune 
condamnation défînitive à la peine d'interdiction d'acheter mentionnée à l'article 
L. 551-1 du Code de la construction et de l'habitation.

EN CE OUI CONCERNE LTMMEUBLE
URBANISME - VOIRIE
En ce qui concerne les divers certificats relatifs à l'urbanisme et à la voirie, 

les parties déclarent se référer à ceux qui sont ci-annexés.
L'ACQUEREUR a pris connaissance desdites pièces, tant par lui-même que 

par la lecture que lui en a donné le notaire soussigné.
Laquelle pièce consiste en Une réponse à une demande de 

renseignements d’urbanisme délivrée par la Mairie de SAINT SEVER DE 
RUSTAN, le 7 Juillet 2021 est demeurée jointe et annexée aux présentes après 
mention.

CONCERNANT LTMMEUBLE VENDU
Le VENDEUR déclare :
- que l'IMMEUBLE ne fait actuellement l'objet d'aucune procédure 

d'expropriation ;
- qu'il n'existe de son chef aucune inscription d'hypothèque, privilège, 

transcription, publication ou aütres charges grevant l'IMMEUBLE ;
Ainsi qu'il résulte d'un étaf hypothécaire hors formalité.

DROIT DE PREEMPTION URBAIN
La présente vente ne donne pas ouverture au droit de préemption résultant 

des articles L. 211-1 et L. 213-1 du Code.de l'urbanisme.

INFORMATION RELATIVE A LA CONSTRUCTION. AUX 
AMENAGEMENTS ET AUX TRANSFORMATIONS

Le VENDEUR déclare :

\
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- que la construction de I'IMMEUBLE objet des présentes a été achevée 
depuis plus de dix ans ;

- qu'il n'a réalisé depuis son acquisition ou au cours des dix années qui 
précédent, aucun travaux entrant dans le champ d'application des dispositions des 
articles L. 241-1 et L. 242-1 du Code des assurances.

En conséquence, il n'est pas soumis aux obligations résultant des 
dispositions du Code des assurances relatives à la responsabilité et à l'assurance 
dans le domaine de la construction.

DOSSIER DE DIAGNOSTIC TECHNIOUE
Conformément aux dispositions de l'article L. 271-4 du Code de la 

construction et de l'habitation, un dossier de diagnostic technique se trouve ci- 
annexé.

Conformément aux dispositions de l'article R. 271-3 du Code de la 
construction et de l'habitation, le diagnostiqueur a remis au VENDEUR 
l'attestation sur l'honneur ci-annexée certifiant qu'il répond aux conditions de 
compétence, de garantie et d'assurance prévues à l'article L. 271-6 du Code 
susvisé et qu'il dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires à sa 
prestation.

Le dossier de diagnostic technique comprend :
- le constat de risque d'exposition au plomb prévu aux articles L. 1334-5 et 

L. 1334-6 du Code de la santé publique ;
- l'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits 

contenant de l'amiante prévu à l'article L. 1334-13 du Code de la santé publique ;
- l'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment prévu à l'article L. 

133-6 du Code de la construction et de l'habitation ;
- le diagnostic de performance énergétique prévu à l'article L. 126-26 du 

Code de la construction et de l'habitation ;
- l'état de l'installation intérieure d'électricité prévu à l'article L. 134-7 du 

Code de la construction et de l'habitation ;
- l'état des risques naturels et technologiques prévu au I de l'article L. 125-5 

du Code de l'environnement.
- le document établi à l'issue du contrôle des installations d'assainissement 

non collectif mentionné à l'article L. 1331-11-1 du code de la santé publique.
- le document comportant l'indication de la situation du bien dans une zone 

définie par un plan d'exposition au bruit des aérodromes ainsi que les informations 
prévues au I de l'article L. 112-11 du Code de l'urbanisme (dans les zones 
concemées' pour immeubles ou parties d'immeubles à usage d'habitation ou à 
usage professionnel et d'habitation).

VICES CACHES
Du fait de la délivrance des différents diagnostics énumérés ci-dessus et en 

complément de ce qui est indiqué au paragraphe « charges et conditions », le 
VENDEUR est exonéré de la garantie des vices cachés correspondante 
conformément aux dispositions du II de l'article L. 271-4 du Code de la 
construction et de l'habitation.

D
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. Le YENDEUR est informé qu'il ne pourra s'exonérer de la garantie des 
vices cachés dans les cas suivants :

- en l'absence de l'un de ces diagnostics en cours de validité au jour de la 
signature de l'acte authentique de vente, et dans la mesure où ils sont exigés par 
leurs réglementations particulières,

- en cas de réserves de toutes sortes incluses dans les diagnostics et 
notamment, en cas de parties non accessibles, non visitées, ou d'installation non 
alimentée, etc.

De ces différents documents, il résulte notamment :

SATURNISME
Coriformément aux dispositions de l'article L. 1334-6 du Code de la santé 

publique, un constat de risque d'exposition au plomb de moins d'un an, établi le le 
Cabinet ABEILLE DIAGNOSTICS, situé à NAY (64800), 9 Rue Gambetta, le 10 
Juin.2021, est ci-annexé. A ce constat est annexée une notice d'information 
conforme aux dispositions de l'annexe 2 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au 
constat de risque d'exposition au plomb.

Ce constat fait apparaître la présence, dans l'immeuble objet de la présente 
vente, de facteurs de dégradation, au sens de l'arrêté du 19 août 2011 susvisé.

II est ici rappelé qu'aux termes de l'article L. 1334-9 du Code de la santé 
publique, si le constat, établi conformément à l'article L. 1334-6, met en évidence 
la présence . de revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations 
supérieures aux seuils définis par l'arrêté mentionné à l'article L. 1334-2, les 
diverses obligations suivantes pèsent sur le propriétaire de l'immeuble ou 
l'exploitant du local d'hébergement :

- il doit en informer les occupants et les personnes amenées à faire des 
travaux dans l'immeuble ou la partie d'immeuble concerné, en leur remettant une 
copie du constat (Art. R. 1334-12 du Code de la santé publique) ;

- il doit procéder aux travaux appropriés pour supprimer le risque 
d'exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants.

- il doit tenir le constat à disposition des agents ou services mentionnés aux 
articles L. 1421-1 et L. 1435-7 du Code de la santé publique (notamment les 
médecins inspecteurs de santé publique, les inspecteurs des affaires sanitaires et 
sociales, et autres fonctionnaires charges de la prévention des risques sanitaires) 
ainsi que, le cas échéant, des agents chargés du contrôle de la réglementation du 
travail et des agents des services de prévention des organismes de sécurité sociale.

AMIANTE
L'immeuble ayanl fait l'objet d'un permis de construire délivré avant le 1er 

Juillet 1997, ii.entre dans le champ d'application des articles R. 1334-14 et 
suivants du Code de la santé publique.

En eonséquence et conformément aux dispositions prévues par les articles 
L. 1334-13 et R. 1334-15 du Code de la santé publique, un repérage des matériaux 
et produits des listes A et B contenant de l'amiante mentionnées à l'annexe 13-9 
du même code doit être effectué.

(g  D
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L'état mentionnant la présence ou non de matériaux et produits de la 
construction contenant de l'amiante constitué du rapport de repérage des 
matériaux et produits des listes A et B contenant de l'amiante, est ci-annexé.

Cet état a été établi par le Gabinet ABEILLE DIAGNOSTICS, susnommé, 
le 10 Juin 2021.

INSTALLATION INTER1EURE D'ELECTRICITE
L'IMMEUBLE vendu comporte une installation intérieure d'électricité 

réalisée depuis plus de quinze ans.
En conséquence, conformément à l'article L. 134-7 du Code de la 

construction et de l'habitation, un état de l'installation intérieure d'électricité datant 
de rnoins de trois ans établi par le Cabinet ABEILLE DIAGNOSTICS, 
susnommé, le 10 Juin 2021, est ci-annexé, est ci-annexé.

II résulte de ce document que l'installation intérieure d'électricité de 
l'immeuble vendu présente des anomalies.

Le YENDEUR déclare qu'il n'a pas à ce jour entrepris les travaux 
nécessaires à la mise en conformité de l'installation.

L'ACQUEREUR déclare accepter d'en faire son affaire personnelle et 
renonce à exercer de ce chef quelque recours que ce soit à l'encontre du 
VENDEUR.

INSTALLATION INTERIEURE DE GAZ
L'IMMEUBLE vendu ne comporte aucune installation intérieure de gaz, en 

conséquence il n'y a pas lieu de produire l'état visé par l'article L. 134-9 du Code 
de la construction et de l'habitation..

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIOUE
L'IMMEUBLE objet des présentes entre dans le champ d'application du 

diagnostic de performance énergétique visé à l'article L. 126-26 du Code de la 
construction et de l'habitation.

Un diagnostic de performance énergétique établi par le Cabinet ABEILLE 
DIAGNOSTICS, susnommé, le 10 Juin 2021, est ci-annexé, a été fourni lors de la 
signature de l'avant-contrat, soit avant le 1er. juillet 2021, date de l'entrée en 
application de la nouvelle réglementation en matière de diagnostic de performance 
énergétique.

Ce diagnostic ayant été établi entre le 1er janvier 2018 et le 30 juin 2021, il 
est valable jüsqu'au 31 décembre 2024, conformément aux dispositions de l'article
D. 134-4-2 du même code.

Le notaire soussigné a averti les parties des conséquences :
- de l'utilisation d'un DPE établi avant le 1er juillet 2021, lequel présente un 

caractère simplement informatif.
- de la réforme du diagnostic de performance énergétique entrée en vigueur 

le 1er juillet 2021.
Cette réforme ayant d'une part modifié sa méthode de calcul pouvant 

conduire à la déchéance de l'IMMEUBLE dans une classe inférieure et d'autre part 
consacré l'opposabilité du DPE.
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L'ACQUEREUR reconnait avoir été informé par le notaire soussigné que si 
la déchéance de l'IMMEUBLE en classe F ou G venait à intervenir suite à 
l'établissement d'un nouveau DPE, ce nouveau classement aurait pour 
conséquences:

- Une interdiction de mise en location à compter du 1er janvier 2028, sauf si 
les travaux préconisés dans les recommandations contenues dans le nouveau DPE 
ont été effectués et ont permis d'atteindre une classe énergétique plus performante 
ou égale à la classe E, sans augmenter la quantité d'émission de gaz à effet de 
serre liée à la quantité annuelle d'énergie estimée.

- Une interdiction d'augmenter les loyers dans le cadre d'une nouvelle 
location ou d'un renouvellement de bail, si l'IMMEUBLE est situé en « zone 
tendue » et la consommation en énergie primaire du logement est supérieure à 331 
kWh par mètre èarré et par an, conformément aux dispositions du décret n° 2020- 
1818 du 30 décembre 2020.

- Dè ne plus peraiettre au. logement de satisfaire aux conditions de décence 
compte tenu d'une consommation en énergie primaire supérieure à 450 kWh par 
mètre carré et par an, (article 3 bis du décret n°2002-120 du 30 janvier 2002).

Les parties ont ainsi été informées de la possibilité de refaire un diagnostic 
au regard de la nouvelle réglementation et déclarent maintenir leur volonté de se 
référer au DPE réalisé avant ladite réforme, malgré les explications et 
avertissements donnés.

Le YENDEUR déclare que depuis l'établissement de ce diagnostic aucune 
modification de l'IMMEUBLE objet des présentes de nature à affecter la validité 
de ce diagnostic n'est, à sa connaissance, intervenue.

TERMITES
L'IMMEUBLE vendu est situé dans une zone délimitée par arrêté 

préfectoral en application de l'article L. 133-5 du Code de la construction et de 
l'habitation, c'est-à-dire dans un secteur contaminé ou susceptible d'être contaminé 
par les termites.

En application de l'article L. 133-6 du Code précité, un état relatif à la 
présence de termites datant de moins de six mois établi par le Cabinet ABEILLE 
DIAGNOSTICS, susnommé, le 10 Juin 2021, est ci-annexé .

MERULE
' L'IMMEUBLE objet du présent acte n'est pas inclus dans une zone de 

présence d'un risque de mérule prévue à l'article L. 131-3 du Code de la 
construction et de l'habitation.

Le YENDEUR déclare qu'il n'a pas eu connaissance de la présence de 
mérule dans l'immeuble, à ce jour ou dans le passé.

ETAT DES RISOUES ET POLLUTIONS
L'IMMEUBLE objet des présentes est situé dans :

/
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- une zone couverte par un plan de prévention des risques technologiques, 
ou par un plan de prévention des risques naturels prévisibles prescrit ou approuvé, 
ou par un plan de prévention des risques miniers,

- dans une zone de sismicité définie par décret en Conseil d'Etat,
- dans une « zone à potentiel radon » définie par voie réglementaire.
Un état des risques réalisé depuis moins de six mois est ci-annexé.

NUISANCES SONORES
Le VENDEUR déclare que l'IMMEUBLE n'entre dans le champ 

d'application de l'article L. 112-11 du Code de l'urbanisme, en effet celui-ci n'est 
pas situé dans une zone de bruit définie par un plan d'exposition au bruit des 
aérodromes.

ASSAINISSEMENT - ABSENCE DE RESEAU PUBLIC
II n'existe pas de réseau public de collecte des eaux usées domestiques 

auquel l'immeuble vendu serait dans l'obligation de se raccorder. Cet immeuble 
est actuellement équipé d'une installation d'assainissement non collectif (fosse 
septique).

Un contrôle de l'installation d'assainissement a été réalisé par le SPANC, le 
5 Septembre 2019. Une copie de ce rapport est demeurée ci-annexée.

L'acquéreur est informé qu'en application des dispositions de l'article L.271- 
4, II du Code de la eonstruction et de l'habitation, il devra procéder aux travaux de 
mise en conformité desdites installations dans un délai d'un an à compter de la 
signature du présent acte.

INFORMATION DU PROPR1ET AIRE AU TITRE DES
DIAGNOSTICS

Le notaire soussigné informe l'ACQUEREUR du fait que dans l'hypothèse 
où il envisagerait de louer l'IMMEUBLE objet des présentes, il devra fournir au 
locataire le dossier de diagnostic technique prévu par l'article 3-3 de la loi du 6 
juillet 1989 et les différents décrets subséquents.

Pour ce faire, il est rappelé que les diagnostics dressés à l'occasion des 
présentes peuvent valablement être utilisés pour la signature du bail d'habitation à 
condition qu'ils soient toujours en cours de validité au jour de la signature du bail.

REGLEMENTATION RELATIVE AUX DETECTEURS DE FUMEE 
NORMALISES

Le notaire soussigné rappelle que tout lieu d'habitation doit être équipé d'au 
moins un détecteur de fumée normalisé, installé et entretenu dans les conditions 
‘prévues par les articles R. 129-12 à R. 129-15 du Code de la eonstruction et de 
l'habitation.

Le VENDEUR déclare que le bien est actuellement équipé d'un détecteur de 
fumée conforme à la norme définie par décret en Conseil d'Etat.

L'ACQUEREUR reconnaît avoir été averti que l'obligation d'équipement de 
l'habitation incombe au propriétaire en vertu du texte précité et notamment de la 
conformité de l'installation avec les normes en vigueur.
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DISPOSITIF DE RECUPERATION DES EAUX DE PLUIE
Le VENDEUR déclare que l'IMMEUBLE vendu n'est pas équipé d'un 

système de récupération et de distribution d'eaux de pluie.

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES 
EN VIRONNEMENT ALES

Les bases de données suivantes ont été consultées :
. - la base des anciens sites industriels et activités de services (BASIAS) ;

- la base de données sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués 
appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif (BASOL) ;

- la base de données GEORISQUES ;
- la base des installations classées soumises à autorisation ou à 

enregistrement du ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable 
et de l'aménagement du territoire.

Une copie des résultats de ces consultations est ci-annexée.

PATRIMOINE ARCHEOLOGIOUE
L'ACQUEREUR reconnaît avoir été informé par le notaire soussigné des 

dispositions des articles L. 541-1 et Suivants du Code du patrimoine, relatives au 
régime de propriété du patrimoine archéologique qui prévoient :

- En ce qui conceme les biens archéologiques immobiliers :
* Que par exception à l'article 552 du Code civil, les biens archéologiques 

immobiliers qui pourraient éventuellement être découverts sur son terrain 
appartiendraient à l'Etat dès leur mise au jour à la suite d'opérations de fouilles 
archéologiques ou en cas de découverte fortuite.

* Que l'Etat versera au propriétaire du fonds où est situé le bien une 
indemnité destinée à compenser le dommage qui peut lui être occasionné pour 
accéder audit bien.

* Que si le bien est découvert fortuitement et qu'il donne lieu à une 
exploitation, l'exploitant devra verser à l'inventeur une indemnité forfaitaire ou, à 
défaut, intéresser ce dernier au résultat de l'exploitation du bien. L'indemnité 
forfaitaire et l'intéressement étant calculés en relation avec l'intérêt archéologique 
de la découverte.

- En ce qui conceme les biens archéologiques mobiliers :
* Qüe par exception aux articles 552 et 716 du Code civil, les biens 

archéologiques mobiliers qui pourraient éventuellement être découverts sur son 
terrain appartiendraient à l'Etat dès leur mise au jour à la suite d'opérations de 
fouilles archéologiques ou en cas de découverte fortuite, à compter de la 
reconnaissance de l'intérêt scientifique justifiant leur conservation.

* Que si les biens archéologiques mobiliers mis au jour constituent un 
ensemble cohérent dont l'intérêt scientifique justifie la conservation dans son 
intégrité, l'autorité administrative en fera sa reconnaissance et la notifïera au 
propriétaire.

* Que toute aliénation à titre onéreux ou gratuit d'un bien archéologique 
mobilier ou d'un ensemble, ainsi que toute division par lot ou pièce d'un tel
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ensemble, est soumise à déclaration préalable auprès des services de l'Etat chargés 
de l'archéologie.

ENVIRONNEMENT
L'article L. 514-20 du Code de l'environnement, dispose :
"Lorsqu'une installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été 

exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d'en informer par écrit 
l'acheteur ; il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers ou 
inconvénients importants qui résultent de l'exploitation.

Sile vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit à 
: l'acheteur si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances

chimiques ou radioactives. L'acte de vente atteste de l'accomplissement de cette 
formalité.

A défaut, et si une pollution constatée rend le ten’ain impropre à la 
destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la 
découveite de la pollution, l'acheteur a le choix de demander la résolution de la 

i vente ou de se faire restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la 
réhabilitatiori du site aux frais du vendeur, lorsque le coût de cette réhabilitation 
ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente."

II résulte également de l'article L.512-18 du Code de l'environnement, 
savoir :

" l'exploitant d'une installation classée relevant des catégories visées à 
l'article L.516-1 est tenu de mettre à jour à chaque changement notable des 
conditions d'exploitation un état de la pollution des sols sur lesquels est sise 
l'installation. Cet état est transmis par l'exploitant au préfet, au maire de la 
commune concemée et, le cas échéant, au président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme concemé ainsi 
qu'au propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation. Le dernier état réalisé 
est joint à toute promesse unilatérale de vente ou d'achat et à tout contrat réalisant 
ou constatant la vente des terrains sur lesquels est sise l'installation classée. "

A cet égard le VENDEUR déclare :
- Que le. terrain vendu n'a jamais supporté une exploitation soumise à 

déclaration ou à autorisation dans le cadre des lois relatives aux installations 
classées pour la protection de l'environnement.

- Qu'à sa connaissance le sous-sol du terrain n'a subi aucune pollution.

ORIGINE DE PROPRIETE
ORIGINAIREMENT, Timmeuble objet des présentes appartenait en 

propre et en toute propriété à Madame THEULE née BATUT, venderesse aux 
présentes, au moyen de l’attribution avec d’autres biens qui lui en a été faite aux 
ténnes d’un acte reçu par Me Hélène SARRELABOUT-BERGERET, Notaire 
associé à RABASTENS DE BIGORRE le 5 Décembre 1986, contenant donation 
entre vifs par

Monsieur Anselme Joseph Clément BATUT, propriétaire agriculteur, et 
Madame Laure Solange BORDES, sans profession, nés savoir : le mari à SAINT
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SEVER DE RUSTAN le 23 Novembre 1922 et l’épouse à VILLEMBITS le 12 
Août 1928, demeurant ensemble à SAINT SEVER DE RUSTAN.

Cette donation a eu lieu sous diverses charges et conditions et en outre sous 
la réserve d'un droit de retour, d'une interdiction d'aliéner et d’hypothéquer ainsi 
que la réserve de jouissance pendant la vie des donateurs sur le bien objet des 
présentes et sous diverses charges.

Des déclarations faites audit acte par les donateurs, il résulte qu'il n'existait 
de leur chef aucun obstacle d'ordre légal, judiciaire ou contractuel à la libre 
disposition des biens donnés et partagés.

Une copie authentique de cet acte a été publiée Bureau des
Hypothèques de TARBES le 6 Février 1987 volume 3127 numéro 16.

Changement de régime matrimonial :
Aux termes.d'un acte reçu par Me CARNEJAC, Notaire associé à TARBES, 

le 14Décembre 2008, homologué suivant jugement rendu par le Tribunal de 
Grande Instance de TARBES en date du 4 Décembre 2008, les époux 
THEULE/BATUT ont convenu de changer de régime matrimonial en adoptant le 
régime de la communauté universelle, aux lieu et place de la communauté de 
meubles et acquêts qui les régissait jusqu'alors, à défaut de contrat préalable à leur 
union célébrée à la mairie de SAINT SEVER DE RUSTAN le 8 Août 1975. Ce 
jugement, devenu défmitif, a été déposé au rang des minutes de Me CARNEJAC, 
Notaire susnommé, suivant acte reçu le 27 Mars 2009.

Une copie authentique de cet acte a été publiée au Bureau des
Hypothèques de TARBES I, le 30 Avril 2009, volume 2009P numéro 1878.

Etant ici précisé que les charges et conditions contenues dans la donation 
susindiquée se sont éteintes par suite des décès de Monsieur Anselme BATUT 
survenu à TARBES le 28 Juin 2007 et du décès de Madame Laure BORDES 
veuve BATUT survenu à TARBES le 19 Avril 2009.

ORIGINE ANTER1EURE
Les parties dispensent le notaire soussigné d'établir plus longuement ici 

l'origine de propriété de l'IMMEUBLE, déclarant vouloir s'en référer aux anciens 
titres de propriété.

CHARGES ET CONDITIONS
La vente est faite sous les charges et conditions ordinaires et de droit, et 

notamment, sous celles suivantes que 1ACQUEREUR s'oblige à exécuter et à 
accomplir, savoir :

ETAT - MITOYENNETE - DESIGNATION - CONTENANCE
L'IMMEUBLE est vendu dans son état actuel, sans garantie de la 

contenance indiquée, la différence avec celle réelle, même supérieure à un 
vingtième, devant faire le profit ou la perte de l'ACQUEREUR.
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Sauf application d'une disposition légale spécifique, Le VENDEUR ne sera 
pas tenu à la garantie des vices cachés pouvant affecter le sol, le sous-sol ou les 
bâtiments.

Toutefois, afin de respecter les dispositions de l'article 1626 du Code civil, 
le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre tous risques d'évictions, à 
l'exception des éventuelles charges déclarées aux présentes.

SERVITUDES
II profitera des servitudes actives et supportera celles passives 

conventionnelles ou légales, apparentes ou occultes, continues ou discontinues, 
pouvant grever l'IMMEUBLE vendu, le tout à ses risques et périls, sans recours 
contre le VENDEUR et sans que la présente clause puisse donner à qui que ce soit 
plus de droits qu'il n'en aurait en vertu des titres réguliers non prescrits ou de la 
loi.

DECLARATION DU VENDEUR :
LE VENDEUR déclare qu'il n'a créé, ni laissé créer aucune servitude sur 

l'IMMEUBLE vendu, et qu'à sa connaissance il n'en existe pas d'autres que celles 
pouvant résulter de la situation des lieux, de la loi ou de l'urbanisme.

ASSURANCES
L'article L. 121-10 du Code des assurances dispose :
"En cas ... d'aliénation de la chose assurée, l'assurance continue de plein 

droit au profït de ... l'acquéreur ...
II est loisible, toutefois,... à l'acquéreur de résilier le contrat".
- En cas de continuation de toutes assurances, l'ACQUEREUR en paiera les 

primes à leurs échéances à compter du jour du transfert de propriété.
- En cas de résiliation de toutes assurances, l'ACQUEREUR s'engage à en 

informer l'assureur du VENDEUR, par lettre recommandée.
Les parties précisent que l'ACQUEREUR a décidé de ne pas poursuivre 

l'assurance souscrite par le VENDEUR et s'engage à souscrire une assurance 
multirisques habitation couvrant l'immeuble vendu.

L'ACQUEREUR donne mandat au VENDEUR de procéder à la résiliation 
du ou des contrats d'assurance souscrits par ce dernier.

OUOTE-PART IMPQTS - CONTRIBUTIONS ET CHARGES
II acquittera à compter du jour de l'entrée en jouissance tous les impôts, 

contribütions, taxes et charges de toute nature auxquels l'IMMEUBLE peut et 
pouiTa être assujetti, étant précisé à ce sujet :

a) que la taxe d'habitation de l'année en cours incombe en totalité à 
l'occupant au ler Janvier.

b) que dès à présent l'ACQUEREUR s'engage à rembourser, prorata 
temporis, la fraction lui incombant de la taxe foncière et la taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères, à la première réquisition du VENDEUR, tant que 
l'avertissement correspondant ne lui sera pas adressé à son nom propre.

/
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REMBOURSEMENT DU PRORATA DE LA TAXE FONCIERE ET 
DE LA TAXE D*ENLE VEMENT DES ORDURES MENAGERES

Par dérogation à ce qui a été indiqué ci-dessus, l'ACQUEREUR a 
remboursé aujourd'hui même au VENDEUR, qui en consent quittance sans 
réserve, le prorata de la taxe foncière et de la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères en fixant dès à présent, en accord avec le VENDEUR, le montant de ce 
prorata, lequel a été fixé en prenant notamment pour base de calcul le montant 
desdites taxes versé l'année passée.

ABONNEMENTS DIVERS
II fera'son affaire personnelle à eompter du même jour de la continuation ou 

de la résiliation de tous abonnements à l'eau et à l'électricité.
En conséquence, l'ACQUEREUR est informé qu'il est subrogé purement et 

simplement dans les droits et obligations du VENDEUR à l'égard de ladite 
société, résultant du contrat de distribution et de fourniture d'électricité précité. II 
fera son affaire personnelle de manière à ce que le VENDEUR ne soit jamais 
inquiété ni recherché à ce sujet, de la continuation ou du renouvellement de tout 
nouveau contrat.

L'ACQUEREUR devra donc souscrire tous abonnements ou avenants à son 
nom avec les organismes ou compagnies foumisseurs, et il devra justifier du tout 
au VENDEUR, afin de permettre à ce dernier d'obtenir la résiliation des contrats, 
de dégager sa responsabilité et d'obtenir la restitution de dépôts de garantie versés 
à titre d'avance sur consommation.

FRAIS - DROITS ET EMOLUMENTS
L'ACQUEREUR paiera tous les frais, droits et émoluments du présent acte 

et ceux qui en seront la suite ou la conséquence, en application de l'article 1593 du 
Code civil.

PROTECTION DE L'EMPRUNTEUR IMMOBILIER
FINANCEMENT OBTENU
L'ACQUEREUR déclare que la vente n'est pas soumise à la condition 

suspensive instaurée par les articles L.313-41 et suivants du Code de la 
consommation, au motif que le financement du prix a été obtenu à l’aide d’un prêt 
sous seing privé. consenti par la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE 
MUTUEL PYRENEES GASCOGNE.

NEGOCIATION
Les parties déclarent que les présentes ont été négociées par Monsieur 

Franclc CAUBET, mandataire OPTIMHOME, titulaire d'un mandat de vente 
donné par le VENDEUR, sous le numéro 28839 en date du 27 Octobre 2020.

En conséquence, le VENDEUR qui en a seul la charge, verse ce jour une 
rémunération, toutes taxes comprises, de DIX MILLE EUROS (10.000,00 EUR.).

Le VENDEUR donne tout pouvoir au notaire soussigné à l'effet de régler 
par sa comptabilité ladite commission.
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CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES
En suite des présentes, la coiTespondance et le renvoi des pièces à 

l'ACQUEREUR devront s'effectuer à compter de ce jour à SAINT SEVER DE 
RUSTAN (65140), 4 Rue des Remparts.

La correspondance auprès du VENDEUR s'effectuera en son domicile 
indiqué en tête des présentes.

Chacune des parties s'oblige à communiquer au Notaire tout changement de 
domicile et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

IMPREVISION
Le notaire soussigné rappelle aux parties les dispositions de l'article 1195 du 

Code civil, ci-dessous littéralement retranscrit :
"Si un changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion du 

contrat rend Vexécution excessivement onéreuse pour une partie qui n'avait pas 
accepté d'en assumer le risque, celle-ci peut demander une renégociation du 
contrat à son cocontractant. Elle continue à exercer ses obligations durant la 
renégociation.

En cas de refus ou d'échec de la renégociation, les parties peuvent convenir 
de la résolution du contrat, à la date et aux conditions qu'elles déterminent, ou 
demander d'un commun accord au juge de procéder à son adaptation. A défaut 
d'accord dans un délai raisonnable, le juge peut, à la demande d'ime partie, 
réviser le contrat ouy mettre fin, à la date et aux conditions qu'ilfixe. "

Le mécanisme de l'imprévision nécessite un changement de circonstance 
imprévisible lors de la conclusion du contrat, changement dont aucune des parties 
n'avait souhaité assumer le risque, et qui rende l'exécution du contrat 
excessivement onéreuse.

Les parties écartent de leur contrat des dispositions de l'article 1195 du Code 
civil permettant la révision du contrat pour imprévision.

En effet, les parties à l'acte déclarent qu'elles supporteront les circonstances 
imprévisibles du présent acte.

NEGOCIATION DU CONTRAT ENTRE LES PARTIES
L'ensemble des clauses du présent contrat a fait l'objet d'une négociation 

entre les parties, et prend en considération les obligations réciproques souscrites 
au sein des présentes.

LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DE CAPITAUX
Le paierhent des sommes effectué aux présentes a été réalisé ainsi qu'il est 

indiqué ci-dessus.
L'ACQUEREUR reconnaît avoir été informé par le notaire soussigné des 

dispositions relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement 
du terrorisme visées par les articles L. 561-1 à L. 574-4 du Code monétaire et 
fmancier.
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FORMALITE DE PUBLICITE FONCIERE
Une copie authentique de l'acte de vente sera publiée au service de la 

publicité foncière de la situation de l'IMMEUBLE.
Le VENDEUR sera tenu de rapporter les mainlevées et certiflcats de 

radiation à ses frais, dans le mois de la dénonciation amiable qui lui en sera faite 
au domicile ci-dessus élu, des inscriptions, transcriptions, publications ou autres 
empêchements révélés par l'état hypothécaire délivré suite à cette foraialité.

POUVOIRS
■ , Les parties, agissant dans un intérêt commun donnent pouvoirs à tous clercs 

et employes de l'étude du notaire soussigné, à l'effet de faire dresser et signer tous 
aetes complémentaires, rectificatifs ou modificatifs dü présent acte, pour mettre 
celles-ci en concordance avec les documents hypothécaires, cadastraux et avec 
ceux d'état civil.

REMISE DE TITRES
Le VENDEUR ne sera pas tenu de délivrer les anciens titres de propriété 

mais l'ACQUEREUR sera subrogé dans tous ses droits pour se faire délivrer à ses 
frais ceux dont il pourrait avoir besoin concernant le bien vendu.

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES 
PERSONNELLES

L'Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l'accomplissement des activités notariales, 
notamment de foraialités d'actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d'une obligation légale et l'exécution 
d'une mission relevant de l'exercice de l'autorité publique déléguée par l'Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l'ordonnance n°45- 
2590 du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d'être transférées aux destinataires suivants

. les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances 
notariales, lés organismes du notariat, les fïchiers centraux de la profession 
notàriale (Eichier Central Des Demières Volontés, Minutier Central Électronique 
des Notaires, registre du PACS, etc.),

. les offices notariaux participant ou concourant à l'acte,

. les établissements fmanciers concernés,

. les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 
notariales,

. le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l'évaluation des biens immobiliers, en application du décret 
n° 2013-803 du 3 septembre 2013,

■'. les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de là recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet 
de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le
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financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données 
dans un pays situé hors de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la 
protection des données reconnue comme équivalente par la Commission 
européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l'accomplissement des activités notariales.

Les documents peimettant d'établir, d'enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l'ensemble des formalités. L'acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l'acte porte 
sur des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au 
fmancement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation 
d'affaires.

Çonformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les personnes peuvent demander l'accès aux données les 
concemant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou 
l'effacement de eelles-ci, obtenir la limitation du traitement de leurs données ou 
s'y opposer pour des raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent 
également définir des directives relatives à la conservation, à l'effacement et à la 
communication de leurs données personnelles après leur décès.

L'Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
parties peuvent contacter à l'adresse suivante : cil@notaires.fr.

Si les personnes estiment, après avoir contacté l'office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d'une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l'Informatique et des 
Libertés pour la France.

INFORMATION RELATIVE A LA REPRESSION DES 
INSUFFISANCES ET DISSIMULATIONS - AFFIRMATION DE 
SINCERITE

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code 
Général des Impôts que le présent acte exprime l'intégralité du prix convenu, elles 
reconnaissent avoir été infonnées par le notaire soussigné des sanctions encourues 
en cas d'inexactitude de cette affirmation.

En outre, le notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance le présent acte 
n'est ni modifié, ni contredit, par aucune contre-lettre contenant une augmentation 
du prix.

CERTIFICAT D'IDENTITE
Le notaire soussigné certifle que l'identité complète des parties, telle qu'elle 

figure dans la partie normalisée du présent acte, lui a été régulièrement justifiée.

DONT ACTE rédigé sur VINGT-ET-UNE pages.

mailto:cil@notaires.fr


- Page N°21 -

La lecture du présent acte a été donnée aux parties et les signatures de 
celles-ci sur ledit acte ont été recueillies par le notaire soussigné,

Fait et passé au siège de l'office notarial dénommé en tête du présent acte,
A la date sus indiquée,
Et le notaire a signé le même jour.
Les parties approuvent :
- Renvois : CX<j-c«*k
- Mots rayés nuls :
- Chiffres rayés nuls : Omcw^
- Lignes entières rayées nulles :
- Barres tirées dans les blancs : Q xilCjiaki. .

Ü



PROCURATION POUR VENDRE

LES SOUSSIGNES :
Monsieur René Louis THEULE, retraité, demeurant à SAINT-SEVER-DE- 

RUSTAN (65140) 9 chemin de Mansan, et Madame Jacqueline Louisette Gabrielle 
BATUT, retraitée, demeurant à SAINT-SEVER-DE-RUSTAN (65140) 9 chemin de 
Marsan.

Monsieur est né à VIC-EN-BIGORRE (65500) le 10 février 1953,
Madame est née à SAINT-SEVER-DE-RUSTAN (65140) le 12 janvier 1952. 
Mariés à la mairie de SAINT-SEVER-DE-RUSTAN (65140), le 8 août 1975 

sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable, et ayant opté depuis pour le régime de la communauté universelle aux 
termes d'un acte reçu par Maître Frank CARNEJAC, notaire à TARBES (65000), le 4 
décembre 2008, qui n’a pas été soumis à homologation, les époux n'ayant pas 
d’enfant mineur et faute d’opposition dans les formes et^iéjais légaux.

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet çtaHf^fiéfôfominute d’un acte reçu 
Monsieur est de nationalité française. j £ x (e Notaire associé soussigné, 
Madame est de nationalité française. /  A . r- .
Résidents au sens de la réglementatipn f i^ lg L /l  ^

Figurant ci-après sous la dénominafion "le coji

Ont. par ces présentes. constitujjfpour mandataire spéciaj >
Tout clerc ou employé de Maître Christel CASAMAJpWfmotaire à TOURNAY 

(65140), 4 avenue de la Gare, suppléant désigné panye«tfîent du Tribunal Judiciaire 
de TARBES en date du 19 Octobre 208Q. p ou u etffplacer dans ses fonctions Maître 
Patrick BERGERET, notaire à RABASTENS-DE-BIGORRE (65140), décédé, avec 
faculté d'agir ensemble ou séparément ;

f

A qui ils donnent pouvoir pour eux et en leurs noms personnels,

A L'EFFET DE :
• vendre, par suite de la réalisation des conditions suspensives comprises à 

l’avant-contrat, les parts et portions leur appartenant dans le bien ci-après 
désigné :

IDENTIFICATION DU BIEN 
Designation

A SAINT-SEVER-DE-RUSTAN (HAUTES-PYRÉNÉES), 65140, 4 Rue des 
Remparts,

Une maison à usage d'habitation située 4, Rue des Remparts et figurant au 
cadastre rénové de ladite commune, alnsi qu'il suit :________ ____________________
fS ü to n ■jijp a »  h 4  r,, SMfêce
D 164 4 RUE DES REMPARTS 00 ha 05 a 77 ca

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception 
ni réserve.

BORNAGE
Le constituant déclare que ledit terrain n’a fait l’objet d’aucun bornage.

PROPRIETE JOUISSANCE
L'acquéreur sera propriétaire du BIEN à compter du jour de la signature de 

l'acte authentique.
II en aura la jouissance à compter du même jour par la prise de possession

réelle.
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PRIX
La vente sera conclue moyennant le prix de CENT DIX MILLE EUROS 

(110 000,00 EUR).

PAIEMENT DU PRIX
Le prix sera payé comptant le jour de la signature de l'acte authentique.

CONDITIONS GENERALES
Le màndalaire â lés missions suivantes .
Etablir la désignation et l'origine de propriété de l'immeuble, fixer l'époque 

d'entrée en jouissance à la date de réalisation de l'acte authentique.
Faire verser tout riépôt de garantie ou inriemnité d’immobilisation à recevoir 

à la signature de l’avant-contrat, en donner quittance, arrêtor los charges et 
conditions ordinaires et de droit en pareille matière, fixer la réalisation.

Recevoir le prix alnsi qu'il est dit cl-riessus et en donner quittarice.
Constituer le cas échéant tout séquestre nécessaire à raccomplissement 

des condltiôns de la vente. --------------------------------------- -------------
Consentir toutes délégations aux créanciers inscrits s'ils existent.
Vendre le bien dans l’état où il se  trouve, avec toutes ses aisances et 

dépendances.
Exiger de l’acquéreur le remboursement du prorata de l'impôt foncier.
Déclarer pour le compte du mandant être à jour des taxes et impôts locaux 

mis en recouvrement se  rapportant au bien et à son usage.
Faire toutes déclarations notamment comme le constituant le fait ici sans en 

justifier et sans que ces déclarations puissent dispenser les tiers d'exiger les 
justifications nécessaires :

- Qu'il n'existe aucun obstacle à la libre disposition du bien ainsi qu’à sa
capaclté civlle  de contracter.........

- Qu’il n'est pas, lui-même, ni en état de cessation de paiement, de 
redressement ou liquidation judiciaire à quelque titre que ce soit, civil ou commercial, 
ni soumis â de telles procédures.

- Qu’il n’est pas un associé tenu indéfiniment et solidairement du passif 
social dans une société soumise actuellement à une procédure de redressement ou 
de liquidation.

- Que son identité complète est celle indiquée aux présentes.
Obliger le constituant à toutes garanties et au rapport de toutes justifications 

et mainlevées, et de tous certificats de radiation des inscriptions pouvant être 
révélées par l’état hypothécaire qui sera délivré lors de la publication de la vente.

De toutes sommes reçues, donner quittance, consentir toutes mentions ou 
subrcgations.

DECLARATIONS FISCALES 
IMPOT SUR LA PLUS-VALUE

Exonération de l'impôt sur les plus-values immobilières en vertu de 
l’article 150 U I11° du Code général des impôts.

L’immeuble objet des présentes appartenait en propre et en toute propriété à 
Madame Jacqueline Louisette Gabrielle BATUT, constituant aux présentes, au 
moyen de l’attribution avec d’autres biens qui lui en a été faite aux termes d’un acte 
reçu par Maître Hélène SARRELABOUT-BERGERET, notaire à RABASTENS-DE- 
BIGORRE, le 5 décembre 1986, contenant donation entre vifs par Monsieur Anselme 
Joseph Clément BATUT et son épouse Madame Laure Soiange BORDES, nés 
savoir, le mari à SAINT-SEVER-DE-RUSTAN (65140) le 23 novembre 1922 et 
l’épouse à VILLEMBITS (65220) le 12 août 1928.

Cette donation a eu lieu sous diverses charges et conditions et en outre sous 
la réserve d'un droit de retour, d'une interdiction d'aliéner et d’hypothéquer ainsi que 
la réserve de jouissance pendant la vie des donateurs sur le bien objet des 
présentes et sous diverses charges.
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Chanqement de réaime matrimonial :
Aux termes d'un acte reçu par Maître Frank CARNEJAC, notaire à TARBES, 

le 14 décembre 2008, homologué suivant jugement rendu par le Tribunal de Grande 
Instance de TARBES en date du 4 décembre 2008, les époux THEULE/BATUT, 
constituants aux présentes, ont convenu de changer de régime matrimonial en 
adoptant le régime de la communauté universelle, aux lieu et place de la 
communauté d’acquêts qui les régissait jusqu'alors, à défaut de contrat préalable à 
leur union célébrée à la mairie de SAINT-SEVER-DE-RUSTAN (65140) le 8 août 
1975. Ce jugement, devenu définitif, a été déposé au rang des minutes de Maître 
Frank CARNEJAC, notaire susnommé, suivant acte reçu le 27 mars 2009.

Etant ici précisé que les charges et conditions contenues dans la donation 
sus-indiquée se  sont éteintes par suite des décès de Monsieur Anselme BATUT 
survenu à TARBES (65000) le 28 juin 2007 et du décès de Madame Laure BORDES 
veuve BATUT survenu à TARBES (65000) le 19 avril 2009.

Le notaire soussigné est dispensé de déposer l'imprimé 2048-IMM-SD, le 
bien étant détenu depuis plus de trente ans.

D o m ic ile  f is c a l

Pour le contrôle de l'impôt, le constituant déclare être effectivement domicilié 
à l’adresse susvisée, dépendre actuellement du centre des finances publiques de 
TARBES CEDEX 9 - 1 BRD DU MARECHAL JUIN - 65023 TARBES CEDEX 9 et 
s ’engage à signaler à ce centre tout changement d’adresse.

IMPOT SUR LA MUTATION
Le constituant indique ne pas agir en qualité d'assujetti en tant que tel à la 

taxe sur la valeur ajoutée au sens de l’article 256 du Côde général des impôts.
La vente sera soumise au tarif de droit commun en matière immobilière tel 

que prévu par l’article 1594D du Code général des impôts.

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 
G a r a n tie  c o n t r e  l e  r is q u e  d ’ev ictio n

Le constituant garantit l'acquéreur contre le risque d'éviction conformément 
aux dispositions de l’article 1626 du Code civil.

A ce sujet le constituant déclare :
• qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte

au droit de propriété,
• qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin,
•  que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux,
• qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'acquéreur un droit quelconque sur

le BIEN pouvant empêcher la vente,
• subroger l'acquéreur dans tous ses  droits et actions relatifs au BIEN.

G a r a n tie  d e  jo u is s a n c e

Le constituant déclare qu'il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui 
permettant d'exercer un droit de préemption.

G a r a n tie  h y p o t h e c a ir e

Le constituant s'oblige, s ’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l'intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter 
à ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l'acquéreur.

Le constituant déclare que la situation hypothécaire est identique à la date 
de ce jour et n’est susceptible d'aucun changement. II donne tout pouvoir au notaire 
de prélever sur le prix de vente le montant en principal, intérêts et accessoires 
permettant de s ’acquitter des créances ainsi révélées ainsi que les frais nécessaires 
à l’établissement de l'acte de mainlevée hypothécaire.
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S e r v it u d e s

L’acquéreur profitera ou supportera les servitudes ou les droits de jouissance 
spéciale; s ’il en existe:......................................... .................. ....... ......... ..... .

Le constituant déclare : ____________  ______________
• ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude ou de droit de jouissance 

spéciale qui ne seraient pas relatés aux préscntcs,
• qu'à sa connaissance, II n’existe pas d'autres servitudes ou droits de 

jouissance spéciale que celles ou ceux résultant, le cas échéant, de l’acte, 
de la situation naturelle et environnementale des lieux et de l'urbanisme.

E ta t  du bien

L’acquéreur prendra le BIEN dans l’état où il se trouve à ce jour, tel qu'il l’a 
vu et visité, le constituant s'interdisant formellement d'y apporter des modifications 
matérielles ou juridiques.

II n'aura aucun recours contre le constituant pour quelque cause que ce soit 
uotammënt en raison :

• des vices apparents,
• des vices cachés.

S'agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 
ne s'applique pas :

• si le constituant a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, sauf s'il l'acquéreur a également cette qualité,

• ou s ’il est prouvé par l’acquéreur, dans les délais légaux, que les vices 
cachés étaient en réalité connus du constituant.

CONTENANCE
Le constituant ne confère aucune garantie de contenance du terrain ni de 

superficie des constructions.

IMPOTS ETTAXES 
Impôts locaux

Le constituant déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts
locaux.

L’acquéreur sera redevable à compter du jour de la signature de l'acte 
authentique des impôts et contributions.

La taxe d'habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par 
l’occupant au premier jour du mois de janvier.

La taxe foncière, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères si 
elle est due, sont réparties entre le constituant et l’acquéreur en fonction du temps 
pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de l'année de la constatation 
de la réalisation authentique.

L'acquéreur règlera directement au constituant, le jour de la signature de 
l'acte authentique, le prorata de taxe foncière et, le cas échéant, de taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères, déterminé par convention entre les parties sur 
le montant de la dernière imposition.

Ce règlemerit sera définitif entre les parties, éteignant toute créance ou dette 
l’une vis-à-vis de l’autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle de la 
taxe foncière pour l’année en cours.

AVANTAGE F1SCAL LIE A UN ENGAGEMENT DE LOCATION
Le constituant déclare ne pas souscrire actuellement à l’un des régimes 

fiscaux lui permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange 
de l'obligation de louer à certaines conditions.

t r  S
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Aidë personnalisee au logement
Le constituant déclare ne pas avoir conclu de convention avec l’Etat dans le 

cadre des dispositions applicables aux logements conventionnés à l'égard de
l'A.P.L..

Agence nationale de l’habitat
Le constituant déclare ne pas avoir conclu de convention avec l'agence 

nationale de l'habitat.

CONTRAT DE DISTRIBUTION ET DE FOURNITURE
L’acquéreur fera son affaire personnelle, dès son entrée en jouissance, de la 

continuation ou de la résiliation de tous contrats de distribution et de fourniture 
souscrits par le constituant.

Les parties seront averties de la nécessité d'établir entre elles un relevé des 
compteurs faisant l'objet d'un comptage individuel.

Le constituant déclare être à jour des factures mises en recouvrement liées à 
ses contrats de distribution et de fourniture.

Assurance
L’acquéreur, tout en étant informé de l'obligation immédiate de souscription, 

fera son affaire personnelle, de la continuation ou de la résiliation des polices 
d'assurance souscrites par le constituant, et ce conformément aux dispositions de 
l’article L 121-10 du Code des assurances.

CONTRAT D’AFFICHAGE
Le constituant déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage.

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 
ABSENCE D’OPERATION DE CONSTRUCTION OU DE RENOVATION DEPUIS DIX ANS

Le constituant déclare :
- Que l’immeuble a été construit et achevé dans sa totalité depuis plus de dix

ans ;
- Qu’aucune construction ou rénovation n’a été effectuée dans les dix 

dernières années, ni qu’aucune élément constitutif d'ouvrage ou équipement 
indissociable de l’ouvrage au sens de l’article 1792 du Code civil n’a été réalisé sur 
cet immeuble depuis moins de dix ans.

Le rédacteur des présentes précise à ce sujet l'obligation qui est faite par les 
dispositions des articles L 241-1 et L 242-1 du Code des assurances, au propriétaire 
de souscrire dès avant toute ouverture du chantier de construction et/ou travaux de 
gros œuvre ou de second œuvre, une assurance garantissant le paiement des 
travaux de réparation des dommages relevant de la garantie décennale, ainsi qu'une 
assurance couvrant sa responsabilité au cas où il interviendrait dans la construction 
en tant que concepteur, entrepreneur ou maître d'œuvre, et que l'acte de réception 
des travaux est le point de départ du délai de responsabilité, délai pendant lequel 
l'assurance devra garantir les propriétaires successifs.

DlSPENSE DE DOSSIER D’INTERVENTION ULTERIEURE SUR L’OUVRAGE
Le Constituant déclare que le commencement des travaux de construction 

est antérieur au 30 décembre 1994.

ABSENCE DE PISCINE
Le constituant déclare qu'il n'existe pas de piscine sur le bien objet des 

présentes.

DIAGNOSTICS
DOSSIER DE DIAGNOSTICS t e c h n iq u e s

Pour l’information des parties a été dressé ci-après le tableau du dossier de 
diagnostics techniques tel que prévu par les articles L 271-4 à L 271-6 du Code de la 
construction et de l’habitation, qui regroupe les différents diagnostics techniques

t n
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immobiliers obligatoires en cas de vente selon le type d’immeuble en cause, selon sa 
destination ou sa nature, bâti ou non bâti.

Objet Bien concerné Elément à 
contrôler

Validité

Plomb Si irnmeuble 
d'habitation (permis de 
construire antérieur au 
1er janvier 1949)

Peinlures lllimitée ou un an 
si constat positif

Amiante Si irnmeuble (permis de 
construire antérieur au 
1er juillet 1997)

Parois verticales 
intérieures, enduits, 
planchers, plafonds, 
faux-plafonds, 
conduits, 
canalisations, 
toiture, bardage, 
façade en plaques 
ou ardoises

lllimitée sauf si 
présence 
d'amiantc 
détectée
nouveau contrôle 
dansles 3 ans

Termites Si irnmeuble situé dans 
une zone délimitée par 
le préfet

Irnmeuble bâti ou 
non maîs 
constructible

6 mois

Gaz Si irnmeuble 
d'habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans

Etat des appareils 
fixes et des 
tuyauteries

3 ans

Risques Si irnmeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques

Irnmeuble bâti ou 
non

6 mois

Performance
énergétique

Si irnmeuble équipé 
d’une installation de 
chauffa.qe

Consommation et 
émission de gaz à 
effet de serre

10 ans (si réalisé 
à compter du 1er 
juillet 2021)

Electricité Si irnmeuble 
d'habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans

Installation 
intérieure : de 
l’appareil de 
commande aux 
bornes
d’alimentation

3 ans

Assainissement Si irnmeuble 
d’habitation non 
raccordé au réseau 
public de collecte des 
eaux usées

Contrôle de 
l'installation 
existante

3 ans

Mérules Si irnmeuble bâti dans 
une zone prévue par 
l’article L 131-3 du 
Code de la construction 
et de l’habitation

Irnmeuble bâti 6 mois

ERP Irnmeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques -  
Information relative à la 
pollution des sols

Irnmeuble bâti ou 
non

6 mois

Bruit Si irnmeuble 
d'habitation ou 
professionnel et 
d'habitation dans une 
zone prévue par l'article 
L 112-6 du Code de

Irnmeuble bâti La durée du plan

TX
&  '
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I! est fait observer :
• que les diagnostics "plomb" "gaz" et "électricité" ne sont requis que pour les 

immeubles ou parties d'immeubles à usage d'habitation ;
• que le propriétaire des lieux, ou l'occupant s'il ne s'agit pas de la même 

personne, doit permettre au diagnostiqueur d'accéder à tous les endroits 
nécessaires au bon accomplissement de sa mission, à défaut le propriétaire 
des lieux pourra être considéré comme responsable des conséquences 
dommageables dues au non-respect de cette obligation ;

• qu'en l'absence de l'un de ces diagnostics en cours de validité au jour de la 
signature de l'acte authentique de vente, et dans la mesure où ils sont 
exigés par leurs réglementations particulières, le vendeur ne pourra 
s'exonérer de la garantie des vices cachés correspondante.

Conformément aux dispositions de l'article L 271-6 du Code de la 
construction et de l'habitation, le dossier de diagnostic technique a été établi par le 
cabinet ABEILLE DIAGNOSTICS, situé à NAY (64800) 9 Rue Gambetta, 
diagnostiqueur immobilier certifié par un organisme spécialisé accrédité dans les 
domaines relatés aux présentes. A cet effet, le diagnostiqueur a remis préalablement 
au propriétaire (ou à son mandataire) une attestation sur l'honneur indiquant les 
références de sa certification et l'identité de l’organisme certificateur, et aux termes 
de laquelle il certifie être en situation régulière au regard des prescriptions légales et 
disposer des moyens nécessaires, tant matériel qu’humain, à l’effet d'établir des 
états, des constats et des diagnostics, ainsi qu’une copie de son contrat 
d'assurance.

D ia g n o s t ic s  t e c h n iq u e s  
Plomb

L'immeuble ayant été construit avant le 1er janvier 1949, et étant affecté, en 
tout ou partie, à un usage d’habitation, entre dans le champ d’application des 
dispositions de l’article L 1334-5 du Code de la santé publique pour lequel un constat 
de risque d'exposition au plomb doit être établi.

Le but de ce diagnostic est de mesurer à l'aide d'un appareil spécialisé le 
degré de concentration de plomb dans un revêtement exprimé en mg/cm2, et le 
risque d'exposition en fonction de la dégradation du revêtement.

Ces mesures sont réalisées par unité de diagnostic : une unité de diagnostic 
est définie comme étant un élément de construction, ou un ensemble d'éléments de 
construction, présentant a priori un recouvrement homogène.

Chaque mesure précise la concentration en plomb dont le seuil 
réglementaire maximal est fixé à 1mg/cm2, si la mesure est supérieure ou égale à ce 
seuil alors le diagnostic est positif.

Ces éléments permettent de classifier les différentes unités de diagnostic en 
catégories qui pour certaines entraînent des obligations réglementaires auxquelles le 
propriétaire du bien doit se  soumettre.

Concentration de 
plomb

Etat de 
conservation

Catégorie Avertissement
réglementaire

Mesure de plomb 
inférieure au seuil 0

Mesure de plomb 
supérieure ou égale 
au seuil

Non Visible ou Non 
Dégradé 1

Veiller à l’entretien des 
revêtements les recouvrant 
pour éviter leur dégradation 
future

Mesure de plomb 
supérieure ou égale 
au seuil

Etat d'usage 2

Veiller à l’entretien des 
revêtements les recouvrant 
pour éviter leur dégradation 
future

Mesure de plomb 
supérieure ou égale

Etat Dégradé 
(risque pour la 3 Obligation d’effectuer des 

travaux pour supprimer

~TK
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au seuil santé des l’exposition au plomb et
occupants) obligation de transmettre 

une copie complèle du 
rapport aux occupants et 
aux personnes effectuant 
des travaux dans le bien.

II est précisé que les eaux destinées à !a consommation humaine doivent 
être conformes à des références de qualité et ne pas excéder le seuil de 10 
microgrammes de plomb par litre d’eau potable, et ce conformément aux dispositions 
des articles R.1321-2 et R.1321-3 du Code de la santé publique.

L'arrêté du 19 aoüt 2011 identifiant la mission du diagnostiqueur exclut du 
constat de risque d'exposition au plomb la recherche de plomb dans les 
canalisations.

Un constat de risque d'exposition au plomb a été effectué le cabinet 
ABEILLE DIAGNOSTICS, susnommé, le 10 juin 2021.

Amiante
L'article L 1334-13 premier alinéa du Code de la santé publique commande 

au constituant de faire établir un état constatant la présence ou Pabsence de 
matériaux ou produits de la construction contenant de l’amiante.

Cet état s'impose à tous les bâtiments dont le permis de construire a été 
délivré avant le 1er juillet 1997.

II a pour objet de repérer l'ensemble des matériaux et produits des listes A et 
B de l'annexe 13-9 du Code de la santé publique, pour ensuite identifier et localiser 
par zones de similitude d'ouvrage ceux contenant de l'amiante et ceux n'en 
contenant pas.

Les matériaux et produits de la liste A sont ceux dits matériaux friables 
(flocages, calorifugeages et faux-plafonds), ceux de la liste B sont dits matériaux non 
friables y compris les produits situés en extérieur (les matériaux de couverture, les 
bardages, les conduits de fumée...).

II est rappelé qu’aux termes des dispositions législatives et réglementaires 
en la matière, dès lors que le rapport révèle que des matériaux et produits des listes 
A ou B contiennent de l'amiante, le propriétaire devra, en fonction des 
recommandations contenues dans le rapport :

• soit faire contrôler ou évaluer périodiquement l’état de conservation des
matériaux et produits identifiés,

• soit faire surveiller le niveau d’empoussièrement dans l'atmosphère par un
organisme agréé en microscopie électronique à transmission,

• soit faire procéder à des travaux de confinement, de protection, de
remplacement ou de retrait.
Le tout par une entreprise spécialisée à cet effet.
Un état a été établi le cabinet ABEILLE DIAGNOSTICS, susnommé, le 10 

juin 2021, accompagné de la certification de compétence.

Termites
L'immeuble se trouve dans une zone délimitée par arrêté préfectoral étant 

contaminée par les termites ou susceptible de l’être.
Un état relatif à la présence de termites a été délivré le cabinet ABEILLE 

DIAGNOSTICS, susnommé, le 10 Juin 2021.

Mérules
Les parties seront informées des dégâts pouvant être occasionnés par la 

présence de mérules dans un bâtiment, la mérule étant un champignon qui se  
développe dans l'obscurité, en espace non ventilé et en présence de bois humide.

L'immeuble ne se trouve pas actuellement dans une zone de présence d'un 
risque de mérule délimitée par un arrêté préfectoral.

Le constituant déclare ne pas avoir constaté l'existence de zones de 
condensation interne, de moisissures ou encore de présence d'effritements ou de 
déformation dans le bois ou l'existence de filaments blancs à l'aspect cotonneux,

r / ?
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tous des éléments parmi les plus révélateurs de la potentialité de la présence de ce 
champignon.

Contrôle de l’installatlon de gaz
Conformément aux dispositions de l’article L 134-9 du Code de la 

construction et de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation 
comportant une installation intérieure de gaz réalisée depuis plus de quinze ans doit 
être précédée d’un diagnostic de celle-ci.

Le constituant déclare gue le BIEN ne possède pas d'installation intérieure
de gaz.

Contrôle de rinstallation intérieure d’électricité
Conformément aux dispositions de l’article L 134-7 du Code de la 

construction et de l'habitation, la vente d'un bien immobilier à usage d’habitation 
comportant une installation intérieure d'électricité réalisée depuis plus de quinze ans 
doit être précédée d’un diagnostic de celle-ci.

Le BIEN dispose d’une installation intérieure électrique de plus de quinze
ans.

Le constituant a fait établir un état de celle-ci le cabinet ABEILLE 
DIAGNOSTICS, susnommé, répondant aux critères de l’article L 271-6 du Code de 
la construction et de l'habitation, le 10 juin 2021.

Diagnostic de përformancë énergétique
L'immeuble objet des présentes entre dans le champ d'application du 

diagnostic de performance énergétique visé à l'article L. 126-26 du Code de la 
construction et de l'habitation.

Un diagnostic de performance énergétique établi par le cabinet ABEILLE 
DIAGNOSTICS, susnommé, le 10 juin 2021, a été fourni lors de la signature de 
l'avant-contrat, soit avant le 1er juillet 2021, date de l'entrée en application de la 
nouvelle réglementation en matière de diagnostic de performance énergétique.

Ce diagnostic ayant été établi entre le 1er janvier 2018 et le 30 juin 2021, il 
est valable jusqu'au 31 décembre 2024, conformément aux dispositions de l'article 
D. 134-4-2 du même code.

Le notaire soussigné avertira les parties des conséquences :
- de l'utilisation d'un DPE établi avant le 1er juillet 2021, lequel présente un 

caractère simplement informatif.
- de la réforme du diagnostic de performance énergétique entrée en vigueur 

le 1er juillet 2021.
Cette réforme ayant d'une part modifié sa méthode de calcul pouvant 

conduire à la déchéance de l’immeuble dans une classe inférieure et d'autre part 
consacré l'opposabilité du DPE.

L'acquéreur reconnaitra avoir été informé par le notaire soussigné que si la 
déchéance de l'immeuble en classe F ou G venait à intervenir suite à l'établissement 
d'un nouveau DPE, ce nouveau classement aurait pour conséquences :

- Une interdiction de mise en location à compter du 1er janvier 2028, sauf si 
les travaux préconisés dans les recommandations contenues dans le nouveau DPE 
ont été effectués et ont permis d'atteindre une classe énergétique plus performante 
ou égale à la classe E, sans augmenter la quantité d'émission de gaz à effet de serre 
liée à la quantité annuelle d'énergie estimée.

- Une interdiction d'augmenter les loyers dans le cadre d'une nouvelle 
location ou d'un renouvellement de bail, si l’immeuble est situé en « zone tendue » et 
la consommation en énergie primaire du logement est supérieure à 331 kWh par 
mètre carré et par an, conformément aux dispositions du décret n° 2020-1818 du 30 
décembre 2020.

- De ne plus permettre au logement de satisfaire aux conditions de décence 
compte tenu d'une consommation en énergie primaire supérieure à 450 kWh par 
mètre carré et par an, (article 3 bis du décret n°2002-120 du 30 janvier 2002).

Les parties seront informées de la possibilité de refaire un diagnostic au 
regard de la nouvelle réglementation et déclarent maintenir leur volonté de se référer

" R
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au DPE réalisé avant ladite réforme, malgré les explications et avertissements 
donnés.

Le constituant déclare que depuis l'étahlissement de ce diagnostic aucune 
modification de l'immeuble objet des présentes de nature à affecter la validité de ce 
diagnostic n'est, à sa connaissance, intervenue.

D is p o s it if s  PARTICÜLIERS 
Détecteur de fumée

L’article R 120-12 du Code de la construction et de l'habitation prescrit 
d'équiper chaque logement, qu'il se  situe dans une habitation individuelle ou dans 
une habitation collectivo, d'au moins un détecteur de fumée muni du marquage CE 
et conforme à la norme européenne harmonisée NF EN 14604.

L’article R 129-13 du même Code précise que la responsabilité de 
l'installation de ce détecteur de fumée normalisé Incombe par princlpe au propriétaire 
et la responsabilité de son entretien incombe à l’occupant du logement.

Le constituant déclare que le logement est équipé d'un dispositif de détection 
de fumée.

PIAONQ3TIC3 ENVIRONNEMENTAUX
Assainissement

Le constituant déclare qu’il n'existe pas de réseau public de collecte des 
eaux usées domestiques auquel l'immeuble vendu serait dans l'obligation de se  
raccorder. Cet immeuble est actuellement équipé d'une installation d'assainissement 
non collectif (fosse septique).

Un contrôle de l'installation d'assainissement a été réalisé par le SPANC, le 
5 septembre 2019.

L'acquéreur sera informé qu'en application des dispositions de l'article L.271- 
4, II du Code de la construction et de l'habitation, il devra procéder aux travaux de 
mise en conformité desdites installations dans un délai d'un an à compter de la 
signature de l’acte de vente définitif.

Protection de renvironnement
Les parties seront informées des dispositions suivantes du Code de 

l'environnement :
• Celles de l’article L 514-20 du Code de l’environnement, et ce dans la 

mesure où une installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été 
exploitée sur les lieux :
"Lorsqu’une installation soumise à autorisation, ou à enregistrement, a été 

exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d'en informer par écrit 
l'acheteur; il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers ou 
mconvéments importants qui resultent de l ’exploitation.

Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit à 
l ’acheteur si son activité a entraîné la manipulatlon ou le stockage de substances 
chimiques ou radioactives. L'acte de vente atteste de l'accomplissement de cette 
formalité.

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa 
destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la 
découverte de la pollution, l'acheteur a le choix de demander la résolution de la 
vente ou de se faire restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la 
réhabilitation du site aux frals du vendeur, lorsque le coût de cette réhabilitation ne

au prix de vente."

•  Celles de l’article L 125-7 du Code de l’environnement, et ce dans la mesure 
où une installation soumise à autorisation ou à enregistrement n'a pas été 
exploitée sur les lieux :

'T K <3 '
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"Sans préjudice de l'article L 514-20 et de l ’article L 125-5, lorsqu'un terrain 
situé en zone d'information sur les sols mentionné à l'article L 125-6 fait l'objet d'un 
contrat de vente ou de location, le vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en 
informer par écrit l'acquéreur ou le locataire. II communique les informations rendues 
publiques par l'Etat, en application du même article L. 125-6. L'acte de vente ou de 
location atteste de l'accomplissement de cette formalité.

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa 
destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la 
découverte de la pollution, l'acheteur ou le locataire a le choix de demander la 
résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente 
ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la 
réhabilitation du terrain aux frais du vendeur lorsque le coût de cette réhabilitation ne 
paraft pas disproportionné par rapport au prix de vente. "

En outre, pour ce qui concerne le traitement des terres qui seront excavées, 
elles deviennent alors des meubles et, si elles sont polluées, seront soumises à la 
réglementation des déchets. Elles devront, à ce titre, faire l’objet d’une évacuation 
dans des décharges appropriées au caractère dangereux, non dangereux ou inerte 
des déchets.

Le constituant déclare :
• ne pas avoir personnellement exploité une installation soumise à autorisation 

ou à enregistrement sur les lieux ;
• ne pas connaître l’existence de déchets considérés comme abandonnés ;
• qu’à sa connaissance :

l’activité exercée dans rimmeuble n’a pas entraîné la manipulation 
ou le stockage de substances chimiques ou radioactives visées par 
l’article L 514-20 du Code de l’environnement ; 
l'immeuble n’est frappé d’aucune pollution susceptible de résulter 
notamment de l’exploitation actuelle ou passée ou de la proximité 
d’une installation soumise à autorisation ou à enregistrement ; 
il n’a jamais été déposé ni utilisé sur le terrain ou enfoui dans celui-ci 
de déchets ou substances quelconques telles que, par exemple, 
amiante, polychlorobiphényles, polychloroterphényles directement 
ou dans des appareils ou installations pouvant entraîner des 
dangers ou inconvénients pour la santé ou l’environnement ; 
il n’a jamais été exercé sur les lieux ou les lieux voisins d’activités 
entraînant des dangers ou inconvénients pour la santé ou 
l’environnement (air, eaux superficielles ou souterraines, sols ou 
sous-sols par exemple) ;
il ne s'est pas produit d’incident ou accident présentant un danger 
pour la sécurité civile, la qualité, la conservation ou la circulation des 
eaux ;

• qu’il n’a pas reçu de l’administration en sa qualité de " détenteur ”, aucune 
injonction de faire des travaux de remise en état de l’immeuble ;

• qu’il ne dispose pas d’information lui permettant de supposer que les lieux 
ont supporté, à un moment quelconque, une installation classée ou, encore, 
d’une façon générale, une installation soumise à déclaration.

Etat des risaues et pollütions
Un état des risques et pollütions a été délivré le cabinet ABEILLE 

DIAGNOSTICS, susnommé, le 12 juin 2021, fondé sur les informations mises à 
disposition par arrêté préfectoral.

A cet état sont joints :
• la cartographie du ou des risques majeurs existants sur la commune avec 

localisation de l'immeuble concerné sur le plan cadastral.
• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle de la commune.
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Absence de sinistres avec indemnisation
Le constituant déclare qu'à sa connaissance le BIEN n’a pas subi de 

sinislres ayanl donné liew au versement d'une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l'article L 128-2 du Code des assurances.

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES
Les bases de données suivantes ont été consultées :

• La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 
services (BASIAS).

• La base de données relative aux sites et sols polluès ou potentiellement 
pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 
(BASOL).

• La base de données relative aux risques naturels et technologiques 
(GEORISQUES).

• La base des installaiions classées soumises à autorisation ou à 
enregistrement du ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer.

NEGOCIATION
La vente a été négociée par Monsieur Franck CAUBET, mandataire 

OPTIMIIOMC, titulaire d'un mandat de vente donné par le constituant, 30U3 le 
numéro 28839, en date du 27 octobre 2020.

En conséquence, le constituant qui en a seul la charge aux termes du 
mandat, doit à l'agence une rémunération de DIX MILLE EUROS (10 000,00 EUR), 
taxe sur la valeur ajoutée incluse.

NON-EXERCICE DE LA FACULTE DE RETRACTATION
L’acquéreur bénéficiant de la faculté de rétractation de l’article L 271-1 du 

Code de la construction et de l'habitation, la notification par lettre recommandée 
avèc accusé dê réception lui a été faite avec premiêrè présêntâtion en date du 1er 
juillet 2021. Aucune rétractation n’est intervenue de sa part pendant le délai légal.

AFFIRMATION DE SINCERITE
Le constituant affirme, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 

général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix.
II reconnait avoir été informé des sanctions fiscales et des peines 

correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation ainsi que des 
conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code civil

PLURI REPRESENTATION
Le mandant, sauf s ’il est le représentant d’une personne morale, autorise 

dès à présent le mandataire à déroger au principe édicié par i’aiinéa premier de 
l'article 1161 du Code civil qui dispose qu'un représentant ne peut agir pour le 
çompte des personnes physiques au contrat en opposition d’intérêt ni contracter 
pour son propre compte avec le représenté. Dans cette hypothèse, le mandataire ne 
devra pas faire prédominer les intérêts de l'une des parties au préjudice de l'autre.

DECHARGE DE MANDAT
A la suite de ces opérations, le mandataire sera bien et valablement 

déchargé de tout ce qu’il aura effectué en vertu du présent mandat sans qu’il soit 
besoin à cet égard d’un écrit spécial, et cela vaudra pour le mandant ratification de 
l’acte.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes, documents et pièces, 
substituer, élire domicile, et généralement faire le nécessaire.

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES
L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 

mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d'actes.

T
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Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l'exécution 
d'une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier 
Central Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.),

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,
• les établissements financiers concernés,
• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales,
• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 

statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013,

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne.
La communication de ces données à ces destinataires peut être 

indispensable pour l’accomplissement des activités notariales.
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l'ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte 
sur des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au 
financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir des 
directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 
données personnelles après leur décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr.

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l'Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France.

suivants :

Fait à VIC EN BIGORRE 
Le 5 aout 2021
Les présentes comprenant : 
-p ages ^
- renvoi approuvé : /
- blanc barré : /
- ligne entière rayée : /
- nombre rayé : /
- mot rayé : ^

Paraphe(s)

< r

Signature(s)

mailto:cil@notaires.fr


■ >:J
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Annexé à la minute d’un acte reçu

PAR :
Monsieur Jean-Pascal PIESZKO, militaire, célibataire majeur, demeurant à 

TARBES (65000), 13 Rue Cronstadt - 1er RHP - Quartier Larrey.
N'ayant pas conclu de pacte civil de solidarité.
Né à AJACCIO (20000), le 5 septembre 1996.
De nationalité Française.
Ci-après dénommé "Le MANDANT".

AU PROFIT DE :
Tout Clerc ou Employé de l'Etude de Me Patrick BERGERET, Notaire 

associé à RABASTENS DE BIGORRE,

Ci-après dénommé "Le MANDATAIRE".

A qui il donne pouvoir de, pour lui et en son nom :

ACOUERIR de :
Monsieur René, Louis THEULE, retraité, et Madame Jacqueline, Louisette, 

Gabrielle BATUT, retraitée, son épouse, demeurant ensemble à SAINT SEVER 
DE RUSTAN (65140), 9 Chemin de Mansan.

Nés savoir :
- Monsieur à VIC EN BIGORRE (65500), le 10 février 1953.
- Madame à SAINT SEVER DE RUSTAN (65140), le 12 janvier 1952.
Tous deux de nationalité Française.
Initialement soumis au régime légal de la communauté d'acquêts à défaut de 

contrat de mariage préalable à leur union célébrée à la mairie de SAINT SEVER 
DE RUSTAN (65140), le 8 août 1975 ; mais ayant adopté le régime de la 
communauté universelle aux termes d'un acte reçu par Maître CARNEJAC notaire
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à TARBES (65000), le 4 décembre 2008, qui n'a pas été soumis à homologation, 
les époux n'ayant pas d'enfant mineur et faute d'opposition dans les formes et 
délais légaux.

Aux charges et conditions que le mandataire jugera convenables, les biens 
immobiliers dont la désignation suit :

COMMUNE DE SAINT SEVER DE RUSTAN (65140)
Une maison à usage d'habitation située 4, Rue des Remparts et figurant au 

cadastre rénové de ladite commune, ainsi qu'il suit :

Section N° Lieudit ou voie Nature Contenance
ha a ca

D 164 4 RUE DES REMPARTS SOL 0 05 77

Moyennant le prix principal de CENT DIX MILLE EUROS (110000,00 
EUR.) payable comptant le jour de l’acte authentique.

EN CONSEQUENCE et notamment :
Convenir du mode et des époques de paiement ;
Payer le prix soit comptant soit aux termes convenus ;
Fixer la date d'entrée en jouissance ;
Obliger le mandant à l'exécution de toutes les charges et conditions qui 

seront stipulées ;
Faire toutes déclarations et affirmations prescrites par la loi ; faire 

notamment toutes déclarations nécessaires en vue de bénéficier de tous 
allégements fiscaux prévus par la loi ;

Exiger toutes justifications ;
Se faire remettre tous titres et pièces, en donner décharge, signer tous 

contrats de vente ou procès-verbaux d'adjudication ;
Faire opérer toutes formalités de publicité foncière et toutes dénonciations, 

notifications et offres de paiement ; provoquer tous ordres ;
Faire éventuellement toute déclaration d'origine des deniers, et le cas 

échéant, toute déclaration d'emploi ou de remploi ;
Au cas où la présente procuration serait utilisée pour la régularisation d'un 

avant-contrat, stipuler que celui-ci sera soumis à la condition suspensive de 
l'obtention d'un prêt par le constituant, d'un montant maximum de 140.000,00 
EUR. au taux d'intérêt maximum de 1,60 % l'an hors assurance et pour une durée 
de 25 ans.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et procès-verbaux, élire 
domicile, substituer et généralement faire le nécessaire.

DECHARGE DE MANDAT
Le MANDATAIRE sera bien et valablement déchargé de tout ce qu'il aura 

fait en vertu des présentes et des déclarations du MANDANT par le seul fait de
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l'accomplissement de l'opération, sans qu'il soit besoin à cet égard d'un écrit des 
deux parties au contrat.

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES 
PERSONNELLES

L'Office notarial traite des données personnelles concemant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l'accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d'actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d'une obligation légale et l'exécution 
d'une mission relevant de l'exercice de l'autorité publique déléguée par l'Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l'ordonnance n°45- 
2590 du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d'être transférées aux destinataires suivants

. les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances 
notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession 
notariale (Fichier Central Des Demières Volontés, Minutier Central Electronique 
des Notaires, registre du PACS, etc.),

. les offices notariaux participant ou concourant à l'acte,

. les établissements financiers concernés,

. les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 
notariales,

. le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l'évaluation des biens immobiliers, en application du décret 
n° 2013-803 du 3 septembre 2013,

. les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet 
de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données 
dans un pays situé hors de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la 
protection des données reconnue comme équivalente par la Commission 
européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l'accomplissement des activités notariales.

Les documents permettant d'établir, d'enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l'ensemble des formalités. L'acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l'acte porte 
sur des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au 
financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fm de la relation 
d'affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les personnes peuvent demander l'accès aux données les 
concemant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou
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l'effacement de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de leurs données ou 
s'y opposer pour des raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent 
également définir des directives relatives à la conservation, à l'effacement et à la 
communication de leurs données personnelles après leur décès.

L'Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
parties peuvent contacter à l'adresse suivante : cil@notaires.fr.

Si les personnes estiment, après avoir contacté l'office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d'une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l'Infonnatique et des 
Libertés pour la France.

Fait à RABASTENS DE BIGORRE

mailto:cil@notaires.fr
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Cher Monsieur PIESZKO,
Concernant l’acquisition que vous réalisez, je vous prie de bien vouloir trouver so u s  ce  pli une copie du 
compromis de vente et de s e s  annexes.
Le présent envoi est destiné à satisfaire aux dispositions d es  articles L. 271-1 et L. 271-2 du Code de la 
construction et de l'habitation ci-après littéralement rapportés :
Article L. 271-1 : « Pour tout acte ayant pour objet la construction ou l'acquisition d'un immeuble à usage  
d'habitation, la souscription de parts donnant vocation à l'attribution en jouissance ou en propriété 
d'immeubles d'habitation ou la vente d'immeubles à construire ou de location-accession à la propriété 
immobilière, l'acquéreur non professionnel peut s e  rétracter dans un délai de dix jours à compter du 
lendemain de la première présentation de la lettre lui notifiant l'acte.
Cet acte est notifié à l'acquéreur par lettre recom m andée avec dem ande d'avis de réception ou par tout 
autre moyen présentant d es  garanties équivalentes pour la détermination de la date de réception ou de  
remise. La faculté de rétractation est exercée dans c e s  m êm es formes.
Lorsque l'acte est conclu par l'intermédiaire d'un professiojiQëJ ayant reçu mandat pour prêter son  
concours à la vente, cet acte peut être remis directeAfôl^âiPb^êÀftlàfrÿiyü dtôft Ô^Fétractation. Dans 
ce  cas, le délai de rétractation court à compter du lejrofet^^HcÜ ii,i i  r%ffifèĉ d  êS J1 qtii doit être attestée
selon d es modalités fixées pardécret. / L e ^ r \ k s > H .
Lorsque le contrat constatant ou réalisant la convention eat psscédé d'un contrat préliminaire ou d'une 
prom esse synallagmatique ou unilatérale, les di^positions/figurç\nt aux trois alinéas précédents ne 
s'appliquent qu'à ce  contrat ou à cette promessd 
Lorsque le contrat constatant ou réalisant la convention efst dresifé en la forme authentique et n'est pas 
précédé d'un contrat préliminaire ou d'une prom esse syg^llagmatlque ou unilatérale, l'acquéreur non 
professionnel d ispose d'un délai de réflexion de dix jours à com p te\d e  la notification ou de la remise du 
projet d’acte selon les m êm es modalités que celJes prévues pour le délai de rétractatioThmentionné aux 
premier et troisième alinéas. En aucun ca s l'acte\quthentique ne peut être signé pendant ce  délai de dix 
jours."
Article L. 271-2 : " Lors de la conclusion d'un acte mentidrfné-àfaTtiClé^L. 271-1, nul ne peut recevoir de 
l'acquéreur non professionnel, directement ou indirectement, aucun versem ent à quelque titre ou sou s  
quelque forme que ce  soit avant l'expiration du délai de rétractation, sauf dispositions législatives 
ex p resses  contraires prévues notamment pour les contrats ayant pour objet l'acquisition ou la 
construction d'un immeuble neuf d'habitation, la souscription de parts donnant vocation à l'attribution en  
jouissance ou en propriété d'immeubles d'habitation et les contrats préliminaires de vente d'immeubles à 
construire ou de location-accession à la propriété immobilière. Si les parties conviennent d'un versem ent 
à une date postérieure à l'expiration de ce  délai et dont elles fixent le montant, l'acte est conclu so u s la 
condition su spensive de la remise desd ites som m es à la date convenue.
Toutefois, lorsque l'un d es  actes mentionnés à l'alinéa précédent est conclu par l'intermédiaire d'un 
professionnel ayant reçu mandat pour prêter son  concours à la vente, urr versem ent peut être reçu de 
l'acquéreur s'il e st effectué entre les mains d'un professionnel disposant d'une garantie financière 
affectée au remboursement d es  fonds d ép osés. Si l'acquéreur exerce sa  faculté de rétractation, le 
professionnel dépositaire d es  fonds les lui restitue dans un délai de vingt et un jours à compter du 
lendemain de la date de cette rétractation.
Lorsque l'acte est d ressé  en la forme authentique, aucune som m e ne peut être v ersée  pendant le délai 
de réflexion de dix jours.
Est puni de 30 000 euros d'am ende le fait d'exiger ou de recevoir un versem ent ou un engagem ent de 
versem ent en m éconnaissance d es  alinéas ci-dessus."
En conséquence, vous d isp osez à compter du lendemain de la première présentation de la présente, 
d'un délai de dix jours pendant lequel vous pouvez exercer votre faculté de rétractation, par lettre 
recom m andée avec dem ande d'avis de réception ou par tout autre moyen présentant d es  garanties 
équivalentes. Pour la notification d'une telle rétractation, domicile est élu en mon étude.

Je vous rappelle en outre que toute rétractation valablement exercée aura un caractère définitif, quand 
bien m êm e le délai de dix jours su sv isé  ne serait pas expiré.



Vous souhaitant bonne réception de la présente et restant à votre disposition pour tous renseignem ents 
com plémentaires,
Je vous prie de croire, Cher Monsieur PIESZKO, en l’assurance de ma parfaite considération.

Po Me Patrick BERGERET
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V

DROITS DE PREEMPTION OUI NON

BIEN situé dans une zone de Droit de Préemption Urbain ?

Si OUI : X
DPU simple ?
DPU renforcé ?

Identité du bénéfîciaire :

BIEN soumis au droit de préemption d'une Zone d'Àménagement Différé ?
Si OUI :
Identité du bénéfîciaire : X
BIEN soumis au droit de préemption des espaces naturels et sensibles des 
départements ?
Si OUI :
Identité du bénéfîciaire : X
BIEN soumis à un autre droit de préemption ?
Si OUI :
Identité du bénéfîciaire : X

OPERATIONS OUI NON

BIEN inclus dans une zone d’aménagement différé (ZAD) ? xr
BIEN inclus dans une zone d'aménagement concerté (ZAC) ?
BIEN figure en emplacement réservé ? X
BIEN concerné par une autre opération ?
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SERVITUDES D'UTILITE PUBLIOUE OUI NON

Le BIEN est situé dans :
- une zone d'environnement protégé ? X 1
- une zone d’aménagement foncier agricole ou forestier en cours ? K- un massif forestier de moins de quatre hectares ?
- le fuseau d’une autoroute ? k
- une zone de catastrophes naturelles ? K
- une zone à urbaniser dans le futur (commune sans POS ou PLU) ?
- un site inscrit ? X
- un site classé ? X
- une zone de captage des eaux ? X
- une zone de rénovation urbaine ?
- un périmètre de restauration immobilière ? X
- un périmètre de résorption de l'habitat insalubre ?
- un secteur sauvegardé ? X
- une aire de mise en yaleur de l’architecture et du patrimoine (AVAP) (ex 
ZPPAUP) ? X
- A proximité d'un site ou monument historique ? X
BIEN frappé d'alignement ?

Si OUI, merci de bien vouloir préciser l'emprise de cet alignement sur le plan ci- 
joint.

X
BIEN concerné par une autre servitude d'utilité publique ?

Si OUI, merci de préciser sa nature : X

ASSÀINISSEMENT ET EVACUATION DES EAUX PLUVIALES OUI NON

Installation individuelle d’assainissement ? X
Mise en place d'un contrôle obligatoire de l'assainissement NON collectif ?

Si OUI, le service chargé du contrôle est :
X

La commune ?
Autre ? (à préciser) u- r"
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Un rapport a été établi ?

Si OUI, merci de le communiquer.

RESEAU PUBLIC D’ASSAINISSEMENT OUI NON

BIEN situé dans une zone équipée d'un réseau d'assainissement collectif ?
Si OUI : X
Type de réseau ?

Séparatif
Unitaire

BIEN raccordé ?
Si BIEN raccordé: le raccordement est-il conforme ?
Si BIEN non raccordé :

Existe-t-il une dérogation à l'obligation de branchement ?
L'égout est-il en service depuis plus de deux ans ?

Si NON, l'installation individuelle est-elle conforme ?

Mise en place un contrôle obligatoire de l'assainissement collectif ? xSi OUI, le service chargé du contrôle de l'assainissement est :
La commune ?
Autre ? (à préciser)

PERMIS DE CONSTRUIRE OUI NON

Le permis de construire du BIEN a été délivré il y a MOINS de 10 ans ?
Si OUI :

Numéro de permis :

Date du permis :

><

Les travaux sont-ils terminés ?
Si OUI : Date de la DAACT :

Si OUI, Certificat de conformité obtenu ?
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Si Certificat de conformité obtenu, s'agit-il d'une obtention : 
Expresse (joindre une copie du certificat) ?

Tacite (indiquer la date d'obtention) ?

Si les travaux ne sont pas terminés, pour quelles raisons ne le sont-ils pas ?

LOTISSEMENT OUI NON

BIEN situé dans un lotissement ?
Si OUI, s'agit-il d’un lotissement autorisé avant le 30 juin 1986 ?

Si OUI, l’affichage de la possibilité de maintien des règles d'urbanisme 
propres au lotissement a-t-il été effectué ?

Si NON, s'agit-il d'un lotissement autorisé depuis plus de 10 ans ?
Si OUI, les co-lotis ont-ils demandés le maintien des règles d'urbanisme 
propres au lotissement ?

Y-a-t-il eu transfert au profit de la commune :
des voiries ?
des espaces verts communs au lotissement ?
autres espaces ?

AUTRES RENSEIGNEMENTS OUI NON

BIEN situé dans un périmètre d’un plan de prévention des risques natureis, 
miniers et technologiques ?
Si OUI, merci de joindre les documents s'y rapportant K
BIEN situé dans une zone de sismicité ?

Si OUI, indiquer la zone :

BIEN situé dans une zone contaminée par les termites ou à proximité d'un 
bien ayant fait l'ob.jet d'une déclaration de présence de termites ? K
BIEN faisant l'objet d'un arrêté de péril ou d'insalubrité ? K
BIEN concerné par une injonction communale ou préfectorale ?
Quel type de voie dessert le BIEN ?

Nationale ?
Départementale ?
Communale ? X
Privée ?
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Le numéro du BIEN sur cette voie est :

BIEN situé dans une zone d'architecture imposée ? K ,BIEN situé dans une zone de carrières souterraines ou à ciel ouvert ? K
BIEN situé dans une zone sous-minée ? K
La commune a-t-elle connaissance d'éventuelles pollutions pouvant exister 
sur le terrain objet de la présente vente ou à proximité de celui-ci ?

Si OUI, merci d'en indiquer la nature : K
Le terrain fait-il l'objet d'un classement en zone constructible postérieur au 
13 Janvier 2010 ? K
Le terrain est-il constructible depuis plus de dix-huit ans ? X
La commune a-t-elle institué la taxe forfaitaire sur la cession de terrains 
nus ? X
Le département est-il soumis à la taxe départementale d’espaces naturels 
sensibles ? x
Versement à la commune d’une participation pour création de voie nouvelle 
et réseaux (art 46 loi SRU) ? X

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES OUI NON

En règle générale, existe-t-il à votre connaissance des servitudes ou projets 
en cours pouvant intéresser cet immeuble ?

Si OUI,‘merci d'en indiquer la nature : X
Àutres renseignements utiles :

Faità SaLvb -Seuet. de P ^ s j& ta n  

Le ç ÿ ^ f o f l  2&2-t_ (Cachet de la Mairie ou de l’autorité compétente)
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1 Atxzille
E'MHOïT iM

Résumé de l'expertise n° 21_06_22228
Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendam m ent du rapport d'expertise complet.

Désignàtion du ou des bâtiments
Localisation du ou des bâtiments :
Adresse : ................................4 , ru e  d e s  re m p a r ts
Commune : .................. .......6 5 1 4 0  SAINT-SEVER-DE-RUSTAN

S ec tio n  c a d a s t ra le  D, P a rc e lle  n u m é ro  1 ^4 , 
Désignàtion et situation du ou des iot(s) de copropriété J

Ce b ien  n e  fa i t  p a s  p a r t ie  p 'u n e  c o p ro p r ié té

Périmètre de repérage : ... m a iso n  e t  a b o rd s  im m édi

nexé à la minute d'un acte reçu 
par le Notaire associé soussigné,

Prestations v --------- Conclusion

© CREP Lors d e  la p ré se n te  m ission il a é té  m is en  év idence la p résence  de 
rev ê tem e n ts  c o n ten a n t du plom b au -d e là  d es  seu ils en vigueur.

© A m iante D ans le cad re  d e  la m ission, il n 'a  p as  é té  rep é ré  de m atériaux  e t  p roduits 
suscep tib les d e  co n ten ir  de l'am ian te .

©
Etat T erm ite /P aras ita ire II n 'a  p as  é té  rep é ré  d'indice d 'in festa tion  de te rm ite s .

Électricité
L 'installation in té rieu re  d 'électric ité  com porte  un e  ou d es  anom alies pour 
laquelle ou lesquelles il e s t v ivem en t reco m m an d é d 'ag ir afin d 'élim iner les 
d an g e rs  qu 'e lle(s) p ré se n te (n t) .

°

Etat d es  R isques e t 
Pollutions

Le bien e s t s itu é  d a n s  le p érim ètre  d 'un  plan d e  prévention des  risques 
na tu re ls  (Inondation )
Le bien n 'e s t  p as  s itu é  dans le p érim ètre  d 'un  plan de prévention des risques 
m iniers
Le bien n 'e s t  p as  s itu é  dans le p érim ètre  d 'un  plan de prévention d es  risques 
technologiques
Zone sism ique définie en  zone 3 selon la règ lem en ta tio n  parasism ique 2011 
ENSA : L 'im m euble n 'e s t pas concerné p ar un plan d 'exposition aux bruits 
ENSA : A ucune nu isance aé rienne  n 'a  é té  identifiée su r  le bien

DPE
DPE vierge - consom m ation  non exploitable 
N um éro e n re g is trem e n t ADEME : 2165V 2000814N

r
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Constat de risque cTexposition au plomb CREP
Numéro de dossier : 

Norme méthodologique employée : 
Arrêté d'application : 

Date du repérage :

21_06_22228 
AFNOR NF X46-030 
Arrêté du 19 août 2011 
10/06/2021

Adresse du bien immobilier Donneur d'ordre /  Propriétaire :
Localisation du ou des bâtiments : Donneur d'ordre :
Département :... H a u te s -P y ré n é e s M m e THEULE Ja c q u e lin e
Adresse : ............4 , ru e  d e s  r e m p a r ts 4 , ru e  d e s  re m p a r ts
Commune : ........6 5 1 4 0  SAINT-SEVER-DE-RUSTAN

S ec tio n  c a d a s t ra le  D, P a rce lle
6 5 1 4 0  SAINT-SEVER-DE-RUSTAN

n u m é ro  164 , Propriétaire :
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : M m e THEULE J a c q u e lin e

C e b ien  n e  fa i t  p a s  p a r t ie  d 'u n e 4 , ru e  d e s  re m p a r ts
c o p ro p r ié té 6 5 1 4 0  SAINT-SEVER-DE-RUSTAN

Le CREP suivant concerne :
X Les parties privatives X Avant la vente

Les parties occupées Avant la mise en location
Les parties communes d'un immeuble Avant travaux

N.B. : Les travaux visés son t défin is dans l'a rrê té  du 19 aoû t 2011 re la tif  aux 
travaux en parties communes nécessltant l'é tab lissem ent d 'un CREP

L'occupant est : ^ S a n s  ob e t ,  le  b ie n  e s t  v a c a n t
Nom de l'occupant, si différent du p ro p rié ta ire /', , ,

Arulexé à lci 
Présence et nombre d'enfants mineurs, /  , .. 
dont des enfants de moins de 6 ans / r a r  ,e  r4°ta

minute-c .VlonnÈre to£aî,U: 0
rèicffissoc ^orrrtire^M ntànts de moins de 6 ans : 0

Société réalisant le constatr6
Nom et prénom de l'auteur du con%(fat \  . PLOVIER Ludovic /
N° de certificat de certification /  1 \  i 1 2 -2 9 1  ie 2 5 /0 5 /2 0 1 8
Nom de l'organisme de certificaÿbn ^  V ABCIDIA CERTIFICATION

Organisme d'assurance profesSionnelle AXA

N° de contrat d'assurance / 1PT Ô 8398204
Date de validité : / ______________ ^ " 3 1 /1 2 /2 0 2 1

Appareil utilisé /  /
Nom du fabricant de l'app reil JH fV ER C
Modèle de l'appareil /  N° e série de l'appareil X C d9.06 /  6 1 1 6
Nature du radionucléide 1 0 9  Cd
Date du dernier chargeme 
Activité à cette date et du

Ŝ dejajovfëé 
■ée de vie de la source

1 0 /1 1 / 2 0 0 0
3 7 0

Conclusion des mesures de concentration en plomb
Total Non m esu rées C lasse 0 C lasse 1 C lasse 2 C lasse 3

N om bre d 'u n ité s  
de diagnostic 2 3 9 99 133 0 0 7

% 100 41 % 56 % 0 % 0 % 3 %

Ce Constat de Risque d'Exposition au Plomb a été rédigé par PLOVIER Ludovic le 
10/06/2021 conformément à la norme NF X46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de 
réalisation du constat de risque d'exposition au plomb» et en application de l'arrêté du 19 
août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb.

Dans le cadre de la mission, il a été repéré des unités de diagnostics de classe 3. Par conséquent, en application de l'article L. 1334-9 
du code de la santé publique, le propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les travaux appropriés pour supprimer 
l'exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. II doit également transm ettre une copie complète du constat,

eirl plovier abeille diagnostics | 9, rue Gambetta 64800 NAY | Tél. : 0649362606 - 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 2i_06_22228 @ C R E P

annexes comprises, aux occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée et à toute personne amenée à effectuer des 
travaux dans cet immeuble ou la partie d'immeuble concernée.
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Constat de rïsque d'exposition au plomb n° 2i_06_22228 ( j ÿ c R E P

1. Rappel de la commande et des références règlementaires

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP
Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), défini par les articles L. 1334-5 à 10 code de la santé publique et R 
1334-10 à 12, consiste à mesurer la concentration en plomb des revêtements du bien immobilier, afin d'identifier ceux 
contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur é ta t de conservation e t à repérer, le cas échéant, les 
situations de risque de saturnisme infantile ou de dégradation du bâti.
Les résultats du CREP doivent permettre de connaître non seulement le risque immédiat lié à la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb (qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un 
enfant), mais aussi le risque potentiel lié à la présence de revêtements en bon état contenant du plomb (encore non 
accessible).
Quand le CREP est réalisé en application des Articles L. 1334-6 e t L. 1334-7, il porte uniquement sur les revêtements 
privatifs d'un logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, ...)
Quand le CREP est réalisé en application de l'Article L.1334-8, seuls les revêtements des parties communes sont 
concernés (sans omettre, par exemple, la partie extérieure de la porte palière).
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP.
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les 
parties affectées à l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés à un 
usage courant, tels que la buanderie.

Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) :
dans les parties privatives du bien décrit ci-après en prévision de sa vente ( en application de l'Article L.1334-6 du code 
de la santé publique) ou de sa mise en location (en application de l'Article L.1334-7 du code de la santé publique)

2. Renseignements complémentaires concernant la mission

2.1 L'appareil à fluorescence X

Nom du fab rican t de l'appareil RITVERC
Modèle d e  l'appareil XCÜ9.06
N° d e  sé rie  de l'appareil 6116
N ature du radionucléide 109 Cd

D ate du dern ie r ch a rg em e n t d e  la sou rce 10/11 /2000 Activité à c e tte  d a te  e t  d u rée  
d e  vie : 370

A utorisation/D éclaration ASN (DGSNR)
N° T640357 Nom du titu la ire /s ig n a ta ire  

PLOVIER Ludovic
Date d'autorisation/de dédaration 
13/11/2020

Date de fin de validité (si applicable) 
12/11/2025

Nom du titu laire  de l'au torisation  ASN (DGSNR) PLOVIER Ludovic
Nom de la P ersonne C om péten te 
en Radioprotection (PCR) PLOVIER Ludovic

Étalon :

Vérification de la justesse de l'appareil n° de mesure Date de la 
vérification

Concentration
(m g /c m 2)

Etalonnage entrée 1 10/06/2021 1 (+ /- 0,1)
Etalonnage sortie 275 10/06/2021 1 (+ /- 0,1)

La vérification de la justesse de l'appareil consiste à réaliser une mesure de la concentration en plomb sur un étalon à une 
valeur proche du seuil.

En début e t en fin de chaque constat e t à chaque nouvelle mise sous tension de l'appareil une nouvelle vérification de la 
justesse de l'appareil est réalisée.
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 2i_o6_22228 ((jj c r e p

2.2 Le laboratoire d'analyse éventuel

Nom du labora to ire  d 'analyse II n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse
Nom du con tac t -

C oordonnées -

R éférence du rap p o rt d 'essa i -

D ate d 'envoi d es  p rélèvem en ts -

D ate de récep tion  des  résu lta ts -

2.3 Le bien objet de la mission

A dresse du bien imm obilier 4, rue des remparts 65140 SAINT-SEVER-DE-RUSTAN

D escription de l'en sem ble  imm obilier Habitation (maisons individuelles) 
maison e t abords immédiats

A nnée d e  construction < 1949

Localisation du bien o b je t de la m ission Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété 
Section cadastrale D, Parcelle numéro 164,

Nom e t  co o rdonnées du proprié ta ire  ou du 
synd icat d e  coproprié té  (dans le cas du CREP 
su r  parties com m unes)

Mme THEULE Jacqueline
4, rue des remparts
65140 SAINT-SEVER-DE-RUSTAN

L 'occupant e s t : Sans objet, le bien est vacant

D ate(s) d e  la v isite  fa isan t l'ob je t du CREP 10/06/2021
Croquis du bien im m obilier o b je t de la 
m ission Voir partie « 5 Résultats des mesures »

Liste des  locaux v lsités
Rez de chaussée - Séjour cuisine,
Rez de chaussée - Bureau,
Rez de chaussée - Salle d'eau, 
Rez de chaussée - Cellier,
Rez de chaussée - Wc,
Rez de chaussée - Pressoir,
Rez de chaussée - Etable 1,
Rez de chaussée - Etable 2,
Rez de chaussée - Etable 3,
Rez de chaussée - Abris 1,
Rez de chaussée - Debarras,
Rez de chaussée - Cour,
Rez de chaussée - Débarras 2,

Rez de chaussée - Abris 2, 
Rez de chaussée - Abris 3, 
Abris 4,
le r  étage - Palier, 
le r  étage - Wc, 
le r  étage - Pièce 1, 
le r  étage - Chambre 1, 
le r  étage - Débarras, 
le r  étage - Chambre 2, 
le r  étage - Chambre 3, 
le r  étage - Grenier 1, 
le r  étage - Grenier 2, 
combles, 
terrain

Liste d es  locaux non visités ou non m esu rés  (avec  justification) 
Néant

3. Méthodologie employée

La recherche e t  la m esu re  du plom b p ré se n t d an s les pe in tu res  ou les re v ê te m e n ts  o n t é té  réa lisées selon 
l'a rré té  du 19 ao û t 2011 e t la norm e NF X 4 6 -0 3 0  «Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation du Constat 
de Risque d'Expositlon au Plomb». Les m e su re s  de la concen tra tion  su rfacique en plomb so n t réa lisées à 
l'aide d 'un  appareil portab le à fluo rescence X capable d 'an a ly se r  au m oins la raie K du sp e c tre  de 
fluorescence ém is en réponse p ar le plom b, e t  so n t exprim ées en m g /c m 2.

Les é lém e n ts  de construction  d e  fac tu re  réc en te  ou c la irem ent identifiables com m e p o sté rieu rs  au l e r  
jan v ie r 1949 ne so n t pas m esu rés , à l'exception  des  hu isseries ou a u tre s  é lém en ts  m étalliques te ls  que 
vo le ts, grilles,... (ceci afin d'identifier la présence éventuelle de minium de plomb). Bien qu e  pouvant ê tre
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 2i_o6_22228 Q J crep

re la tiv em en t épa is, les endu its  so n t aussi à considérer com m e d e s  rev ê tem e n ts  suscep tib les de con ten ir du 
plom b, D 'au tres  rev ê tem e n ts  ne so n t p as  suscep tib les d e  con ten ir du plom b : toile de v e rre , m oquette , 
tis su s , crép i, pap ier peint, ainsi q u e  les pein tu res e t  endu its  m an ifestem en t réc en ts , m ais ils peuven t 
m a sq u e r un a u tre  rev ê tem e n t co n ten a n t du plom b e t  so n t donc à ana lyser.
Les re v ê te m e n ts  de type ca rre lag e  co n tien n en t souven t du plom b, m ais ils ne so n t pas v isés p ar le p résen t 
a r rê té  car ce  plom b n 'e s t pas accessib le.

3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par fluorescence X

Les m e su re s  p a r  fluorescence X effec tu ées su r d es  rev ê tem e n ts  so n t in te rp ré tée s  en fonction de la valeur de 
référence fixée par l 'a rrê té  du  19 a o û t 2011 relatif au co n s ta t de risque d 'exposition  au plomb (artic le 5) : 1 
m g /c m 2.

3.2 Stratégie de m esurage

S u r ch aq u e  un ité  de d iagnostic recouverte  d 'un  rev ê tem e n t, l 'a u te u r  du co n s ta t effectue :

• 1 seu le  m esu re  si celle-ci m on tre  la p résen ce  de plomb à une concen tra tion  su p érieu re  ou éga le  au seuil 
de 1 m illigram m e p a r cen tim ètre  ca rré  (1 m g /cm 2) ;

• 2 m e su re s  si la p rem ière  ne m on tre  p as  la p résen ce  de plom b à une concen tra tion  su p é rieu re  ou éga le  
au  seuil d e  1 m illigram m e p a r cen tim ètre  ca rré  (1 m g /c m 2) ;

• 3 m e su re s  si les deux p rem ières ne m o n tren t pas la p résen ce  d e  plomb à une concen tra tion  supérieu re  
ou ég a le  au  seuil de 1 m illigram m e p a r cen tim ètre  ca rré  (1 m g /c m 2), m ais q u e  d e s  un ités de d iagnostic 
du m êm e ty p e  o n t é té  m e su ré es  avec  une concentra tion  en plom b su p érieu re  ou éga le  à  ce seuil dans 
un m êm e local.

D ans le cas où p lusieurs m e su re s  so n t effec tuées su r  une un ité  d e  d iagnostic , elles so n t réa lisées  à des  
end ro its  d iffé ren ts pour m inim iser le risque de faux négatifs.

3.3 Recours à l'analyse chimique du plomb par un laboratoire

L 'au teu r du c o n s ta t tel que défini à l'Article 4  d e  l'A rrêté du 19 a o û t 2011 p eu t recourir à d es  p ré lèvem en ts  
d e  re v ê te m e n ts  qui so n t an a ly sés  en labora to ire  pour la recherche  du plomb ac ido-soluble selon la norm e NF 
X 46 -031  «Diagnostic plomb — Analyse chimique des peintures pour la recherche de la fraction acido-soluble 
du plomb», d an s  le cas su iv an t :

• lorsque l 'a u te u r du c o n s ta t rep è re  d e s  rev ê tem e n ts  d é g ra d és  e t  qu'il e s tim e ne p as  pouvoir conclure 
q u an t à la p résence  de plom b d an s ces  rev ê tem en ts .

Le p ré lèv em en t e s t réalisé con fo rm ém en t aux préconisations de la no rm e NF X 4 6 -0 3 0  «Diagnostic Plomb — 
Protocole de réalisation du Constat de Risque d'Exposition au Plomb» p réc itée  su r  un e  su rface  suffisan te 
pou r qu e  le laborato ire  d ispose  d 'un  échantillon p e rm e tta n t l'analyse d an s de bonnes conditions 
(p ré lèv em en t d e  0 ,5  g à 1 g).

L 'ensem ble d es  couches de pe in tu res e s t  p rélevé en veillant à inclure la couche la plus profonde. L 'au teur du 
co n s ta t év ite  le p ré lèvem en t du su b s tra t ou to u s  corps é tra n g e rs  qui risq u en t d 'avo ir pour e ffe t de diluer la 
concen tra tion  en plomb de l'échantillon. Le p ré lèvem en t e s t  réa lisé  avec les p récau tions n écessa ires  pour 
év ite r la d issém ination  de p oussières.

Quel que so it le résu lta t de l'analyse p ar fluorescence X, une m e su re  se ra  déc la rée  n éga tive  si la fraction 
acido-soluble m esu rée  en laborato ire  e s t s tr ic tem en t in férieure à 1 ,5 m g/g

4. Présentation des résultats

Afin de faciliter la localisation d es  m e su re s , l 'au teu r du c o n s ta t divise chaque local en p lusieurs zones, 
auxquelles il a ttr ib u e  une le ttre  (A, B, C ...) selon la convention décrite  c i-dessous.

La convention  d 'écritu re  su r le croquis e t  d an s le tab leau  d es  m e su re s  e s t la su ivan te  :

• la zo n e  de l'accès au  local e s t  n om m ée «A» e t  e s t  re p o rtée  su r  le croquis. Les a u tre s  zones so n t 
n o m m ées «B», «C», «D», ... d an s  le se n s  d es  aiguilles d 'u n e  m o n tre  ;
• la zone «plafond» e s t indiquée en clair.
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Constat de risque d'exposition a u  plomb n° 21_06_22228 (Jj) CREP

Les un ités de d iagnostic  (UD) (p a r  exem ple : un m ur d 'un  local, la plinthe du m êm e m ur, l'ouvran t d 'un  
p o rtan t ou le d o rm an t d 'u n e  fen ê tre , ...) fa isan t l'ob je t d 'u n e  m esu re  so n t c lassé es  d an s  le tab leau  des 
m esu res  selon le tab leau  su iv an t en fonction de la concen tra tion  en plomb e t de la n a tu re  d e  la dégradation .

NOTE Une un ité  de d iagnostic  (UD) e s t un ou p lusieurs é lém e n ts  de construction  ay a n t m êm e su b s tra t e t 
m êm e h istorique en m atiè re  d e  construction  e t  de rev ê tem en t.

Concentration en plomb Nature des dégradations Classem ent
< seuils 0

> seuils
Non dégradé ou non visible 1

Etat d'usage 2
Dégradé 3

5. Résultats des mesures

T o ta l UD
Non

m e s u r é e s C la s s e  0 C la s s e  1 C la s s e  2 C la s se  3

Rez de ch au ssée  - S é jo u r cuisine 20 1 (5 %) 19 (95 %) - - -

Rez d e  ch au ssée  - Bureau 11 1 (9 %) 10 (91 %) - - -

Rez d e  ch au ssée  - Salle d 'eau 11 4 (36 %) 7 (64 %) - - -
Rez de ch a u ssé e  - Cellier 13 5 (38 %) 8 (62 %) - - -

Rez de ch au ssée  - Wc 11 5 (45 %) 6 (55 %) - - -
Rez de ch au ssée  - P ressoir 6 6 (100 %) - - - -

Rez de ch au ssée  - Etable 1 7 5 (71 %) 2 (29 %) - - -

Rez d e  ch a u ssé e  - Etable 2 7 5 (71 %) 2 (29 %) - - -

Rez de ch a u ssé e  - Etable 3 7 5 (71 %) 2 (29 %) - - -

Rez de ch au ssée  - Abris 1 7 7 (100 °/o) - - - -

Rez d e  ch au ssée  - D ebarras 10 5 (50 %) 3 (30 %) - - 2 (20 %)

Rez d e  ch au ssée  - Cour 7 6 (86 %) - - - 1 (14 %)
Rez de ch a u ssé e  - D ébarras 2 12 6 (50 %) 2 (17 %) - - 4 (33 %)
Rez de ch au ssée  - Abris 2 5 5 (100 %) - - - -

Rez de ch au ssée  - Abris 3 8 8 (100 %) - - - -

Abris 4 5 5 (100 %) - - - -

1er é ta g e  - Palier 13 - 13 (100 
%) - - -

1er é ta g e  - Wc 8 - 8 (100 %) - - -
1er é ta g e  - Pièce 1 7 - 7 (100 %) - - -

1er é ta g e  - C ham bre 1 10 - 10 (100 
%) - - -

1er é ta g e  - D ébarras 9 - 9 (100 %) - - -

1er é ta g e  - C ham bre 2 11 - 11(100 
%) - - -

1er é ta g e  - C ham bre 3 14 - 14 (100
%) - - -

1er é ta g e  - G renier 1 9 9 (100 %) - - - -

1er é ta g e  - G renier 2 7 7 (100 %) - - - -

com bles 3 3 (100 %) - - - -

te rra in 1 1 (100 %) - - - -

TOTAL 239 99 (41 %) 133 (56 
%) - - 7 (3 %)

Rez de chaussée - Séjour cuisine
Nombre d'unités de diagnostic : 20 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

eirl plovier abeille diagnostics | 9, rue Gambetta 64800 NAY | Tél. : 0649362606 -
N°SIREN : 798215463 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10108398204 Email : abeillediagnostics@orange.fr

7/18
Rapport du :
12/06/2021

mailto:abeillediagnostics@orange.fr


Constat de risque d'exposition au plomb n° 2i_06_22228 (50 c r e p

N° Zone Unité d e  diagnostic Substrat Revêtem ent apparent Localisation m esure Mesure
(mq/cm2) Etat* d e  conservation Classem ent UD Observation

. Plînthes carrelaqe Non m esurée . NM Absence de revêtement
2 A Murs plâtre Taplsserle m esure 1 <0.6 03 m esure 2 <0.6
4 B Murs plâtre Tapisserie m esure 1 <0.6 05 m esure 2 <0.6
6 C Murs plâtre Taplsserie m esure 1 <0.6 07 m esure 2 <0.6
8 D Murs plâtre Tapisserie m esure 1 <0.6 0
9 m esure 2 <0.6
10 A Porte 1 Bols Vemls partie mobile <0.6 0
11 huisserie <0.6
12 A Fenêtre 1 intérieure Bois Vernis partie mobile <0.6 013 huisserie <0.6
14 A Fenêtre 1 extérieure Bois Vemis partie mobile <0.6 015 huisserie <0.6
16 A Volet 1 Bois Peinture partie basse <0.6 017 partie haute <0.6
18 B Porte 2 Bois Vemis partie mobile <0.6 019 huisserie <0.6
20 Escalier m arches Bois Vemis m esure 1 <0.6 0
21 m esure 2 <0.6
22 escalier contremarches Bois Vemis m esure 1 <0.6 0
23 m esure 2 <0.6
24 escalier balustres Bois Vemis m esure 1 <0.6 025 m esure 2 <0.6
26 escalier limon Bois Vemis m esure 1 <0.6 027 m esure 2 <0.6
28 B Porte 3 Bois Vemis partie mobile <0.6 029 huisserie <0.6
30 B Porte 4 Bois Vemis partie mobile <0.6 031 huisserie <0.6
32 C Fenêtre 2  intérieure Bois Vemis partie mobile <0.6 0
33 huisserie <0.6
34 C Fenêtre 2  extérieure Bois Vemis partie mobile <0.6 035 huisserie <0.6
36 C Volet 2 Bois Peinture partie basse <0.6 037 partie haute <0.6
38 c Porte 5 Bois Vemis partie mobile <0.6 039 huisserie <0.6

Rez de chaussée - Bureau
Nombre d'unités de diagnostic : 11 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N° Zone Unité d e  diagnostic Substrat Revêtem ent apparent Localisation m esure M esure
ima/cm2) Etat* d e  conservation C lassem ent UO Observation

. Pfinthes carrelaae Non m esurée - NM Absence d e  revêtement
40 A Murs plâtre Tapisserie m esure 1 <0,6 041 m esure 2 <0,6
42 B Murs plâtre Tapisserie m esure 1 <0,6 0
43 m esure 2 <0.6
44 C Murs plâtre Tapisserie m esure 1 <0.6 0
45 m esure 2 <0.6
46 O Murs plâtre Tapisserie m esure 1 <0.6 047 m esure 2 <0.6
48 Plafond... lambris bois Vemis m esure 1 <0.6 049 m esure 2 <0.6
50 Plafond.... poutres bois Vemls m esure 1 <0.6 051 m esure 2 <0.6
52 B Fenêtre intérieure Bois Vemis partie mobile <0.6 0
53 huisserie <0.6
54 B Fenêtre extérieure Bois Vemis partie mobile <0.6 0
55 huisserie <0.6
56 B Volet Bois Peinture partie b asse <0.6 0
57 partie haute <0.6
58 A Porte Bois Vemis partie mobile <0.6 059 huisserie <0.6

Rez de chaussée - Salle d'eau
Nombre d'unités de diagnostic : 11 - Nombre d’unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N® Zone Unité d e  diagnostic Substrat Revêtem ent apparent Localisation m esure Mesure
(ma/cm2i Etat* d e  conservation C lassem ent UD Observation

. A Murs. plâtre faTence Non m esurée . NM Partie non visée par la rèatementatlon
B Murs. plâtre faïence Non m esurée . NM Partie non visée par la règlementation
C Murs. plâtre faTence Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

. D Murs. plâtre faTence Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation
60 A Murs plâtre Peinture m esure 1 <0.6 061 m esure 2 <0.6
62 B Murs plâtre Peinture m esure 1 <0.6 0
63 m esure 2 <0.6
64 C Murs plâtre Peinture m esure 1 <0.6 0
65 m esure 2 <0.6
66 D Murs plâtre Peinture m esure 1 <0.6 0
67 m esure 2 <0.6
68 Plafond... lambris bols Vemis m esure 1 <0.6 0
69 m esure 2 <0.6
70 Plafond.... poutres bois Vemis m esure 1 <0.6 0
71 m esure 2 <0.6
72

A Porte Bois Vemis partie mobile <0.6 073 huisserie <0.6

Rez de chaussée - Cellier
Nombre d'unités de diagnostic : 13 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N° Zone Unité d e  diagnostic Substrat Revêtem ent apparent Localisation m esure Mesure
fmg/cm2) Etat* d e  conservation C lassem ent UD Observation

. Plinthes carrelaqe Non m esurée - NM Absence de revêtement

. A Murs. plâtre faTence Non m esurée - NM Partie non visée o ar la règlementation

. B Murs. plâtre faTence Non m esurée NM Partie non visée par la règlementation

. C Murs. plâtre faTence Non m esurée NM Partie non visée oar la règlementation
- D Murs. plâtre faTence Non m esurée NM Partie non visée par la règlementation
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 2i_o6_22228 (Q J  c r e p

74 A Murs plâtre Pelnture mesure 1 <0.6 075 mesure 2 <0.6
76 B Murs plâtre Pelnture mesure 1 <0.6 077 mesure 2 <0.6
78 C Murs plâtre Pelnture m esure 1 <0.6 079 m esure 2 <0.6
80 D Murs plâtre Pelnture m esure 1 <0.6 081 m esure 2 <0.6
82 Plafond... lambris bols Vernis

m esure 1 <0.6 083 m esure 2 <0.6
84 A Porte 1 Bols Vemis partie mobile <0.6 0
85 huisserie <0.6
86 B Porte 2 Bois Vemis oartie mobile <0.6 0
87 huisserie <0.6
88 D Porte 3 Bois Vernis partie mobile <0.6 089 huisserie <0.6

Rez de chaussée - Wc
Nombre d'unités de diagnostic : 11 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N® Zone Unité d e  diagnostic Substrat Revêtem ent apparent Localisation m esure Mesure
fmg/cm2) Etat* d e  conservation C iassem ent UD Observation

- Pllnthes carrelaoe Non m esurée NM Absence de revêtement- A Murs. plâtre faïence Non m esurée - NM Partie non visée oar la rèalementation- B Murs. plâtre faïence Non m esurée - NM Partie non visée par la rèalementation- C Murs. plâtre faïence Non m esurée - NM Partie non visée par la rèalementation. D Murs. plâtre faïence Non m esurée . NM Partie non visée par la rèalementation
90 A Murs plâtre Pelnture m esure 1 <0.6 0
91 m esure 2 <0.6
92 B Murs plâtre Pelnture m esure 1 <0.6 0
93 m esure 2 <0.6
94 C Murs plâtre Pelnture m esure 1 <0.6 095 m esure 2 <0,6
96 D Murs plâtre Peinture m esure 1 <0.6 097 m esure 2 <0.6
98 Plafond... lambris bois Vemis m esure 1 <0.6 099 m esure 2 <0.6
100 A Porte Bois Vemis partie mobile <0.6 0
101 huisserie <0.6

Rez de chaussée - Pressoir
Nombre d'unités de diagnostic : 6 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N0 Zone Unité d e  dlagndstic Substrat Revêtem ent apparent Localîsation m esure Mesure
fma/cm2) Etat* d e  conservation C iassem ent UD Observation

. Sol. Béton brut Non m esurée - NM Partie non visée par la rèalementation

- A Murs... pierres
mortier brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

- 8 Murs... pierres
mortier brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

- C Murs... pierres
mortier brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

- D Murs... pierres
mortier brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

- Plafond.
soiivage et 

plancher 
bois

brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

Rez de chaussée - Ëtable 1
Nombre d'unités de diagnostic : 7 - Nombre d’unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N® Zone Unité d e  diagnostic Substrat Revêtem ent apparent Localisation m esure Mesure
fmo/cm2) Etat* d e  conservation C iassem ent UD Observation

. Sol. Béton brut Non m esurée - NM Partie non visée oar la rèalementation

. A Murs.. ciment brut Non m esurée . NM Partie non visée oar la rèalementation

. B Murs.. ciment brut Non m esurée . NM Partie non visèe oar la rèalementation

. C Murs.. ciment brut Non m esurée . NM Partie non visée oar la rèalementation

. D Murs.. ciment brut Non m esurée . NM Partie non visée oar la rèalementation
102

Plafond.
soiivage e t 

plancher 
bois

Peinture
m esure 1 <0.6

0
103 m esure 2 <0.6

104 A Porte Bois Peinture partie mobile <0,6 0
105 huisserie <0.6

Rez de chaussée - Etable 2
Nombre d'unités de diagnostic : 7 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N® Zone Unité d e  diagnostic Substrat Revêtem ent apparent Localisation m esure Mesure
fma/cm2) Etat* d e  conservation C iassem ent UD Observation

. Sol. Béton brut Non m esurée . NM Partie non visée oar la rèalementation. A Murs.. ciment brut Non m esurée . NM Partie non visée oar la rèalementation. B Murs.. ciment brut Non m esurée . NM Partie non visée par la rèalementation. C Murs.. ciment brut Non m esurée . NM Partie non visée par la rèalementation. D Murs.. ciment brut Non m esurée - NM Partie non visée par la rèalementation
106

Plafond.
soiivage et 
plancher 

bois
Pelnture

m esure 1 <0.6
0

107 m esure 2 <0,6

100 A Porte Bois Peinture partie mobile <0.6 0
109 huisserie <0.6

Rez de chaussée - Etable 3
Nombre d'unités de diagnostic : 7 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N® Zone Unité d e  diagnostic Substrat Revêtem ent apparent Localisation m esure Mesure
fma/cm2) Etat* de  conservation C iassem ent UD Observation

Sol. 8éton brut Non m esurée - NM Partie non visée par la rèalementation
A Murs.. ciment brut Non m esurée - NM Partie non visée oar la rèalementation

. B Murs.. ciment brut Non m esurée - NM Partie non visée par la rèalementation
_ C Murs.. ciment brut Non m esurée - NM Partie non visée par la rèalementation
. D Murs.. ciment brut Non m esurée - NM Partie non visée par la rèalementation

110
Plafond.

soiivage et 
plancher 

bois
Peinture

m esure 1 <0.6
0

111 m esure 2 <0.6

112 A Porte Bois Peinture partie mobile <0.6 0
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 2i_06_22228 (g J C R E P

I 113 I I I I I huisserie I <0.6 I

Rez de chaussée - Abris 1
Nombre d'unités de diagnostic : 7 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N® Zone Unité de diagnostic Substrat Revêtement apparent Locallsation m esure Mesure
fma/cm2) Etat* d e  conservation Ciassem ent UD Observation

- Sol. Béton brut Non m esurée . NM Partie non visée Dar la rèqlementatlon

- A Murs... pierres
mortier brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

- B Murs... pierres
mortier brut Non m esurée - NM Partie non visée par (a règfementation

- C Murs... pierres
mortier brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

- D Murs... pierres
mortier brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

- Plafond.
solivage et 
piancher 

bois
brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

- C Porte Bois Non m esurée . NM Absence de revêtement

Rez de chaussée - Débarras
Nombre d'unités de diagnostic : 10 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 2 soit 20 %

N® Zone Unité d ë  diagnostic Substrat Revêtem ent apparent Locallsation m esure Mesure
fma/cm2) Etat* d e  conservation C iassem ent UD Observation

- Sol. Béton brut Non m esurée - NM Partie non visée par ia rèqlementatlon

- A Murs... pierres
mortier brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

- B Murs... pierres
mortier brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

- C Murs... pierres
mortier brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

- D Murs... pierres
mortier brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

114
Plafond.

solivage e t 
piancher 

bois
Pelnture

m esure 1 <0.6
0

115 m esure 2 <0,6

116 A Porte 1 Bois Peinture partie mobile <0.6 0117 huisserie <0.6
118 C Porte 2 Bois Vemis partie mobile <0,6 0119 huisserie <0.6
120 B Fenêtre intérieure Bois Vemls partie mobile 2.4 Déoradé (Ecaillaqe)
121 B Fenêtre extérieure Bois Vemis partie mobile 3.2 D éaradé (Ecaillaae)

Rez de chaussée -  Cour
Nombre d'unités de diagnostic : 7 -  Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 1 soit 14 %

N® Zone Unité d e  diagnostic Substrat Revêtem ent apparent Locaüsation m esure Mesure
(nwtaii*) Etat* d e  conservation Ciassem ent UD Observation

- Sol. Béton brut Non m esurée NM Partie non visée par la rèqlementatlon

- A Murs... pierres
mortier brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

- B Murs... pierres
mortier

brut Non m esurée - NM Partie non v isée par la règlementation

- c Murs... pierres
mortier brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

- D Murs... pierres
mortier brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

- Plafond.
solivage et 
piancher 

bois
brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

274 Dortiilon metal peinture Non m esurée 2.8 D éoradé (Ecaillaae) Partie non v isée par la rèalementation

Rez de chaussée - Débarras 2
Nombre d'unités de diagnostic : 12 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 4 soit 33 %

N" Zone Unité d e  diagnostic Substrat Revêtem ent apparent Localisation m esure Mesure
fma/cm2) Etat* d e  çonservàtion Ciassem ent UD Observation

Sol. Béton brut Non m esurée - NM Partie non v isée p a r  la rèalementation

- A Murs... pierres
mortier brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

- B Murs... pierres
mortier brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règfementation

- C Murs... pierres
mortier brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

- D Murs... pierres
mortier brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

122 solivage et m esure 1 <0.6

123
Plafond. piancher

bois
Peinture m esure 2 <0.6 0

. A Porte 1 Bois Non m esurée - NM Absence de revêtement
124 Porte 2 Bois Vemis partie mobile <0.6 0
125 huisserie <0.6
126 D Fenêtre 1 intérieure Bois Vemis partie mobile 1.8 D éaradé fEcaiilaqe)
127 D Fenêtre 1 extérieure Bois Vemis partie mobile 2.3 D éaradé (Ecaillaqe)
128 D Fenêtre 2 intérieure Bois Vemis partie mobile 1.6 D éaradé (Ecaillaqe)
129 D Fenêtre 2  extérieure Bois Vemis partie mobile 1.8 D éaradé (Ecaillaqe)

Rez de chaussée - Abris 2
Nombre d'unités de diagnostic : 5 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N" Zone Unité de diagnostic Substrat Revêtem ent apparent Locallsation m esure Mesure
(mn/cirfi

Etat* d e  conservation C iassem ent UD Observation

_ Sol... Terre battue Non m esurée NM Absence de revêtement
. B Murs.... Darpainqs brut Non m esurée - NM Partie non visée par la rèalementation
. C Murs..... briques brut Non m esurée - NM Partie non visée par la rèalementation
. D Murs..... briaues brut Non m esurée - NM Partie non visée par la rèalementation

- Plafond.
solivage et 
piancher 

bois
brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

Rez de chaussée - Abris 3
Nombre d'unités de diagnostic : 8 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %
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Constat de rîsque d'exposition au plomb n° 2i_06_22228 ( ( J J c r e p

N® Zone Unité d e  diagnostic Substrat Revétem ent apparent Localisatlon mesure Mesure
fma/cm*) Etat* d e  conservatfon C lassem ent UD Observation

. Sol... Terre battue Non m esurée . NM Absence de revétement. A Murs..... briaues brut Non m esurée - NM Partie non visée par la rêalementation. B Murs..... brlaues brut Non m esurée - NM Partle non visée par la rêalementation. C Murs..... briaues brut Non m esurée - NM Partie non visée par la rêalementation. D Murs..... briaues brut Non m esurée - NM Partie non visée par la rêalementation

- Plafond.... charpente
bois brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

- Plafond.... Tulles Non m esurée - NM Absence de revétement
- C Porte Bois brut Non m esurée - NM Partie non visée oar la rêalementation

Abris 4
Nombre d'unités de diagnostic : 5 - Nombre d'unités de diagnostlc de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N® Zone Unité d e  diagnostic Substrat Revétem ent apparent Localisation m esure M esure
(ma/cm*) Etat* de conservation C lassem ent UO Observation

. Sol... Terre battue Non m esurée - NM Absence de revétement. Poteau Bois brut Non m esurée . NM Partie non visée oar la rêalementation
Poutre Bois brut Non m esurée . NM Partie non visée par la rêalementation

- Plafond.... charpente
bois brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

- Plafond.... Tuiles Non m esurée - NM Absence d e  revétement

1er étage - Palier
Nombre d'unités de diagnostic : 13 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N® Zone Unité d e  diagnostic Substrat Revétem ent apparent Localisation m esure M esure
(nia/cm*) Etat* de  conservation C iassem ent UD Observation

130 Sol.. plancher
bois Vemis m esure 1 <0.6 0131 m esure 2 <0.6

132 Plinthes. Bois vemis m esure 1 <0.6 0
133 m esure 2 <0.6
134 A Murs plâtre Peinture m esure 1 <0.6 0
135 m esure 2 <0.6
136 B Murs plâtre Peinture m esure 1 <0.6 0137 m esure 2 <0.6
138 C Murs plâtre Peinture m esure 1 <0.6 0
139 m esure 2 <0.6
140 D Murs plâtre Peinture m esure 1 <0.6 0
141 m esure 2 <0.6
142

Plafond.
solivage e t 
plancher 

bois
Vemis

m esure 1 <0,6
0

143 m esure 2 <0,6

144 B Porte 1 Bois Vemis partie mobile <0.6 0145 huisserie <0.6
146 B Porte 2 Bois Vemis partie mobile <0.6 0147 huisserie <0.6
148 B Porte 3 Bois Vemis partie mobile <0.6 0149 huisserie <0.6
150 C Porte 4 Bois Vemis partie mobile <0.6 • 0
151 huisserie <0.6
152 C Porte 5 Bois Vemis partie mobile <0.6 0
153 huisserie <0.6
154 D Porte 6 Bois Vemis partie mobile <0.6 0
155 huisserie <0.6

1er étage - Wc
Nombre d'unités de diagnostic : 8 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N® Zone Unité d e  diagnostic Substrat Revétem ent apparent Localisation m esure M esure
fma/cm2) Etat* d è  conservation C lassem ent UD Observation

156 Sol.. plancher
bois Vemis m esure 1 <0.6 0

157 m esure 2 <0.6
158 Plinthes. Bois vemis m esure 1 <0.6 0
159 m esure 2 <0.6
160 A Murs plâtre Tapisserie m esure 1 <0.6 0
161 m esure 2 <0.6
162 B Murs plâtre Tapisserie m esure 1 <0.6 0
163 m esure 2 <0.6
164 C Murs plâtre Tapisserie m esure 1 <0.6 0
165 m esure 2 <0.6
166 D Murs plâtre Tapisserie m esure 1 <0.6 0
167 m esure 2 <0.6
168 Plafond Plâtre Peinture m esure 1 <0.6 0
169 m esure 2 <0.6
170 A Porte Bois Vemis partie mobile <0.6 0
171 huisserie <0.6

1er étage - Pièce 1
Nombre d'unités de diagnostic : 7 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N® Zone Unité d e  diagnostic Substrat Revétem ent apparent Localisation m esure M esure
(malcm2) Etat* d e  conservation C lassem ent UD Observation

172 Sol..
plancher

bois Vemis m esure 1 <0.6 0
173 m esure 2- <0.6
174 A Murs plâtre Peinture m esure 1 <0.6 0
175 m esure 2 <0.6
176 B Murs plâtre Peinture m esure 1 <0,6 0
177 m esure 2 <0.6
178 C Murs plâtre Peinture m esure 1 <0.6 0
179 m esure 2 <0.6
180 D Murs plâtre Peinture m esure 1 <0.6 0
181 m esure 2 <0.6
182 Plafond Plâtre Peinture m esure 1 <0.6 0
183 m esure 2 <0.6
184 A Porte Bois Vemis partie mobile <0.6 0
185 huisserie <0.6

1er étage - Chambre 1
Nombre d'unités de diagnostic : 10 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N° Zone Unité d e  diagnostic Substrat Revétem ent apparent Localisation m esure M esure
fma/cm2) Etat* d e  conservation C lassem ent UD Observation

eirl plovier abeille diagnostics | 9, rue Gambetta 64800 NAY | Tél. : 0649362606 - 11/18
N°SIREN : 798215463 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10108398204 Email : abeillediagnostics@orange.fr Rapport du :

12/06/2021

mailto:abeillediagnostics@orange.fr


Constat de risque d'exposition au plomb n.° 21_06_22228 (jjj CREP

186 SoL
plancher

bois Vernis m esure 1 <0.6 0
187 m esure 2 <0.6
188 A Murs plâtre Taplsserie m esure 1 <0.6 0
189 m esure 2 <0.6
190 B Murs plâtre Tapisserie m esure 1 <0.6 0191 m esure 2 <0.6
192 C Murs plâtre Taplsserie m esure 1 <0.6 0193 m esure 2 <0.6
194 D Murs plâtre Taplsserie m esure 1 <0.6 0195 m esure 2 <0.6
196 Plafond Plâtre Peinture m esure 1 <0.6 0197 m esure 2 <0.6
198 A Porte Bois Vemis oartie mobile <0.6 0199 huisserie <0.6
200 C Fenêtre intérieure Bois Peinture Pârtie moblfe <0.6 0
201 huisserie <0.6
202 C Fenêtre extérieure Bois Peinture oartie mobile <0.6 0
203 huisserie <0.6
204 c Volet Bois Peinture Dartie b asse <0.6 0205 partie haute <0.6

1er étage - Débarras
Nombre d'unités de diagnostic : 9 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N° Zone Unité de diagnostic Substrat Revêtém ent apparent Localisation m esure Mesure
(mg/cm2) Etat* d e  conservadon Classem ent UD Observation

206 Sol.. plancher
bois Vemis m esure 1 <0.6 0207 m esure 2 <0.6

208 A Murs plâtre Peinture m esure 1 <0.6 0
209 m esure 2 <0.6
210 B Murs plâtre Peinture m esure 1 <0.6 0
211 m esure 2 <0.6
212 C Murs plâtre Peinture m esure 1 <0.6 0
213 m esure 2 <0.6
214 D Murs plâtre Peinture m esure 1 <0.6 0
215 m esure 2 <0.6
216 Plafond.. lambris bois Vemis m esure 1 <0.6 0
217 m esure 2 <0.6
218 A Porte Bois Vemis Dartie mobile <0.6 0
219 huisserie <0.6
220 C Fenêtre intérieure Boîs Vemis oartie mobile <0.6 0221 huisserie <0.6
222 C Fenêtre extérieure Bois Vemis Dartie mobile <0.6 0223 huisserie <0.6

1er étage - Chambre 2
Nombre d'unités de diagnostic : 11 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N° Zone Unité de  diagnostic Substrat Revêtem ent apparent Localisation m esure Mesure
fnxj/cm2)

E ta f  d e  conservation C lassem ent UD Observation

224 Sol.. plancher
bois Vemis m esure 1 <0.6 0

225 m esure 2 <0.6
226 Plinthes. Bois vemis m esure 1 <0.6 0
227 m esure 2 <0.6
228 A Murs plâtre Tapisserie m esure 1 <0.6 0
229 m esure 2 <0.6
230 B Murs plâtre Tapisserie m esure 1 <0.6 0
231 m esure 2 <0.6
232 C Murs plâtre Tapisserie

m esure 1 <0.6 0
233 m esure 2 <0.6
234 D Murs plâtre Tapisserie m esure 1 <0.6 0
235 m esure 2 <0.6
236 Plafond Plâtre Peinture m esure 1 <0.6 0
237 m esure 2 <0.6
238 A Porte Bois Vemis Dartie mobile <0.6 0
239 huisserie <0.6
240 D Fenêtre intérieure Bois Vemis oartie mobile <0.6 0
241 huisserie <0.6
242 O Fenêtre extérieure Bois Vemis Dartie mobile <0.6 0
243 huisserie <0.6
244 D Vofet Bois Peinture Dartie basse <0.6 0
245 oartie haute <0.6

1er étage - Chambre 3
Nombre d'unités de diagnostic : 14 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N° Zone Unité de  diagnostic Substrat Revêtem ent apparent Localisation m esure Mesure
fma/cm21 Etat* de  conservatipn Classem ent UD Observation

246 Sol.. plancher
bois Vemis m esure 1 <0.6 0

247 m esure 2 <0.6
248 Plinthes. 8ois vemis m esure 1 <0.6 0
249 m esure 2 <0.6
250 A Murs plâtre Tapisserie m esure 1 <0.6 0
251 m esure 2 <0.6
252 B Murs plâtre Tapisserie m esure 1 <0.6 0
253 m esure 2 <0,6
254 C Murs plâtre Tapisserie m esure 1 <0.6 0
255 m esure 2 <0.6
256 D Murs plâtre Tapisserie m esure 1 <0.6 0
257 m esure 2 <0.6
258 Plafond Plâtre Peinture m esure 1 <0.6 0
259 m esure 2 <0.6
260 A Porte Bois Vemis partie mobile <0.6 0
261 huisserie <0.6
262 C Fenêtre 1 intérieure Bois Vernis partie mobile <0.6 0
263 huisserie <0.6
264 C Fenêtre 1 extérieure Bois Vemis partie mobile <0.6 0
265 huisserie <0.6
266 C Fenêtre 2 intérieure Bois Vemis Dartie mobile <0.6 0
267 huisserie <0.6
268 c Fenêtre 2 extérieure Bois Vemis Dartie mobile <0.6 0
269 huisserie <0.6
270 c Volet 1 Bois Peinture Dartie b asse <0.6 0
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 21_06_22228 fjjQ  CREP

271 partle haute <0.6
272 C Volet 2 Bois Pelnture partle basse <0.6 0273 partle haute <0.6

1er étage - Grenier 1
Nombre d'unités de diagnostlc : 9 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N° Zone Unlté de diagnostic Substrat Revêtem ent apparent Localisation m esure Mesure
fma/cm2) Etat* d e  conservation C lassem ent UD Observation

- SoL
plancher

bois brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

- A Murs.. ciment brut Non m esurée - NM Partie non visée par la rèolementation- B Murs.. clment brut Non m esurée - NM Partle non visée par la rèolementation- C Murs.. ciment brut Non m esurée - NM Partie non visée par la rèolementation. D Murs.. ciment brut Non m esurée . NM Partie non visée par la rèolementation

- Plafond.... charpente
bois brut Non m esurée ■ NM Partie non visée par la règlementation

- Plafond.... Tuiles Non m esurée . NM Absence de revêtement. A Porte 1 Bois brut Non m esurée - NM Partie non visée par la rèolementation
- A Porte2 Bois brut Non m esurée NM Partie non visée p ar la rèafementation

1er étage - Grenier 2
Nombre d'unités de diagnostic : 7 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N° Zone Unité de  diagnostlc Substrat Revêtem ent apparent Localisation m esure Mesure
(mo/cm2) Etat* d e  conservation C lassem ent UD Observation

- SoL plancher
bois brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

- B Murs..... brioues brut Non m esurée - NM Partie non visée par la rèolementation

- Plafond.... charpente
bois brut Non m esurée - NM Partie non v isée par la règlementation

- Plafond.... Tuiles Non m esurée - NM Absence de revêtement

- Plafond.... charpente
metal brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

. C Murs..... bois brut Non m esurée - NM Partie non visée Dar la rèolementation
- D Murs..... bois brut Non m esurée - NM Partie non visée par la rèafementation

combles
Nombre d'unités de diagnostic : 3 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N° Zone Unité de  diagnostic Substrat Revêtem ent apparent Localisation m esure Mesure
(mo/cnf1) Etat* d e  conservation C lassem ent UD Observation

. Murs.. torchls Non m esurée - NM Absence de revêtement

- Plafond.... charpente
bois brut Non m esurée - NM Partie non visée par la règlementation

- Plafond.... tuiles brut Non m esurée - NM Partie non visée par la rèolementation

terrain
Nombre d'unités de diagnostic : 1 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N" Zone Unité d e  diagnostic Substrat Revêtem ent apparent Localisation m esure Mesure
fmo/cm2) Etat* d e  conservation Classem ent UD Observation

- plantes. arbustes Non m esurée - NM Absence de revêtement

NM : Non m esuré car l'unité de diagnostic n'est pas v isée par la règlementation.
* L'état de conservation sera, le cas échéant, com plété par la nature de la dégradation.

Localisation d es  m esu res  su r  croquis de rep érag e
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6. Conclusion

6.1 Classement des unités de diagnostic
Les m esures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant :

Total Non m esurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3
Nombre 
d'unités 

de diagnostic
239 99 133 0 0 7

% 100 41 % 56 % 0 % 0 % 3 %

6.2 Recommandations au propriétaire

Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtem ents peut provoquer une 
intoxication des personnes, en particulier des jeunes enfants, dès lors qu'il e st inhalé ou ingéré. 
Les travaux qui seraient conduits sur les surfaces identifiées com m e recouvertes de peinture
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d'une concentration surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 m g/cm 2 devront s'accom pagner 
de m esures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de 
poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les 
occupants de l'immeuble et la population environnante.

Lors de la présente mission il a é té  mis en évidence la présence de revêtem ents contenant du 
plomb au-delà des seuils en vigueur.

Du fait de la présence de revêtem ents contenant du plomb au-delà des seuils en 
vigueur e t de la nature des dégradations constatées (dégradé) sur certaines unités de 
diagnostic et en application de l'article L. 1334-9 du code de la santé publique, le 
propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les travaux appropriés pour 
supprimer l'exposition au plomb, tou t en garantissant la sécurité des occupants. II doit 
égalem ent transm ettre une copie complète du constat, annexes comprises, aux 
occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée e t à toute personne 
am enée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou la partie d'immeuble concernée.

Dans le cas d 'une location, lesdits travaux incombent au propriétaire bailleur. La non 
réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un m anquem ent aux obligations particulières de sécurité e t de 
prudence susceptible d'engager sa responsabilité pénale (article L 1334-9 du Code de 
la Santé Publique).

6.3 Commentaires 
Constatations diverses :
Les zo n es s ltu ée s  d errière  les doub lages d e s  m urs e t  plafonds n 'o n t pas  é té  v isitées p a r d é fau t d 'accès 

Validité du constat :
Du fait d e  la p résence  de rev ê tem e n t c o n ten a n t du plomb à d e s  concen tra tions su p é rieu res  aux  seuils définis 
p a r  a r rê té  d es  m inistres ch a rg és  d e  ia sa n té  e t  d e  la construc tion , le p ré se n t c o n s ta t a une d u rée  de validité 
d e  1 an  (ju sq u 'au  0 9 /0 6 /2 0 2 2 ).

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage :
N éant

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :
MrTHEULE

6.4 Situations de risque de saturnism e infantile e t de dégradation du bâti
(Au se n s  d e s  articles 1 e t  8 du te x te  40  d e  l 'a rrê té  du 19 a o û t 2011 rela tif au  C onsta t d e  Risque d 'Exposition 
au  Plomb)

Situations de risque de saturnism e infantile

NOIM Au m oins un local parm i les locaux o b je ts  du c o n s ta t p ré se n te  au m oins 50%  d 'un ités  de diagnostic 
d e  c lasse 3

NON L 'ensem ble des  locaux o b je ts  du c o n s ta t p ré se n te  au m oins 20%  d 'un ités  de d iagnostic  de c lasse  3

Situations de dégradation de bâti

NON Les locaux o b je ts  du c o n s ta t p ré se n te n t au m oins un p lan ch er ou plafond m en açan t de s 'e ffondrer 
ou en  to u t ou partie  effdndré

NON Les locaux o b je ts  du co n s ta t p ré se n te n t d es  trac es  im p o rta n te s  de cou lu res, de ru isse llem en ts ou 
d 'éco u lem en ts  d 'eau  su r  p lusieurs un ités de d iagnostic  d 'u n e  m êm e pièce

NON Les locaux o b je ts  du c o n s ta t p ré se n te n t p lusieurs un ités  d e  d iagnostic d 'u n e  m êm e pièce 
reco u v ertes  de m oisissures ou d e  n o m b reu ses ta c h e s  d 'hum idité .

6.5 Transmission du constat à l'agence régionale de santé

NON
Si le co n s ta t identifie au m oins l'une d e  ces cinq situations, son a u te u r  tra n sm e t, dans un délai de cinq 
jo u rs  ouvrab les, une copie du rap p o rt au d irec teu r général d e  l'agence régionale de s a n té  
d 'im plan tation  du bien ex p e rtisé  en application de l'article L .1334-10 du code de la s a n té  publique.
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En application de l'Article R. 1334-10 du code de la santé publique, l'auteur du présent constat 
informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l'exploitant du 
local d'hébergem ent

Remarque : Néant

Nota : Le présent rapport est établi p ar une personne dont les compétences sont certifiées p ar
ABCIDIA CERTIFICATION - Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL N° 
60011 - 102, route de Limours - 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse (détail sur 
www.cofrac.fr programme n°4-4-11 )

Fait à SAINT-SEVER-DE-RUSTAN, le 
10/ 06/2021

P a r  : PLOVIER L udovic

7. Obligations d'informations pour les propriétaires

D écret n° 2 0 0 6 -4 7 4  du 25 avril 2006  rela tif à la lu tte  con tre  le sa tu m ism e , Article R .1334-12  du code d e  la 
s a n té  publique :
«L 'inform ation d e s  occupan ts e t  d e s  p e rso n n es am e n é e s  à ex é cu te r  d e s  trav au x , p révue  p a r  l'article L .1334- 
9 e s t réa lisée  p a r  la rem ise du co n s ta t de risque d 'exposition  au plom b (CREP) p a r  le p roprié ta ire  ou 
l'exp lo itan t du local d 'h éb e rg e m en t.»
«Le CREP e s t  te n u  p a r  le p roprié ta ire  ou l'exp lo itan t du local d 'h é b e rg e m e n t à disposition d e s  a g e n ts  ou 
serv ices m en tionnés à l'Article L. 1421-1  du code de la s a n té  publique ainsi, le ca s  éc h éa n t, des  ag e n ts  
ch a rg és du contrô le de la rég lem en tation  du travail e t  d e s  a g e n ts  d es  se rv ices de p révention  d es  o rgan ism es 
d e  S écurité  Sociale.»

Article L1334-9 :

Si le co n sta t, établi d an s  les conditions m en tionnées au x  artic les L. 133 4 -6  à L. 1 3 34 -8 , m e t en év idence la 
p résence  de re v ê te m e n ts  d ég ra d és  co n ten a n t du plom b à d es  concen tra tions su p é rie u res  aux  seu ils définis 
p a r  l 'a rrê té  m en tionné à l'article L. 1334 -2 , le p roprié ta ire  ou l'exp lo itan t du local d 'h éb e rg e m en t doit en 
inform er les occupan ts  e t les perso n n es am en é es  à fa ire  d es  trav a u x  d an s  l'im m euble ou la partie  
d 'im m euble concerné. II procède aux  trav au x  app rop riés pour su pp rim er le risque d 'exposition au plom b, 
to u t en g a ra n tissa n t la sécu rité  des  occupan ts. En cas  de location, lesdits trav a u x  incom ben t au proprié ta ire  
bailleur. La non-réalisa tion  desd its  trav au x  p a r  le p rop rié ta ire  bailleur, av a n t la m ise en location du 
logem ent, constitue  un m an q u em en t aux obligations particu liè res de sécu rité  e t  de p rudence susceptib le  
d 'e n g a g e r  sa  responsab ilité  pénale.

8. Information sur les principales règlementations et recommandations en 
matière d'exposition au plomb

8.1 Textes de référence

Code de la santé publique ;
• Code de la s a n té  publique : Articles L .1334-1 à L .1334-12 e t  Articles R .1334-1 à R .1334-13  (lu tte  con tre  

la p résen ce  de plom b) ;
• Loi n° 2 0 0 4-806  du 9 ao û t 2004  rela tive à la politique d e  s a n té  publique Articles 72 à 78 m odifiant le code 

de la s a n té  publique ;
• D écret n° 2 0 0 6 -4 7 4  du 25 avril 2006  rela tif à la lu tte  co n tre  le sa tu rn ism e  ;
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• A rrêté du 07 d écem bre  2011 m odifiant l 'a rrê té  du 21 novem bre 2006 défin issan t les c ritè res  de 
certification d es  com pétences d es  p e rso n n e s  physiques o p é ra te u rs  des  co n s ta ts  de risque d 'exposition  au 
plomb ou a g ré é e s  pour réaliser des  d iagnostics plom b d an s  les im m eubles d 'hab ita tion  e t  les c ritè res  
d 'accréd ita tion  des o rgan ism es de certification ;

• A rrêté du 19 ao u t 2011 relatif au c o n s ta t de risque d 'exposition  au plomb.

Code de la construction et de l'habitat :
• Code de la construction  e t  de l'habitatlon : Articles L .271-4 à L.271-6 (D ossier de d iagnostic techn ique) e t 

Articles R.271-1 à R.271 -4  (Conditions d 'é ta b lissem e n t du  d o ss ie r de d iagnostic techn ique) ;
• O rdonnance n° 2005 -655  du 8 juin 2005  relative au logem en t e t  à la construction  ;
• D écret n° 2006 -1114  du 5 se p tem b re  2006  relatif aux d iagnostics techn iques im m obiliers e t  m odifiant le 

code d e  la construction  e t de Phabitation e t  le code de la s a n té  publique.

Code du travail pour la prévention des risques professionnels liés à l'exposition au plomb ;
• Code du travail : Articles L .233-5-1 , R.231-51  à R.2 3 1 -5 4 , R.231 -5 6  e t su ivan ts, R.231 -58  e t  su ivan ts, 

R .233-1, R .233-42 e t  su ivan ts ;
• D écret n° 2001-97  du 1er février 2001  é tab lissan t les règ les  particu lières de prévention  des risques 

can cé ro g èn es, m u ta g èn e s  ou tox iques pou r la reproduction  e t  m odifiant le code du travail ;
• D écret n° 93-41  du 11 ja n v ie r 1993 re la tif aux m esu res  d ’o rgan isa tion , aux  conditions de m ise en  œ u v re  

e t  d 'utilisation applicables aux éq u ip em en ts  de travail e t  m oyens de pro tection  soum is à l'Article L .233-5-1  
du code du travail e t m odifiant ce code (éq u ip em en ts  d e  pro tec tion  individuelle e t  v ê te m e n ts  de trava il) ;

• D écret n° 2 0 0 3 -1254  du 23 d écem b re  2003  rela tif à la p réven tion  du risque chim ique e t  m odifiant le code 
du travail ;

• Loi n° 9 1 -1 4 1 4  du 31 décem bre  1991 m odifiant le code du travail e t  le code de la s a n té  publique en vue 
de favoriser la prévention  des risques professionnels e t  p o rtan t transposition  de directives eu ro p é en n es  
re la tives à la s a n té  e t  à la sécu rité  du travail (É qu ipem ents d e  trava il) ;

• D écret n° 92-1261  du 3 décem bre  1992 relatif à la p réven tion  d es  risques chim iques (Articles R .231-51  à 
R .231-54  du code du travail) ;

• A rrêté du 19 m ars  1993 fixant, en application  de l'Article R .237 -8  du code du travail, la liste d es  trav au x  
dan g ereu x  pour lesquels il e s t  établi un plan d e  prévention .

8.2 Ressources docum entaires

Documents techniques :
• Fiche de sécu rité  H2 F 13 99 M aladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP, ja n v ie r  1999 ;
• Guide à l'u sag e  d es  professionnels du b â tim en t, P ein tures au  plom b, Aide au choix d'une technique de 

traitement, OPPBTP, FFB, CEBTP, Éditions OPPBTP 4 e  tr im e s tre  2001 ;
• D ocum ent ED 909 In terven tions su r  les pein tu res co n te n a n t du plom b, prévention  d es  risques 

p rofessionnels, INRS, avril 2003 ;
• Norm e AFNOR NF X 4 6 -0 3 0  «Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du constat de risque d'exposition 

au plomb».

Sites Internet :
• Ministère chargé de la santé ( te x te s  officiels, p récau tions à p ren d re  en cas de trav a u x  p o rtan t s u r  d es  

pe in tu res au  plom b, obligations d e s  d iffé ren ts ac teu rs , ...) :
h ttp ://w w w .san te .Q ouv .fr (dossie rs th é m a tiq u es  «Plom b» ou «S atu rn ism e» )

• Ministère chargé du logement : 
h t t D : / / w w w . l o a e m e n t . a o u v . f r

• Agence nationale de l'habitat (ANAH) : 
http://www.anah.fr/ (fiche Peintures au plomb disponible, notamment)

• Institut national de recherche e t de sécurité (INRS) :
h ttp ://w w w .in rs .fr/ (règ les de p révention  du risque chim ique, fiche toxicologique plom b e t  com posés 
m inéraux, ...)

9. Annexes

9.1 Notice d'Information

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revêtements contenant du plomb : sachez 
que le plomb est dangereux pour la santé.
Deux documents vous informent :

Le constat de risque d'exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements : l ise z -le  
a t te n t iv e m e n t  !
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La présente notice d'information résume ce que vous devez savoir pour éviter l'exposition au plomb dans ce 
logement.

Les effets du plomb sur la santé
L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou 
irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc...). Une fois dans l'organisme, le plomb est 
stocké, notamment dans les os, d'où il peut être libéré dans le sang, des années ou même des dizaines d'années plus 
tard. L 'in to x ica tio n  c h ro n iq u e  p a r  le  p lo m b , a p p e lé e  s a tu rn is m e , e s t  p a r t ic u l iè re m e n t g ra v e  ch ez  le je u n e  
e n fa n t .  Les fe m m e s  e n  â g e  d e  p ro c ré e r  d o iv e n t é g a le m e n t  s e  p ro té g e r  c a r , p e n d a n t  la  g ro s s e s s e ,  le  p lom b 
p e u t  t r a v e r s e r  le p la c e n ta  e t  c o n ta m in e r  le  foetus.

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb
Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures 
souvent recouvertes par d 'autres revêtements depuis, peuvent être dégradés à cause de l'humidité, à la suite d'un choc, 
par grattage ou à l'occasion de travaux : les écailles et la poussière alnsi libérées constituent alors une source 
d'intoxication. Ces peintures représentent le principal risque d'exposition au plomb dans l'habitation.

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu'elles sont en bon é tat ou inaccessibles. En 
revanche, le risque apparaît dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut s'intoxiquer :

• S'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb ;
• S'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb ;
• S'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb.

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n'est dangereux 
qu'en cas d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre n'est 
dangereux que si l'enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées.

P o u r  é v ite r  q u e  v o tr e  e n fa n t  n e  s 'in to x iq u e  :

• Surveillez l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s'imposent sans attendre qu'elles 
s'aggravent.

• Luttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des peintures ;
• Évitez le risque d'accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant joue, 

nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide ;
• Veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille 

de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets.

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; prenez des précautions
• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d'exposition au plomb, 

afin qu'elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates ;
• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour d'un enfant 

après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés ;
• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d'éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout 

le logement et éventuellement le voisinage.

Si v o u s  ê te s  e n c e in te  :

• Ne ré a lis e z  ja m a is  v o u s -m ê m e  d e s  tr a v a u x  p o r ta n t  s u r  d e s  re v ê te m e n ts  c o n te n a n t  d u  p lom b  ;
» é lo ig n e z -v o u s  d e  to u s  t r a v a u x  p o r ta n t  s u r  d e s  r e v ê te m e n ts  c o n te n a n t  d u  p lom b____________________________

Si vous craignez qu'il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, 
pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s'il le juge utile, un dosage de 
plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des 
directions départementales de l'équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur 
les sites Internet des ministères chargés de la santé et du logement.

9.2 Illustrations

Aucune photo/illustration n’a été jointe à ce rapport.

9.3 Analyses chimiques du laboratoire
Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire.
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (Listes A et 
_________________ B de Tannexe 13-9 du Code de la Santé publique)_________________

Numéro de dossier : 21_06_22228
Date du repérage : 10/06/2021

Références réglementaires et normatives
Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé 

Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 e t 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, 
arrêté du 1er iuin 2015.

Norme(s) utilisée(s) Norme NAKnfffifé2È dSftaxWr2IDtë7 d ’Bepéra&s ttef llnatériaux et produits contenant de 
I'am iant^,danqle^ironei4jlea-bât^^ locinnQ_______________________________________

Immeuble bâti visité Le
Adresse

Bât., escalier, niyeau, appartement n°, lot n°:
/  Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété 

Code posta^ville : . 65140 SAINT-SEVER-DE-RUSTAN
/  Section cadastrale D, Parcelle numéro 164,

Périmètre de repérage : ......... / . ...............A^ison et abords immédiats
Type de logement :
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction :

...... J ................. /maKon r

.... . / .................. j.Habttation (maisons individuelles)

..../....................[.<1949

Le propriétaire et le donn/eur d'ordre j \
Le(s) propriétaire(s) : /Nom e t prénom :\[ . Mme XhÈULE Jacqueline

1 Adresse : .................4, rue des remparts
65140 SAINT-SEVER-DE-ÇHSTAN

Le donneur d'ordre / Nom et prénom :....Mme THEULE Jacqueline
Adresse : .................4, rue des rempartn

65140 SAINT̂ 5EVER-DE-RUSTAN

Le(s) signataire(s) \
NOM pVçnom ^ E e ric tio n O rg a n ism e  c e rtif ic a tio n D éta il d e  la  c e rtif ic a tio n

Opérateur(s) de 
repérage ayant participé 
au repérage

Personne(s) 
signataire(s) autorisant 
la diffusion du rapport

PLOVIER Ludovic Opérateur de 
repérage

ABCIDIA CERTIFICATION 
Domaine de Saint Paul - 
Bat: A6 - 4e étage - BAL 
N° 60011 - 102, route de 

Limours - 78470 Saint- 
Rémy-lès-Chevreuse

Obtention : 25/05/2018 
Échéance : 24/05/2023 

N° de certification : 12-291

Raison sociale de l'entreprise : e ir l p lo v ie r a b e il le  d ia g n o s tic s  (Numéro SIRET : 7 9 8 2 1 5 4 6 3 0 0 0 1 8 )  
Adresse : 9 , ru e  G a m b e tta , 6 4 8 0 0  NAY
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA
Numéro de police e t date de validité : 1 0 1 0 8 3 9 8 2 0 4  /  3 1 /1 2 / 2 0 2 1

Le rapport de repérage
Date d'émission du rapport de repérage : 12/06/2021, remis au propriétaire le 12/06/2021__________
Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 
Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 14 pages_______________
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1. -  Les conclusions

A v e rtis s e m e n t : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits 
contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La p r é s e n te  m iss io n  d e  re p é ra g e  n e  
ré p o n d  p a s  a u x  e x ig e n c e s  p ré v u e s  p o u r  le s  m iss io n s  d e  re p é ra g e  d e s  m a té r ia u x  e t  p ro d u its  c o n te n a n t d e  
l 'a m ia n te  a v a n t  d ém o litio n  d 'im m e u b le  ou  a v a n t  ré a l is a tio n  d e  t r a v a u x  d a n s  l 'im m e u b le  c o n c e rn é  e t  so n  
ra p p o r t  n e  p e u t d o n c  p a s  ê t r e  u ti lisé  à  c e s  fin s .

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n 'a  p a s  é té  r e p é ré  d e  m a té r ia u x  ou 
p ro d u its  c o n te n a n t  d e  l 'a m ia n te .

II a été repéré quelques plaques en fibrociment contenant de l'am iante stockées sur le terrain 
vers l'abris n°4
1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux,

composants ou parties de com posants qui n 'ont pu ê tre  visités e t pour lesquels 
des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la 
présence ou l'absence d 'am iante :

Localisatlon Parties du local Raison

g é n é ra l p a r t ie s  s itu é e s  d e rr iè re  les  d o u b lag e s  d e s  m u rs  
e t  p lafonds

Im p o ssib ilité  d 'in v es tig a tio n  ap p ro fo n d ie  
non d e s tm c tiv e

g én é ra l p a rt ie s  s itu é e s  à  l 'in té rieu r d e s  co ffrag es  e t  
c o n d u its

Im possib ilité  d 'in v estig a tio n  a p p ro fo n d ie  
no n  d e s tru c tiv e

g én é ra l p a rt ie s  s itu é e s  so u s  les  re v ê te m e n ts  d e  sol e t  
so u s  le s  re v ê te m e n ts  m u rau x

Im p o ssib ilité  d 'in v estig a tio n  a p p ro fo n d ie  
no n  d e s tru c tiv e

g én é ra l p a r t ie s  s itu é e s  d e rr iè re  le m obilier H ors d 'a tte in te

g én é ra l p a rt ie s  non acce ss ib le s  e t  non  v isib les In accessib le  e n  raison  d e  l 'e n c o m b re m en t

co m b les p a rt ie s  non  acce ss ib le s  e t  no n  v isib les Im possib ilité  d e  s e  d é p la c e r  s u r  to u te  (a 
su rfa c e

g én é ra l p a rt ie s  non  acce ss ib le s  e t  non  v isib les H a u te u r  tro p  im p o rta n te

g én é ra l p a r t ie s  e n te r ré e s H ors d 'a tte in te
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Locallsatlon Parties du local Raison

fa c a d e s  m ito y en n es p a rtie s  non  acce ss ib le s  e t  non  v isib les a ccess ib te  e t  visible p a r  les  p a rce lle s  
vo îsin es  fe rm ée s

C erta ins locaux, parties de locaux ou com posan ts n 'o n t pas pu ê tre  son d és, des  investigations 
appro fond ies doivent ê tre  réa lisées  afin d 'y vérifier la p résen ce  éven tue lle  d 'am ian te . Les obligations 
règ lem en ta ires  du (des) p ro p rié ta ire (s) p révues aux artic les R ,1334-15  à R .1334-18 du Code de la 
S a n té  Publique, ne so n t pas rem plies conform ém ent aux dispositions de l'article 3 de l 'a rrê té  du 12 
D écem bre 2012 (Listes "A" e t  "B"). De ce fait le v en d e u r re s te  responsab le  au titre  d e s  vices cachés 
en ca s  de p résence d 'A m iante. En cas de p résence  d 'A m iante, e t  si il y a obligation de re tra it, ce 
d e rn ie r se ra  à la charge  du v endeu r.

2. -  Le(s) laboratoire(s) d'analyses
R aison  s o c ia le  e t  n o m  d e  C e n tre p r ise  :. ..  II n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse
A d re sse  : ................................................................. -
N um éro  d e  l 'a c c ré d ita tio n  C ofrac  : ...........

3. -  La mission de repérage

3.1 L'objet de la mission

Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l'amiante conformément à la législation en vigueur.
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices 
cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport.

3.2 Le cadre de la mission

3.2.1 L'intitulé de la mission
«Repérage en vue de l'établissement du constat établi 
à l'occasion de la vente de tout ou partie d'un 
immeuble bâti».

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission
L'article L 271-4 du code de la construction et de 
l'habitation prévoit qu' «en cas de vente de tout ou 
partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges.»
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l'état mentionnant la présence ou i'absence 
de matériaux ou produits contenant de l'amiante 
prévu à l'article L. 1334-13 du même code».
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes règlementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport.

3.2.3 L'objectif de la mission
«Le repérage a pour objectif d'identifier et de localiser 
les matériaux et produits contenant de l'amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.» 
L'Annexe du Code de la santé publique est l'annexe 
13.9 (lis teA et B).

3.2.4 Le programme de repérage de la 
mission réglementaire

Composanl de la consitucâon Partie du composanl à vérifier ou à sonder

Flocages, Calorifugeages, Faux plafonds
Flocages
Calorifiigeeges
Faux plafonds
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Cbinposant de la constmcion | Partie du composanl àvenfierouàsonder

Murs, Cloisons “en dur" et Poteeux 
(périphériques et intérieurs)

Enduits projetes
Revêtement dus (pleques de menuiseries)
Revêtement dus (amiante-ciment)
Entouiasîs de poteaux (caiton)
Entoumges de poteaux (amiante-ciment)
Entoureges de poteaux (matériau sandwich)
Entouiages de poteaux (carton+plâtre)
Coffrage perdu

Cloisons (légères et préfabriquées), Gaines et 
Coflres verticaux

Enduits pioietés
Panneauxde cloisons

Plafonds, Poutres et Chaiperdes, Gaines et 
Cofftes Horizontaux

Enduits proietés
Panneaux collés ouvissés

Planchere Dalles de sol

Conduitsde fluides (air, eau, autres fluides) Conduits
Eweloppes de celorifuges

Clapets /volets coupe-feu
Clapets coupe-feu
Volets coupe-feu
Rebouchage

Portes coupe-feu . Joints (tresses)
Joints (bandes)

Vide-oidures Conduits

Toitures

Plaques (composites)
Pleques (iibies-ciment)
Atdoises (coirtpceites)
Aidoises (fibœs-ciment)
Accessoires de couveitures (composites)
Accessoires de couveitures (flbres-ciment)
Bardeaux bitumineux

Bardages et façades légères

Plaques (composites)
Pleques (fibres-ciment)
Aidoises (composites)
Ardoises (flbres-ciment)
Panneaux (composites)
Panneaux (flbres-ciment)

Conduitsen toiture et façade
Conduites d'eaux pluviales en amiante-ciment
Conduites d'eaux usées en amiante-ciment
Conduits de fumée en amiante-ciment
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Le programme de repérage est défini à minima par l'Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé publique et 
se limite pour une mission normale à la recherche de matériaux et produits contenant de l'amiante dans les 
composants et parties de composants de la construction y figurant.

En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 13.9

Im p o r ta n t  : Le programme de repérage de la mission de base est limitatif. II est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux.

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)
En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes :

Composant de la construction Partie du composant ayant été inspecté 
(Description) Sur demande ou sur information

N éan t -

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif
II s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités.

D e s c r i p t i f  d e s  p i è c e s  v i s i t é e s

R e z  d e  c h a u s s é e  
R e z  d e  c h a u s s é e  
R e z  d e  c h a u s s é e  
R e z  d e  c h a u s s é e  
R e z  d e  c h a u s s é e  
R e z  d e  c h a u s s é e  
R e z  d e  c h a u s s é e  
R e z  d e  c h a u s s é e  
R e z  d e  c h a u s s é e  
R e z  d e  c h a u s s é e  
R e z  d e  c h a u s s é e  
R e z  d e  c h a u s s é e  
R e z  d e  c h a u s s é e

S é j o u r  c u i s in e , R e z  d e  c h a u s s é e  -  A b r is  2 ;
B u r e a u , R e z  d e  c h a u s s é e  -  A b r is  3,
S a l l e  d 'e a u , A b r is  4 ,
C e ll ie r , 1 e r  é t a g e  -  P a l i e r ,
W c , 1 e r  é t a g e  -  W c ,
P r e s s o i r , 1 e r  é t a g e  -  P iè c e  1 ,
E ta b le  1 , 1 e r  é t a g e  -  C h a m b r e  1 ,
E ta b l e  2 , 1 e r  é t a g e  -  D é b a r r a s ,
E ta b l e  3 , 1 e r  é t a g e  -  C h a m b r e  2 ,
A b r is  1 , 1 e r  é t a g e  -  C h a m b r e  3 ,
D e b a r r a s , 1 e r  é t a g e  -  G r e n ie r  1 ,
C o u r , 1 e r  é t a g e  -  G r e n ie r  2 ,
D é b a r r a s  2 , c o m b l e s ,

t e r r a i n

Localisation Description
Sol : C arre lag e
P lin thes : c a rre la g e
M urs A, B, C, D : p lâ tre  e t  T ap isse rie
P orte  1 A : Bois e t  V em is
F e n ê tre  1 A : Bois e t  V em is
V olet 1 A : Bois e t  P e in tu re
P orte  2  B : Bois e t  V em is

R ez d e  c h a u ss é e  - S é jo u r  cu isine E scalier m arc h e s  : Bois e t  V ernis 
e sca lie r  c o n tre m a rc h e s  : Bois e t  V ernis 
e sca lie r  b a lu s tre s  : Bois e t  V em is 
e sca lie r  lim on : Bois e t  V ernis 
P orte  3  B : Bois e t  V em is 
P orte  4  B : Bois e t  V ernis 
F e n ê tre  2 C : Bois e t  V ernis 
V olet 2 C : Bois e t  P e in tu re  
P o rte  5 C : Bois e t  V ernis

Sol : C arre lag e
P lin thes : c a rre lag e
Murs A, B, C, D : p lâ tre  e t  T ap isse rie

Rez d e  c h a u ss é e  - B ureau
P lafond ... : lam bris bo is e t  V ernis 
P la fo n d .... : p o u tre s  bois e t  Vernis 
F e n ê tre  B ; Bois e t  V em is 
V olet B : Bois e t  P e in tu re  
P orte  A : Bois e t  V ernis
Sol : C arre lag e
M urs. A, B, C, D : p lâ tre  e t  fa ïen ce

Rez d e  c h a u ss é e  - Salle  d 'e a u
M urs A, B, C, D : p lâ tre  e t  P e in tu re  
P lafond... : lam bris bo is e t  V ernis
Plafond.... : p o u tre s  bo is  e t  V ernis 
P orte  A : Bois e t  V ernis
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Localisatlon Descrfption

Rez d e  c h a u ss é e  - Cellier

Sol : C a rre lag e  
P lin thes : ca rre la g e  
M urs. A7 B, C, D : p lâ tre  e t  fa len ce  
M urs A, B, C, D : p lâ tre  e t  P e in tu re  
P lafond ... : lam bris bois e t  V ernis 
P orte  1 A : Bois e t  V ernis 
P orte  2  B : Bois e t  V ernis 
P o rte  3  D : Bois e t  V ernis

Rez d e  c h a u s s é e  -  Wc

Sol : C a rre lag e
P lin thes : ca rre la g e
M urs. A/ B, C, D : p lâ tre  e t  fa ïen ce
M urs A, B, C, D : p lâ tre  e t  P e in tu re
P lafond ... : lam bris bois e t  Vernis
P orte  A : Bois e t  V ernis

Rez d e  c h a u ss é e  -  P resso ir
So). : B éton  e t  b ru t
M urs... A, B, C, D : p ie rre s  m o rtie r  e t  b ru t 
P lafond. : so livage  e t  p lan c h e r bo is e t  b ru t

Rez d e  c h a u ss é e  - E tab le  1

Sol. : B éton e t  b ru t
M urs.. A, B, C, D : c im e n t e t  b ru t
P lafond. : so liv ag e  e t  p lan c h e r  bois e t  P e in tu re
P o rte  A : Bois e t  P e in tu re

Rez d e  c h a u ss é e  -  E tab le  2

Sol. : B éton  e t  b ru t
M urs.. A/ B, C, D : c im e n t e t  b ru t
P lafond. : so livage  e t  p lan c h e r bois e t  P e in tu re
P o rte  A : Bois e t  P e in tu re

Rez d e  c h a u s s é e  -  E tab le  3

Sol. : B éton  e t  b ru t
M urs.. A, B, C, D : c im e n t e t  b ru t
P lafond. : so liv ag e  e t  p lan c h e r  bo is e t  P e in tu re
P o rte  A : Bois e t  P e in tu re

Rez d e  c h a u ss é e  -  Abris 1

Sol. : B éton  e t  b ru t
M urs... A, B, C, 0  : p ie rre s  m o rtie r  e t  b ru t 
P lafond. : so liv ag e  e t  p lan c h e r bo is e t  b ru t 
P o rte  C : Bois

Rez d e  c h a u ss é e  -  D eb arra s

Sol. : B éton  e t  b ru t
M urs... A, B, C , D : p ie rre s  m o rtie r  e t  b ru t 
P lafond. : so liv ag e  e t  p lan c h e r  bois e t  P e in tu re  
P o rte  1 A : Bois e t  P e in tu re  
P o rte  2  C : Bois e t  V em is 
F e n ê tre  B : Bois e t  V em is

Rez d e  c h a u s s é e  -  D ébanras 2

Sol. : B éton  e t  b ru t
M urs... A, B, C, D : p ie rre s  m o rtie r  e t  b ru t
P lafond. : so liv ag e  e t  p lan c h e r  bois e t  Pein tu re
P o rte  1 A : Bois
P o rte  2  C  : Bois e t  V ernis
F e n ê tre  1 D : Bois e t  V ern is
F e n ê tre  2  D : Bois e t  V em is

Rez d e  c h a u s s é e  -  Abris 2

S o l...  : T e rre  b a ttu e  
M urs .... B : p a rp a in g s  e t  b ru t
M urs......C , D : b riq u es  e t  b ru t
P lafond. : so liv ag e  e t  p lan c h e r  bo is e t  b ru t

Rez d e  c h a u ss é e  -  Abris 3

S o l...  : T e rre  b a ttu e
M urs...... A, B, C, 0  : b riq u es  e t  b ru t
P la fo n d .... : c h a rp e n te  bois e t  b ru t 
P Jafond .... : Tuiles 
P o rte  C : Bois e t  b ru t

Abris 4

S o l...  : T e rre  b a ttu e
P o teau  : Bois e t  b ru t
P o u tre  : Bois e t  b ru t
P la fo n d .... : c h a rp e n te  bois e t  b ru t
P la fo n d .... : T uiles

Rez d e  c h a u ss é e  -  C our
Sol. : B éton  e t  b ru t
M urs... A, B, C, D : p ie rre s  m o rtie r  e t  b ru t 
Plafond. : so liv ag e  e t  p lan c h e r bo is e t  b ru t

1 e r é ta g e  - Palier

S o l.. : p lan c h e r  bo is e t  V ernis
P lin th es. : Bois e t  vern is
M urs A, B, C, D : p lâ tre  e t  P e in tu re
P lafond. : so livage  e t  p lan c h e r  bois e t  V em is
P o rte  1 B : Bois e t  V em is
P orte  2 B : Bois e t  V em is
P orte  3 B : Bois e t  V ernis
P orte  4  C : Bois e t  V ernis
P o rte  5  C  : Bois e t  V ernis
P o rte  6  D : Bois e t  V ernis

1 e r  é ta g e  - Wc

Sol.. : p la n c h e r  bois e t  V ernis
P lin thes. : Bois e t  vern is
M urs A, B, C, D : p lâ tre  e t  T ap isse rie
Plafond : P lâ tre  e t  P e in tu re
P orte  A : Bois e t  V ernis

1 e r  é ta g e  - P ièce 1

S o l.. : p lan c h e r  bo is e t  V ernis 
M urs A, B, C, D : p lâ tre  e t  P e in tu re  
Plafond : P lâ tre  e t  P e in tu re  
P orte  A : Bois e t  V ernis
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Localisatlon Descrlption
Sol.. : p la n c h e rb o is  e tV e rn is  
Murs A, B, C, D : p lâ tre  e t  T ap isserie

1 e r  é ta g e  - C h am b re  1 Plafond : P lâ tre  e t  P e in tu re  
P orte  A : Bois e t  V ern is 
F e n ê tre  C : Bois e t  P e in tu re  
Volet C : Bois e t  P e in tu re

Sol.. : p lan c h e r bo is e t  V ernis 
M urs A, B, C, D : p lâ tre  e t  P e in tu re

1 e r  é ta g e  - D éb arras P lafond.. : lam b ris  bo is  e t  V em is 
P orte  A : Bois e t  V ern is 
F e n ê tre  C : Bois e t  V em is

1 e r  é ta g e  -  C h am b re  2

Sol.. : p la n c h e rb o is  e tV e rn is
P lin thes. : Bois e t  v e rn is
M urs A, B, C, D : p lâ tre  e t  T ap isse rie
Plafond : P lâ tre  e t  P e in tu re
Porte  A : Bois e t  V ern is
F e n ê tre  D : Bois e t  V em is
V olet D : Bois e t  P e in tu re

Sol.. : p la n c h e rb o is  e tV e rn is  
P lin thes. : Bois e t  v e m is  
M urs A, B, C, D : p lâ tre  e t  T ap isse rie  
Plafond : P lâ tre  e t  P e in tu re

1 e r  é ta g e  - C h am b re  3 P orte  A : Bois e t  V em îs  
F e n ê tre  1 C : Bois e t  V em îs 
F e n ê tre  2 C : Bois e t  V em îs 
V olet 1 C : Bois e t  P e in tu re  
V olet 2 C : Bois e t  P e in tu re

Sol.. : p lan c h e r  b o is  e t  b ru t 
M urs.. A, B, C, D : c im e n t e t  b ru t

1 e r é ta g e  ~ G ren ie r  1 P lafo n d .... : c h a rp e n te  bo is e t  b ru t 
P la fo n d .... : Tuifes
P o rte  1 A : Bois e t  b ru t  
P orte  2 A : Bois e t  b ru t

S o l.. : p lan c h e r  bo is e t  b ru t 
M urs...... B : b riq u es  e t  b ru t

1 e r  é ta g e  - G ren ie r  2 P lafond .... : c h a rp e n te  bo is e t  b ru t  
P la fond .... : T uiles
P lafond .... : c h a rp e n te  m eta l e t  b ru t 
M urs...... C, D : bo is e t  b ru t

Sol : iaine  m in e ra le

com bles M urs.. : to rch is
P lafond .... : c h a rp e n te  bo is e t  b ru t 
P la fond .... : tu ile s  e t  b ru t

te r ra in p lan te s , a rb u s te s  -

4. -  Conditions de réalisation du repérage

4.1 Bilan de l'analyse documentaire
Documents demandés Documents remis

R ap p o rts  c o n c e m a n t la rec h e rc h e  d 'a m îa n te  d é jà  réa lisé s -

D o cu m en ts  d é c riv a n t les  o u v ra g e s , p ro d u its , m a té ria u x  e t  p ro te c tio n s  
p h y s iq u e s  m ise s  e n  p lace -

E lém en ts  d 'in fo rm atio n  n é c e s s a ire s  à  l'a ccès  a u x  p a rtie s  d e  l 'im m eu b le  bâti 
e n  to u te  sé cu r ité -

Observations : 
N éan t

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ
Date de la commande : 12/06/2021
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux : 10/06/2021
Heure d'arrivée : 09 h 00
Durée du repérage : 03 h 25
Personne en charge d'accompagner l'opérateur de repérage : MrTHEULE

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur
La mission de repérage s 'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision d'Août 2017.

Observations Oui Non Sans Objet
Plan d e  p rév en tio n  réa lisé  a v a n t  in te rv en tio n  s u r  s ite * - X

Vide sa n ita ire  access ib le X

C om bles ou  to itu re  a ccess ib le s  e t  v isitab les X

4.4 Plan et procédures de prélèvem ents
L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d'intervention.
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5. -  Résultats détaillés du repérage

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, é tats  de conservation, 
conséquences réglem entaires (fiche de cotation)

Matériaux ou produits contenant de l'amiante
Locallsatlon Identifîant + Description Condusion

(justifïcation) Etat de conservation** et priconisations*

N éan t -
* Un détall des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport

** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport

5.2 Listes des matériaux e t produits ne contenant pas d 'am iante après analyse

Locallsatlon Identifîant + Description
N éan t -

5.3 Liste des m atériaux ou produits (liste A e t B) ne contenant pas d'amiante sur justificatif

Localisation Identifiant + Description
N éan t -

6. -  Signatures

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCZDIA
CERTIFICATION Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL N ° 60011 - 102, route de 
Limours - 78470 Saint'Rémy-lès-Chevreuse (détail sur www.cofrac.fr programme n ° 4 - 4 - l l )

Fait à  SAINT-SEVER-DE-RUSTAN, le 1 0 /0 6 /2 0 2 1

P a r  : PLOVIER Ludovic
S ig n a tu re  d u  re p r é s e n ta n t  :
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ANNEXES

Au rapport de mission de repérage n° 21_06_22228

Informations conformes à l'annexe III  de l'arrêté du 12 décembre 2012

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales).

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des 
risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. 
L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d'exposition à l'amiante.

II convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
afin de remédier au plus tô t aux situations d'usure anormale ou de dégradation.

II conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l'ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org.

Sommaire des annexes
7 Annexes

7.1 Schéma de repérage

7.2 Rapports d 'essais

7.3 Grilles réglem entaires d'évaluation de l'é ta t de conservation des matériaux e t 
produits contenant de l'amiante

7.4 Conséquences réglem entaires e t recommandations

7.5 Recommandations généraies de sécurité

7.6 Documents annexés au présent rapport

eirl plovier abeille diagnostics | 9, rue Gambetta 64800 NAY | Tél. : 0649362606 -
N°SIREN : 798215463 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10108398204 Email : abeillediagnostics@orange.fr Rapport du : 

12/06/2021

8/14

http://www.sinoe.org
mailto:abeillediagnostics@orange.fr


Constat de repérage Amiante n° 2i_06_22228 ©  Amiante

7.1 - Annexe - Schéma de repérage
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combles

□

Légende

Conduit en  fibro-cïment Dalles de  sol

Conduit autre que 
fibro-ciment Carrelage

□ Colle de revêtem ent

I

Dépôt de  Matériaux ■ 
contenant de l'amiante

Dalles de faux-plafond

Matériau ou produit sur 
lequel un doute persiste Toiture en fibro-ciment

Présence d'amiante Toiture en m atériaux 
com posites

Nom du propriétaire : 
Mme THEULE Jacqueline 

Adresse du bien :
4, rue des remparts 

65140
SAINT-SEVER-DE-RUSTAN

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport.
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7.2 - Annexe - Rapports d'essais
Identification des prélèvements :

Identifiant et prélèvement Localisation Composant de la constructlon Parties du 
composant Description

- - - - -

Copie des rapports d'essais :
Aucun rapport d’essai n'a été fourni ou n'est disponible

7.3  - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux e t  produits contenant de l'amiante

Grilies d'évaluation de l'é tat de conservation des m atériaux ou produit de la liste A 
I Aucune évaluation n'a été réalisée I
Critères d'évaluation de l'é tat de conservation des matériaux ou produit de la liste A

1. Classification des différents deqrés d'exposition du produit aux circulations d'air
Fort Moyen Faible

1° II n'exlste pas de système spécifique de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène 
évaluée est ventilée par ouverture des 
fenêtres. ou
2° Le faux plafond se trouve dans un local 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 
créer des situations à forts courants d'air, 
ou
3° II existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du je t d'air est telle que celui-ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante.

1° II existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du je t est telle que celui-ci 
n'affecte pas directement le faux plafond 
contenant de l'amiante, 
ou
2° II existe un système de ventilation avec 
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flux).

1° II n'existe nl ouvrant ni système de 
ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 
évaluée, 
ou
2° II existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
un système de ventilation par extraction dont 
la reprise d'air est éloignée du faux plafond 
contenant de l'amiante.

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs e t vibrations
Fort Moyen Faible

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte 
dans les situations où l'activlté dans le local 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou 
rend possible les chocs directs avec le faux 
plafond contenant de l'amiante (ex : hall 
industriel, gymnase, discothèque...).

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme moyenne 
dans les situations où le faux plafond 
contenant de l'amiante n'est pas exposé 
aux dommages mécaniques mais se trouve 
dans un lieu très fréquenté (ex : 
supermarché, piscine, théâtre,...).

L'exposition du produit aux chocs e t vibrations 
sera considérée comme faible dans les 
situations où le faux plafond contenant de 
l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
mécaniques, n'est pas susceptlble d'être 
dégradé par les occupants ou se trouve dans 
un local utilisé à des activités tertiaires 
passives.

Grilies d'évaluation de l'é tat de conservation des m atériaux ou produit de la liste B 
I Aucune évaluation n'a été réalisée
Critères d'évaluation de l'é tat de conservation des matériaux ou produit de la liste B
_______________ 1. Classification des niveaux de risque de déqradation ou d'extension de la déqradation du matériau.

Risque faible de dégradation ou 
d'extension de dégradation

Risque de dégradation ou 
d'extension à terme de la 

dégradation
Risque de dégradation ou 

d'extension rapide de la dégradation

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau.

L'envlronnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau.

L'envlronnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque important pouvant 
entrainer rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau.

Légende : EP = évaluation pérlodique ; AC1 = actlon corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau.

L'évaluation du risque de dégradation lié à l'envlronnement du matériau ou produit prend en compte :
- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc...) selon que les risque est probabie ou avéré ;
- La sollicitatlon des matériaux ou produits liée à l'actlvlté des locaux, selon qu'elle est exceptlonnelle/faible ou quotidienne/forte.
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Elle ne prend pas en compte certalns facteurs fluctuants d'aggravation de la dégradation des prodults et matérlaux, comme la fréquence 
d'occupatlon du local, la présence d'anlmaux nulslbles, l'usage réel des locaux, un défaut d'entretlen des équlpements, etc...

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations
Conséquences réglementaires suivant l'é tat de conservation des matériaux ou produit de la liste A

Artlcle R 1334-27 : En fonction du résultat du diagnostlc obtenu à partlr de la grille d'évaluation de l'arrêté du 12 décembre 2012, le 
proprlétalre met en œuvre les préconisatlons mentlonnées à l'artlcle R1334-20 selon les modalités sulvantes :

Score 1 -  L'évaluation périodlque de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est effectué dans 
un délal maximal de trois ans à compter de la date de remise au proprlétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de 
l'état de conservation, ou à l'occasion de toute modiflcation substantlelle de l'ouvrage e t de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation 
en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception.

Score 2 -  La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les condltions définies à l'artlcle R1334-25, dans un délal de trois mois 
à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation. 
L'organlsme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception.

Score 3 -  Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'artide R. 1334-29.

Artlcle R 1334-28 : Si le nlveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est inférieur ou égal à la valeur de 
clnq fibres par lltre, le proprlétaire fait procéder à l'évaluation périodique de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A 
contenant de l'amiante prévue à l'article R1334-20, dans un délal maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures 
d'empoussièrement ou à l'occasion de toute modiflcation substantlelle de l'ouvrage ou de son usage.

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire fait 
procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l'article R1334-29.

Article R 1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis au 
propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation.

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatolres appropriées doivent être mlses en œuvre afln de réduire l'exposition 
des occupants e t de la maintenir au niveau le plus bas possible, e t dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par 
litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux.

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de l'immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de 
conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délal de douze mois, des travaux à réaliser e t de l'échéancier proposé.

Article R.1334-29-3  :
I )  A l'issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux e t produits de la liste A mentionnés à l'article R. 1334-29, le propriétaire 

fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l'article R.1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen 
visuel de l'état des surfaces traitées. II fait également procéder, dans les conditions définies à l'article R.1334-25, à une mesure du niveau 
d'empoussièrement dans l'air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par litre.

II)  Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux e t produits de la liste A contenant de l'amiante, il est procédé à une 
évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l'arrêté mentionné à 
l'article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l'occasion de 
toute modiflcation substantielle de l'ouvrage ou de son usage.

III)  Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante sont effectués à 
l'intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l'examen visuel et à la 
mesure d'empoussièrement dans l'air mentionnée au premier alinéa du présent article.

Détail des préconisations suivant l'é ta t de conservation des matériaux ou produit de la liste B
1. Réalisatinn ri'une « évaluation nérindinue » . lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue des

dégradatlons qu'il présente et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une action de protectlon 
immédlate sur le matériau ou produit, consistant à :
a) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que leur 
protectlon demeure en bon état de conservation ;
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

2. Réalisatinn d'une « action corrective de nremier niveau » . lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et
l'étendue des dégradations et l'évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d'une action de remise en état 
limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à :
a) Rechercher les causes de la dégradation e t déflnir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en œuvre 
de ces mesures correctives afln d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection appropriées afln de 
limiter le risque de dispersion des fibres d'amlante ;
c) Velller à ce que les modlflcations apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de 
l'amiante restant accessibles dans la même zone ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protectlon demeurent en 
bon état de conservation.
II est rappelé l'obllgation de falre appel à une entréprise certlfiée pour le retrait ou le confinement.

3. Réalisation d'une « action corrective de second nlveau ». qul concerne l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit
plus soumls à aucune agression ni dégradation, consistant à :
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l'usage 
des locaux concernés afin d'éviter toute exposltlon et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante.
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d'empoussièrement est réallsée, conformément 
aux dispositlons du code de la santé publique ;
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de déflnir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 
compte l'Intégralité des matérlaux et prodults contenant de l'amiante dans la zone concernée ;
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c) Mettre en œuvre les mesures de protectlon ou de retrait déflnles par l'analyse de rlsque ;
d) Contrôler pérlodlquement que les autres matérlaux et prodults restant accessibles, ainsi que leur protectlon, demeurent en bon état 
de conservatlon.
En fonction des sltuatlons particulières rencontrées lors de l'évaluatlon de l'état de conservatlon, des compléments et précisions à ces 
recommandatlons sont susceptlbles d'être apportées.

7.5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité
L'identificatlon des matérlaux et prodults contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des rlsques liés à la présence 
d'amiante dans un bâtlment. Elle doit être complétée par la déflnltlon et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportlonnées 
pour limiter l'exposltion des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtlment et des personnes appelées à intervenir 
sur les matériaux ou prodults contenant de l'amiante. Les recommandations générales de sécurité déflnles ci-après rappellent les règles de base 
destinées à prévenir les exposltlons. Le propriétalre (ou, à défaut, l'exploitant) de l'Immeuble concerné adapte ces recommandations aux 
partlcularltés de chaque bâtlment et de ses conditlons d'occupation ainsi qu'aux situatlons particulières rencontrées.
Ces recommandatlons générales de sécurité ne se substltuent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matlère de prévention 
des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrltes dans le code du travail.

1. Inform ations générales
af Danaerosité de l'amiante
Les maladies llées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l'homme. Elles sont à l'origine de cancers qui peuvent attelndre solt la plèvre qui entoure les poumons 
(mésothéliomes), solt les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions survlennent longtemps (souvent entre 20 à 40 
ans) après le début de l'exposition à l'amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un llen 
entre expositlon à l'amiante et cancers du larynx et des ovaires. D'autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en llen avec 
une exposition à l'amiante. II s'agit exceptlonnellement d'épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de 
plaques pleurales (qui épaisslssent la plèvre). Dans le cas d'empoussièrement important, habituellement d'origine professionnelle, l'amiante peut 
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capaclté respiratoire e t peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire 
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l'exposition à d'autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac.

bl Présence d'amiante dans des matérlaux et produits en bon éta t de conservatlon
L'amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 
cancérogène, ses usages ont été restrelnts progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une Interdiction totale en 1997.
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante en cas d'usure ou lors 
d'interventions mettant en cause l'intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situatlons peuvent 
alors conduire à des expositions importantes sl des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique font l'objet d'une évaluation de 
l'état de conservatlon dont les modalités sont définies par arrêté. II convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de 
repérage dits « diagnostlqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon éta t de conservatlon des matériaux e t produits contenant de l'amiante e t de 
remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail
II est recommandé aux particullers d'éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
l'amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations.
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux e t produits contenant de l'amiante sont soumises aux dispositions des artides R. 4412-94 
à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réallsent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 
l'amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l'artide R. 4412-129. Cette certificatlon est obligatoire à partir du 
le r  juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l'enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 
2014 pour les entreprises de génie civil.
Des documents d'information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler- 
mieux.gouv.fr) e t sur le site de l'Institut national de recherche e t de sécurité pour la prévention des accidents du travail e t des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr).

3. Recommandations générales de sécurité
II convient d'éviter au maximum l'émission de poussières notamment lors d'interventions ponctuelles non répétées, par exemple :

• perçage d'un mur pour accrocher un tableau ;
• remplacement de joints sur des matérlaux contenant de l'amiante ;
• travaux réalisés à proximité d'un matériau contenant de l'amiante en bon état, par exemple des Interventions légères dans des boîtiers 

électriques, sur des galnes ou des circuits sltués sous un flocage sans action directe sur celul-ci, de remplacement d'une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l'amiante.

L'émission de poussières peut être limitée par humldification locale des matériaux contenant de l'amiante en prenant les mesures nécessalres 
pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outlls manuels ou des outils à vltesse lente.
Le port d'équlpements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la propagation de 
fibres d'amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation.
Des informations sur le choix des équlpements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l'IMRS à l'adresse suivante : 
www.amiante.inrs.fr. Dè plus, il convient de disposer d'un sàc à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une épongè ou d'un 
chlffon humide de nettoyage.

4. Gestion des déchets contenant de l'amiante
Les déchets de toute nature contenant de l'amiante sont des déchets dangereux. A ce tltre, un certain nombre de dispositions réglementaires, 
dont les principales sont rappelées cl-après, encadrent leur élimination.
Lors de travaux condulsant à un désamiantage de tout ou partie de l'Immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c'est-à-dire 
les maîtres d'ouvrage, en règle générale les proprlétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets prodults, conformément aux 
dispositions de l'artlcle L. 541-2 du code de l'envlronnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l'envlronnement.
Les déchets liés au fonctionnement d'un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de 
l'entreprise qui réallse les travaux.___________________________________________________________________________________________________
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Constat de repérage Amiante n° 2i_06_22228 Amiante

a. Condltionnement des déchets
Les déchets de toute nature susceptlbles de llbérer des flbres d'amlante sont conditlonnés et traltés de manlère à ne pas provoquer d'émlsslon de 
pousslères. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur productlon et conditlonnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition 
de l'étlquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l'amiante et par le code de l'environnement 
notamment ses artlcles R. 551-1 à R. 551-13 relatlfs aux dlsposltlons générales relatives à tous les ouvrages d'Infrastructures en matlère de 
statlonnement, chargement ou déchargement de matlères dangereuses.
Les professionnels soumls aux dlspositions du code du travail dolvent procéder à l'évacuation des déchets, hors du chantler, aussltôt que 
posslble, dès que le volume le justlfle après décontamlnatlon de leurs emballages.

b. ApDort en déchèterie
Environ 10 % des déchèterles acceptent les déchets d'amiante llé à des matériaux Inertes ayant conservé leur intégrlté provenant de ménages, 
volre d'artlsans. Tout autre déchet contenant de l'amiante est Interdlt en déchèterie.
A partir du 1er janvler 2013, les exploitants de déchèterie ont l'obllgatlon de fournir aux usagers les emballages et l'étiquetage appropriés aux 
déchets d'amiante.

c. Flllères d'élimination des déchets
Les matériaux contenant de l'amiante ainsi que les équipements de protectlon (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
(chlffon...) sont des déchets dangereux. En fonctlon de leur nature, plusieurs flllères d'élimination peuvent être envisagées.
Les déchets contenant de l'amiante llé à des matériaux Inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d'un casier de stockage dédié à ce type de déchets.
Tout autre déchet amianté doit être éllminé dans une installatlon de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets 
liés au fonctionnement du chantier, lorsqu'lls sont susceptibles d'être contaminés par de l'amiante, doivent être éliminés dans une installatlon de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.

d. Information sur les déchèteries e t les installations d'élimination des déchets d'amiante
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d'amiante lié e t aux installations d'élimination des déchets d'amiante peuvent 
être obtenues auprès :

• de la préfecture ou de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (directlon réglonale et 
interdépartementale de l'environnement et de l'énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l'environnement, de l'aménagement et 
du logement ;

• du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;
• de la mairie ;
• ou sur la base de données « déchets » gérée par l'Agence de l'environnement e t de la maîtrise de l'énergie, directement accessible sur 

internet à l'adresse sulvante : www.sinoe.org.

e. Tracabilité
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est 
téléchargeable sur le site du ministère chargé de l'environnement. Le propriétaire recevra l'original du bordereau rempli par les autres 
intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploltant de l'Installatlon de stockage ou du site de vitrifîcation).
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d'acceptatlon préalable lui garantissant l'effectivité 
d'une filière d'élimination des déchets.
Par exception, le bordereau de suivi des déchets d'amiante n 'est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une 
déchèterie pour y déposer des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un 
bordereau de suivi de déchets d'amiante, ce dernler étant élaboré par la déchèterie.

7.6 - Annexe - Autres documents
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Rapport de l'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment
Num éro d e  dossier 

Norm e m éthodologique em ployée 
D ate du  rep é ra g e  

H eure d 'a rrivée  
T em ps p assé  su r  site

21_06_22228
AFNOR NF P 03 -201  -  Février 2016 
1 0 /0 6 /2 0 2 1  
09 h 00 
03 h 25

A. - Désignation du ou des bâtiments
Localisation du ou des bâtiments :
Département :..................Hautes-Pyrénées
Adresse : .........................4, rue des remparts . , ,, .
Commune :......................65140 s a i n t - s e v e r - d e - r u s t a n  Annexe a la minute d un acte reçu
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : par le Notaire associé SOUSSigné,
...................................... Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété ^

Section cadastrale D, Parcelle numéro 164, |_e ^  LN SnÜJ- J  o|) j
Informations collectées auprès du donneur d'ordre : r

□  Présence de traitements antérieurs contre Içs'termites 
D Présence de termites dans le bâtiment
□  Fourniture de la notice technique rebmf à ifertikle R 112-4 du CCH si date du dépôt de 
la demande de permis de construire yu  date/dNçngpgement des travaux postérieure au 
1/11/2006

Documents fournis:
......................................  Néant

Désignation du (ou des) bâtiment(s) et périmètre de repérage.
...................................... Habitation (maisons individuqfles)
...................................... maison et abords immédiats/

Situation du bien en regard d'un arrêté préfectoral pris en jfpplication de l'érticle L 133-5 du CCH :
...................................... Le bien est situé dans unejtone soumise à un arrêté préfectoral.
Météo : temps ensoleillé et très chaud

B. - Désignation du client
Désignation du client :
Nom e t prénom : ............. Mme THEULE Jacquelir
Adresse : .........................4, rue des remparts 65X40 SAINT-SEV
Si le client n'est pas le donneur d'ordre :
Qualité du donneur d'ordre ( su r  d é d a ra t io n  d e  l 'in té re s sé )  : Propriétaire
Nom et prénom : ............. Mme THEULE Jacqueline
Adresse : .........................4, rue des remparts

65140 SAINT-SEVER-DE-RUSTAN

^DE-RUSTAN

C. - Désignation de l'opératèur de diagnostic
Identité de l'opératèur de diagnostic :
Nom et prénom : ............................................ ...PLOVIER Ludovic
Raison sociale e t nom de l'entreprise : ..... ...eirl plovier abeille diagnostics
Adresse : .......................................................... ... 9, rue Gambetta

64800 NAY
Numéro SIRET : ............................................. ...79821546300018
Désignation de la compagnie d'assurance : ...AXA
Numéro de police et date de validité : ...... ...10108398204 /  31/12/2021
Certification de compétence 12-291 délivrée par : ABCIDIA CERTIFICATION, le 25/05/2018
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Etat relatif à la présence de term ites n° 2i_o6_22228 Termites

D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés 
ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas :_______________________

Liste des pièces visitées :
Rez de chaussée - Séjour cuisine, 
Rez de chaussée - Bureau,
Rez de chaussée - Salle d 'eau, 
Rez de chaussée - Cellier,
Rez de chaussée - Wc,
Rez de chaussée - Pressoir,
Rez de chaussée - Etable 1,
Rez de chaussée - Etable 2,
Rez de chaussée - Etable 3,
Rez de chaussée - Abris 1,
Rez de chaussée - Debarras,
Rez de chaussée - Cour,
Rez de chaussée - Débarras 2,

Rez de chaussée - Abris 2, 
Rez de chaussée - Abris 3, 
Abris 4,
le r  étage - Palier, 
le r  étage - Wc, 
le r  étage - Pièce 1, 
le r  étage - Chambre 1, 
le r  étage - Débarras, 
le r  étage - Chambre 2, 
le r  étage - Chambre 3, 
le r  étage - Grenier 1, 
le r  étage - Grenier 2, 
combles, 
terrain

Bâtiments e t  parties de  
bâtim ents v isités (1 )

Ouvrages, parties d'ouvrages e t é lém en ts exam inés 
(2) Résultats du diagnostic d'infestation (3 )

Rez de chaussée - 
Séjour cuisine Sol - Carrelage Absence d’indices d'infestation de termites

Plinthes - carrelage Absence d'indices d'infestation de termites
Murs - A, B, C, D - plâtre e t Tapisserie Absence d'indices d'infestation de termites
Porte 1 - A - Bois e t Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Fenêtre 1 - A - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Volet 1 - A - Bois e t Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Porte 2 - B - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Escalier marches - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
escalier contremarches - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
escalier balustres - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
escalier limon - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Porte 3 - B - Bois e t Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Porte 4 - B - Bois e t Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Fenêtre 2 - C - Bois e t Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Volet 2 - C - Bois et Peinture Absence d’indices d’infestation de termites
Porte 5 - C - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites

Rez de chaussée - 
Bureau Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - carrelage Absence d'indices d'infestation de termites
Murs - A, B, C, D - plâtre et Tapisserie Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond... - lambris bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond.... - poutres bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Fenêtre - B - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Volet - B - Bois et Peinture Absence d'indices d’infestation de termites
Porte - A - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites

Rez de chaussée - Salle 
d'eau Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Murs. - A, B, C, D - plâtre et faïence Absence d'indices d'infestation de termites
Murs - A, B, C, D - plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond... - lambris bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond.... - poutres bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Porte - A - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites

Rez de chaussée - 
Cellier Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - carrelage Absence d'indices d'infestation de termites
Murs. - A, B, C, D - plâtre et faïence Absence d'indices d'infestation de termites
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Etat relatif à la présence de term ites n° 2i_o6_22228 Termites

Bâtimants at partias da 
bâtimants v isités (1 )

Ouvragas, partias d'ouvragas at élém ents exam inés 
(2) Résultats du diagnostic d'fnfestation (3 )

Murs - A, B, C, D - plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond... - lambris bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Porte 1 - A - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Porte 2 - B - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Porte 3 - D - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites

Rez de chaussée - Wc Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites
Plinthes - carrelage Absence d'indices d'infestation de termites
Murs. - A, B, C, D - plâtre et faïence Absence d'indices d'infestation de termites
Murs - A, B, C, D - plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond... - lambris bois e t Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Porte - A - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites

Rez de chaussée - 
Pressoir Sol. - Béton et brut Absence d'indices d'infestation de termites

Murs... - A, B, C, D - pierres mortier e t brut Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond. - solivage et plancher bois et brut Absence d'indices d'infestation de termites

Rez de chaussée - 
Etable 1 Sol. - Béton e t brut Absence d'indices d'infestation de termites

Murs.. - A, B, C, D - ciment e t brut Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond. - solivage et plancher bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Porte - A - Bois e t Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Rez de chaussée - 
Etable 2 Sol. - Béton et brut Absence d'indices d'infestation de termites

Murs.. - A, B, C, D - ciment et brut Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond. - solivage et plancher bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Porte - A - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Rez de chaussée - 
Etable 3 Sol. - Béton et brut Absence d'indices d'infestation de termites

Murs.. - A, B, C, D - ciment et brut Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond. - solivage et plancher bois e t Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Porte - A - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Rez de chaussée - Abris 
1 Sol. - Béton et brut Absence d'indices d'infestation de termites

Murs... - A, B, C, D - pierres mortier e t brut Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond. - solivage et plancher bois et brut Absence d'indices d'infestation de termites
Porte - C - Bois Absence d'indices d'infestation de termites

Rez de chaussée -* 
Debarras Sol. - Béton e t brut Absence d'indices d'infestation de termites

Murs... - A, B, C, D - pierres mortier et brut Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond. - solivage et plancher bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Porte 1 - A - Bois e t Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Porte 2 - C - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Fenêtre - B - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites

Rez de chaussée - Cour Sol. - Béton et brut Absence d'indices d'infestation de termites
Murs... - A, B, C, D - pierres mortier e t brut Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond. - solivage et plancher bois et brut Absence d'indices d'infestation de termites

Rez de chaussée - 
Débarras 2 Sol. - Béton et brut Absence d'indices d'infestation de termites

Murs... - A, B, C, D - pierres mortier et brut Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond. - solivage et plancher bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Porte 1 - A - Bois Absence d'indices d'infestation de termites
Porte 2 - C - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Fenêtre 1 - D - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Fenêtre 2 - D - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites

Rez de chaussée - Abris 
2 Sol... - Terre battue Absence d'indices d'infestation de termites
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TermitesEtat relatif à la présence de termites n° 2 i _ 06_22228

Bâtiments at partles da 
bâtimants v lsités (1)

Ouvragas, parties d'ouvragas at élém ents axaminâs 
(2 ) Résultats du dlagnostic d'infostation (3 )

Murs.... - B - parpaings et brut Absence d'indices d'infestation de termites
Murs..... - C, D - briques et brut Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond. - solivage et plancher bois et brut Absence d'indices d'infestation de termites

Rez de chaussée - Abris 
3 Sol... - Terre battue Absence d'indices d'infestation de termites

Murs..... - A, B, C, D - briques et brut Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond.... - charpente bois et brut Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond.... - Tuiles Absence d'indices d'infestation de termites
Porte - C - Bois et brut Absence d'indices d'infestation de termites

Abris 4 Sol... - Terre battue Absence d'indices d'infestation de termites
Poteau - Bois et brut Absence d'indices d'infestation de termites
Poutre - Bois et brut Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond.... - charpente bois e t brut Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond.... - Tuiles Absence d'indices d'infestation de termites

1er étage - Palier Sol.. - plancher bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Plinthes. - Bois e t vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Murs - A, B, C, D - plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond. - solivage e t plancher bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Porte 1 - B - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Porte 2 - B - Bois et Vernis Absence d’indices d'infestation de termites
Porte 3 - B - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Porte 4 - C - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Porte 5 - C - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Porte 6 - D - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites

1er étage - Wc Sol.. - plancher bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Plinthes. - Bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Murs - A, B, C, D - plâtre et Tapisserie Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond - Plâtre e t Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Porte - A - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites

1er étage - Pièce 1 Sol.. - plancher bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Murs - A, B, C, D - plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Porte - A - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites

1er étage - Chambre 1 Sol.. - plancher bois et Vernis Absence d'indices d’infestation de termites
Murs - A, B, C, D - plâtre et Tapisserie Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond - Plâtre e t Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Porte - A - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Fenêtre - C - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Volet - C - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

1er étage - Débarras Sol.. - plancher bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Murs - A, B, C, D - plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond.. - lambris bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Porte - A - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Fenêtre - C - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites

1er étage - Chambre 2 Sol.. - plancher bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Plinthes. - Bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Murs - A, B, C, D - plâtre et Tapisserie Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Porte - A - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Fenêtre - D - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Volet - D - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

1er étage - Chambre 3 Sol.. - plancher bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Plinthes. - Bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites
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Etat relatif à la présence de term ites n° 2i_06_22228 Termites

Bâtimants e t  partias da 
bâtimants v lsités (1)

Ouvragas, partias d'ouvragas at élém ants exam inés 
(2 ) Résultats du diagnostic d'infestation (3)

Murs - A, B, C, D - plâtre et Tapisserie Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Porte - A - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Fenêtre 1 - C - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Fenêtre 2 - C - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites
Volet 1 - C - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Volet 2 - C - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

1er étage - Grenier 1 Sol.. - plancher bois et brut Absence d'indices d'infestation de termites
Murs.. - A, B, C, D - ciment et brut Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond.... - charpente bois et brut Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond.... - Tuiles Absence d'indices d'infestation de termites
Porte 1 - A - Bois et brut Absence d'indices d'infestation de termites
Porte 2 - A - Bois et brut Absence d'indices d'infestation de termites

1er étage - Grenier 2 Sol.. - plancher bois et brut Absence d'indices d'infestation de termites
Murs..... - B - briques et brut Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond.... - charpente bois e t brut Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond.... - Tuiles Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond.... - charpente metal e t brut Absence d’indices d'infestation de termites
Murs..... - C, D - bois e t brut Absence d'indices d'infestation de termites

combles Sol - laine minerale Absence d'indices d'infestation de termites
Murs.. - torchis Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond.... - charpente bois et brut Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond.... - tuiles et brut Absence d'indices d'infestation de termites

terrain plantes, arbustes - Absence d'indices d'infestation de termites
(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment.
(2) Identifier notamment : ossature, murs, pianchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes...
(3) Mentionner les indices ou l'absence d'indices d'infestation de termites et en préciser la nature et la localisation.

E. -  Catégories de termites en cause :
La m ission e t  son rappo rt so n t ex écu tés  con fo rm ém en t à la norm e AFNOR NF P 0 3 -2 0 1  (Février 2016) e t  à 
l 'a rrê té  du 07  m ars 2012  m odifiant l'a rrê té  du 29 m ars  2007.

La recherche d e  te rm ites  p o rte  su r  d iffé ren tes ca tégo ries de te rm ite s  :

- Les termites souterrains, reg ro u p an t cinq e sp èc es  identifiées en  France m étropolitaine 
(R eticu literm es flavipes, re ticu literm es lucifugus, re ticu literm es banyulensis, re ticu literm es g rasse i e t  
re ticu literm es urbis) e t  deux  e sp èc es  su p p lém en ta ire s  d an s  les DOM (C op to te rm es e t  h e te ro te rm e s),

- Les termites de bois sec, reg ro u p an t les kalo term es flavicolis p ré se n t su r to u t dans le sud  de la 
F rance m étropolita ine e t  les C ryp to term es p ré se n t p rincipalem en t d an s les DOM e t  d e  façon ponctuelle en 
m étropole.

- Les termites arboricoles, ap p a rtien n e n t au g en re  N asu tite rm es p ré se n t p resq u e  exclusivem ent 
d an s  les DOM.

Les principaux indices d 'u n e  infestation  so n t :
A ltérations dans le bois,

P résence de te rm ite s  vivants,

P résence de ga leries-tunnels (co rdonnets) ou concrétions,

Cadavres ou re s te s  d 'individus rep ro d u c teu rs ,

P résence d 'orifices o b tu rés  ou non.

Rappels règlementaires :
L 133-5 du CCH : Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites so n t identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur 
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court 
terme. En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtim ent situé dans ces zones, ies bois e t matériaux contam inés sont incinérés sur
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TermitesEtat relatif à la présence de term ites n° 2i_06_22228

place ou traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui a procédé à ces 
opérations en fa it la déclaration en mairie.
Article L 112-17 du CCH : Les règles de construction e t d 'am énagem ent applicables aux ouvrages e t locaux de toute nature quant à leur 
résistance aux termites e t  aux autres insectes xylophages son tfixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la 
situation partlculière de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de M ayotte e t  de Salnt-Martin.

F. -  Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être 
visités et justification :____________________________________________________________

Néant

G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification :________________________________ _____________________________________

Localisation Liste des ouvrages, parties 
d'ouvrages Motif

général parties situées derrière les 
doublages des murs et plafonds

Impossibilité d'investigation approfondie non 
destructive

parties situées à l'intérieur des 
coffrages et conduits

Impossibilité d'investigation approfondie non 
destructive

parties situées sous les 
revêtements de sol e t sous les 
revêtements muraux

Impossibilité d'investigation approfondie non 
destructive

parties situées derrière le 
mobilier Hors d'atteinte

parties non accessibles et non 
visibles Inaccessible en raison de l'encombrement

combles parties non accessibles e t non 
visibles Impossibilité de se déplacer sur toute la surface

général parties non accessibles e t non 
visibles Hauteur trop importante

parties enterrées Hors d'atteinte

facades mitoyennes parties non accessibles e t non 
visibles

accessible e t visible par les parcelles voisines 
fermées

Nota : notre cabinet s'engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d'immeubles non visités, 
dès lors que les dispositions perm ettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 
mandataire.

H. - Constatations diverses :

Localisation Lista d es ouvrages, parties 
d'ouvrages Observations e t  constatations diverses

général Charpentes, planchers, 
menuiseries

Indices d'infestation d'insectes à larve xylophage (petite vrillette, 
capricorne). Présence de champignons lignivores

Note 1 : Les indices d'infestation des autres agents de dégradation biologique du bois so n t no tés de manière 
générale pour information du donneur d'ordre, il n 'e s t donc pas nécessaire d 'en indiquer la nature, 
le nom bre e t  la localisation précise. Si le donneur d'ordre le souhaite, il fa it réaliser une recherche 
de ces agents dont la méthodologle e t  les é lém en ts son t décrits dans la norm e NF-P 03-200.

I. - Moyens d'investigation utilisés :
La m ission e t  son rap p o rt so n t ex écu tés  con fo rm ém en t à la norm e AFNOR NF P 03 -2 0 1  (Février 2016), à 
l'article L .133-5, L .133-6, L 2 7 1 -4  à 6, R133-7 e t  à l 'a rrê té  du 07 m ars 2012  m odifiant l'a rrê té  du 29 m ars 
2007 . La recherche de te rm ite s  porte  su r  les te rm ite s  so u te rra in , te rm ite s  de bois sec  ou te rm ites  arboricole 
e t  e s t  e ffec tuée  ju sq u 'à  10 m è tre s  des  ex té rieu rs  de l'hab itation , d an s la iim ite de la p roprié té .

Moyens d 'investigation  :
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Etat relatif à la présence de term ites n° 2i_o6_22228 Termites

Exam en visuel d es  parties visibles e t accessib les.
S ondage m anuel sy stém a tiq u e  d es  bo iseries à l'aide d 'un  poinçon. 
Utilisation d 'un  ciseau à bois en cas  de consta ta tion  de d ég radations . 
Utilisation d 'u n e  échelle en  cas de n écessité .
À l'ex térieu r une h ac h e tte  e s t u tilisée pour so n d e r le bois m ort.

R ep résen tan t du proprié ta ire  (acco m p ag n ateu r) :
MrTHEULE

C om m entaires (Ecart p a r  rappo rt à la norm e, ...) :
Néant

J. -  VISA et mentions :

Mention 1 : Le p résen t rapport n'a de valeur que pour la date de la visite e t  e s t  exclusivem ent limité à l'éta t 
relatif à la présence de term ite dans le bâ tim ent objet de la mission.

Mention 2 : L'intervention n'a pas eu  pour bu t de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois 
e t  matériaux.

Nota 2 : Dans le cas de la présence de term ites, il e s t  rappelé l'obligation de déclaration en mairie de  
l'infestation prévue aux  articles L.133-4 e t  R. 133-3 du code de la construction e t  de l'habitation.

Nota 3 : Conform ém ent à l'article L-271-6 du CCH, l'opérateur ayan t réalisé ce t é ta t relatif à la présence de 
term ites n'a aucun lien de nature à porter a ttein te à son impartialité e t  à son indépendance ni avec  
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des  
travaux sur d es  ouvrages pour lesquels il lui e s t  dem andé d'établlr c e t état.

Nota 4 : Le présen t rapport e s t  établi par une personne don t les com pétences so n t certifiées par ABCIDIA 
CERTIFICATION Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL N° 60011 - 102, route de Limours 
- 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse (détail sur www.cofrac.fr programme n°4-4-ll)

Visite effectuée le 10/06/2021.
Fait à SAINT-SEVER-DE-RUSTAN, le 10/06/2021

Par : PLOVIER Ludovic
Signature du représentant :

Annexe -  Croquis de repérage
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Etat relatîf à la présence de term ites n° 2i_o6_22228 Termites

co m b les

□

Annexe -  Ordre de mission /  Assurance /  Attestation sur l'honneur

Aucun document n'a été mis en annexe
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Etat de rinstallation Intérieure d'Electricité
Num éro d e  dossier : 

Norm e m éthodologique em ployée : 
D ate du rep é ra g e  : 

H eure d 'a rriv ée  : 
D urée du rep é ra g e  :

21_06_22228
AFNOR NF C 16 -6 0 0  (juillet 2017) 
1 0 /06 /2021  
09 h 00 
03 h 25

La présente mission consiste, suivant l'arrêté du 28 septem bre 2017 et du 4 avril 2011, à établir un état de l'installation électrique, 
en vue d'évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7, R134-10 et 
R134-11 du code de la construction e t de l’habitation). En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis-à- 
vis de la règlementation en vigueur. Cet état de l'installation intérieure d'électricité a une durée de validité de 3 ans.
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 2i_06_22228

D. -  Rappel d es limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. II ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. II ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu.
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles.

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :
> les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées 

par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ;

> les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;
>• inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits;

E. -  Synthèse de l'état de rinstallation intérieure d'électricité

E.l. Anomalies e t/o u  constatations diverses relevées
i-i L'installation in té rieu re d 'é lectric ité  ne com porte  aucune anomalie e t  ne fait pas l'ob je t de co n s ta ta tio n s 
u  d iverses.
i-i L'installation in té rieu re d 'é lectric ité  ne com porte  aucune anomalie, m ais fait l 'ob je t de constatations 
u  diverses.

L'installation in té rieu re d 'é lectric ité  comporte une ou des anomalies. II e s t  recom m andé au  proprié ta ire  
□  de les supp rim er en  co n su lta n t dans les m eilleurs délais un in sta lla teu r électricien qualifié afin d 'é lim iner les 

d an g e rs  qu 'e lle(s) p ré se n te (n t) . L 'installation ne fa it p a s  l'ob je t de co n sta ta tio n s d iverses.
L 'installation in té rieu re d 'é lectric ité  comporte une ou des anomalies. II e s t recom m andé au proprié ta ire  

0 de les supp rim er en co n su lta n t d an s  les m eilleurs délais un in sta lla teu r électricien qualifié afin d 'é lim iner les 
d an g e rs  qu 'e lle(s) p ré se n te (n t) . L 'installation fait ég a le m en t l'ob je t de constatations diverses.

E.2. Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont :
□  1. L 'appareil général de com m ande e t  de protection  e t  de son  accessibilité.
i-i 2. La protection  d ifférentielle à l'origine de l'installation élec trique e t  sa  sensibilité app rop riée  aux 
u  conditions de m ise à la te rre .
□  3. La prise de te rre  e t  l'installa tion d e  m ise à la te rre .

0  4 . La protection  con tre  les su rin te n s ité s  a d a p té e  à la section  d e s  conducteurs, su r  ch aq u e  circuit.

0  5. La liaison équipoten tielle  d an s  les locaux co n ten a n t un e  baignoire ou une douche.

0  6. Les règ les liées aux zo n es d an s  les locaux co n ten a n t un e  baignoire ou une douche.

□  7. Des m atérie ls é lec triques p ré se n ta n t des  risques de co n tac ts  d irects.

□  8.1 D es m atérie ls é lec triques v é tu s te s , in ad ap té s  à l'u sage .

0  8 .2  D es conducteurs non p ro tég és  m écan iquem ent.
i-i 9. Des appareils  d 'u tilisation  s itu és  d an s  les parties com m unes e t  a lim en tés  depu is la partie  privative ou 

d es  appareils  d 'utilisation  s itu és  dans la partie  privative e t  a lim en tés  depuis les pa rties  com m unes.
□  10. La piscine privëe ou le bassin  de fon taine.

E.3. Les constatations diverses concernent :
□  Des installations, parties  d 'in sta lla tions ou spécificités non co u v ertes  p ar le p ré se n t diagnostic.

0  Des points de contrô le n 'a y a n t pu ê tre  vérifiés.

□  Des co n sta ta tio n s  co n cern an t l'installation électrique e t /o u  son env ironnem ent.
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Etat de l'installation Intérieure d'Electricité n° 2i_06_22228 Electrlclté

F. - Anomalies identifiées

N° Article 
(1)

Libellé e t localisation (*) des 
anomalies

N°
Article

(2)
Libellé des m esures com pensatoires (3 ) correctem ent 

m ises en oeuvre

B 3.3.6 a2

Au m oins un socle de prise d e  cou ran t 
com porte  une broche de te rre  non reliée à 
la te rre .
R em arques : (Rez de ch a u ssé e  - Salle 
d 'ea u , Rez de c h a u ssé e  - Abris 3)

B3.3.6 1

Alors que des socles de prise de courant ou des circuits de 
l'installation ne sont pas reliés à la terre (B.3.3.6 a l) ,  a2 et 
a3), la mesure compensatoire suivante est correctement 
mise en oeuvre :
- protection du (des) CIRCUIT (s) concerne (s) ou de 
l'ensemble de l'installation électrique par au moins un 
dlspositif dlfférentlel à haute senslbilité = 30 mA.

B4.3 f3

A l'in té rieu r du ta b lea u , la section d 'au  
m oins un conduc teu r alim en tan t les 
dispositifs d e  pro tection  n 'e s t pas a d a p té e  
au co u ran t d e  rég lage  du d isjoncteu r de 
b ranchem en t.

B5.3 a

Locaux co n ten a n t une baignoire ou une 
douche : la con tinu ité  électrique d e  la 
liaison équ ipo ten tielle  supp lém en ta ire , 
relian t les é lém e n ts  conducteurs e t les 
m a sse s  d e s  m atérie ls  é lec triques, n 'e s t  pas  
sa tis fa isan te  (ré s is ta n ce  supérieu re  à 2 
ohm s).

B6.3.1 a

Local co n ten a n t une baignoire ou une 
douche : l'installation électrique ne répond 
p as  aux p rescrip tions particulières 
app liquées à ce local (adéquation  e n tre  
l'em p lacem en t où e s t  installé le m atériel 
électrique e t  les ca rac téris tiques de ce 
d e rn ie r -  re sp e c t d e s  règ les d e  protection  
con tre  les chocs é lec triques liées aux 
zones).
R em arques : ex : p a tè re  non p révue pour 
les pièces d 'eau

B8.3 e

Au m oins un con d u c teu r isolé n 'e s t pas 
placé su r  to u te  s a  longueur d an s  un 
conduit, un e  g o u lo tte  ou une plinthe ou une 
hu isserie , en m a tiè re  iso lan te ou 
m étallique, ju sq u 'à  sa pénétra tion  d an s  le 
m atériel é lec trique qu'il alim ente.

(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification technique utilisée.
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécification technique utilisée.
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles 

fondamentales de sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit 
administratives. Le numéro d'article e t le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie 
concernée.

(*) Avertissement : la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. II est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de 
déclenchement des dispositifs différentiels.

G .l. -  Informations com plém entaires

Article (1) Libellé des informations

B l l  a l L 'ensem ble d e  l'installation é lec trique e s t  p ro tég é  par au m oins un dispositif différentiel à h au te  
sensib ilité inf. ou égal à 30 mA.

B l l  b2 Au m oins un socle de prise de co u ran t n 'e s t  pas  de ty p e  à o b tu ra teu r.
B l l  c l L 'ensem ble d e s  socles de prise de co u ra n t p o ssèd e  un puits de 15 m m .

(1) R éférence d es  inform ations com plém en ta ires selon la norm e ou la spécification techn ique utilisée.
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G.2. -  Constatations diverses
II e s t conseillé de faire réaliser, d an s  les m eilleurs délais e t  par un in sta lla teu r électricien qualifié, les trav au x  
p e rm e tta n t de lever au m oins les anom alies re levées.
C ertains polnts d e  contrô les n 'o n t pu ê tre  e ffec tués. De ce fait la responsab ilité  du p roprié ta ire  re s te  p le inem ent 
en g ag ée  en cas  d 'acciden t ou d 'inciden t ay a n t pour origine une défaillance de to u te  ou partie de l’installation 
n 'ay a n t pu ê tre  contrô lée

Constatation type El. -  Installations, partie d'installation ou spécificités non couvertes
N éant

Constatation type E2. -  Points de contrôle du diagnostic n 'ayant pu être vérifiés

N° Article (1) Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 
vérifiés selon norme NF C 16-600 -  Annexe C Motifs

B3.3.1 b
B3 - Prise de te rre  e t  installation d e  m ise à la te rre  
Article : E lém ent co n s titu an t la prise  de te rre  
approprié

Non accessib le e t  non visible

B3.3.1 c
B3 - Prise de te rre  e t  installation d e  m ise à la te rre  
Article : Prises de te rre  m ultiples in te rco n n ec tées  
m êm e bâtim en t.

Non accessib le e t  non visible

B3.3.2 a B3 - Prise de te rre  e t  installation d e  m ise à la te rre  
Article : P résence d 'un  co nduc teu r de te rre Non accessib le e t  non visible

B 3.3.2 b
B3 - Prise d e  te rre  e t  installation d e  m ise à la te rre  
Article : Section du co nduc teu r de te rre  
sa tisfa isan te

Non accessib le  e t  non visible

B3.3.3 a

B3 - Prise de te rre  e t  installation d e  m ise à la te rre  
Article : Q ualité sa tis fa isan te  d e  la connexion du 
conducteur de te rre , de la liaison équipotentielle 
principale, du co nduc teu r principal d e  protection , 
su r  la borne ou b a rre tte  d e  te rre  principale

Non accessib le  e t  non visible

B3.3.4 b
B3 - Prise d e  te rre  e t  installation d e  m ise à la te rre  
Article : Section sa tis fa isan te  du co nduc teu r de 
liaison équipoten tielle  principale

Non accessib le  e t  non visible

B 3.3.4 d

B3 - Prise de te rre  e t  installation  d e  m ise à la te rre  
Article : Q ualité sa tis fa isan te  d es  connexions 
visibles du conduc teu r de liaison équipoten tielle  
principale su r  é lém e n ts  conduc teu rs

Non accessib le e t  non visible

B3.3.5 d
B3 - Prise de te rre  e t  installation d e  m ise à la te rre  
Article : Continuité sa tis fa isan te  du conducteur 
principal d e  protection

Non accessib le  e t  non visible

B3.3.7 a
B3 - Prise de te rre  e t  installation d e  m ise à la te rre  
Article : Conduits m étalliques a p p a re n t ou 
en c as tré s , avec conduc teu rs, reliés à  la te rre

Non accessib le  e t  non visible

B3.3.9 b

B3 - Prise de te rre  e t  installation d e  m ise à la te rre  
Article : Boîtes de connexion m étalliques en 
m o n tag e  a p p a re n t/e n c a s tré , c o n ten a n t des 
conducteurs, reliées à la te rre

Non accessib le e t  non visible

B8.3 a
B8 - M atériels élec triques v é tu s te s  ou in ad ap tés  à 
l'u sage
Article : A bsence de rhatériel é lec trique v é tu s te

Non accessib le  e t  non visible

(1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification technique utilisée.

Constatation type E3. - Constatations concernant l'installation électrique e t/o u  son environnement
N éant

H. -  Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être v isitées e t justification :
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Néant

Nota : Le présen t rapport e s t  établi par une personne don t les com pétences so n t certiflées par ABCIDIA 
CBRTIFICATION - D om aine d e  S a in t Paul - Bat: A 6  - 4 e  é ta g e  - BAL N° 60011 - 102, ro u te  d e  
Lim ours - 78470  S a in t-R ém y-lès-C h evreu se  (d é ta il su r  w w w .co fra c .fr  p rogram m e n ° 4 - 4 - l l )

Dates de visite et d'établissement de l'état :
Visite effectuée le : 10/06/2021
Etat rédigé à SAINT-SEVER-DE-RUSTAN, le 10/06/2021 

Par : PLOVIER Ludovic
Signature du représentant :
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I. - Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anom alies identifiées

Correspondance 
avec le domalne 
d'anom alles (1 )

Objectif des dispositions et description des risques encourus

B.l
Appareil général de commande e t de protection : C e t  a p p a r e i l ,  a c c e s s lb l e  à  l 'i n t é r i e u r  d u  l o g e m e n t ,  p e r m e t  
d ' i n t e r r o m p r e ,  e n  c a s  d 'u r g e n c e ,  e n  u n  l ie u  u n i q u e ,  c o n n u  e t  a c c e s s ib l e ,  la  t o t a l i t é  d e  la  f o u r n l tu r e  d e  l 'a l lm e n ta t l o n  
é l e c t r i q u e .
S o n  a b s e n c e ,  s o n  i n a c c e s s lb i l i t é  o u  u n  a p p a r e i l  i n a d a p t é  n e  p e r m e t  p a s  d 'a s s u r e r  c e t t e  f o n c t io n  d e  c o u p u r e  e n  c a s  d e  
d a n g e r  ( r i s q u e  d 'é l e c t r l s a t i o n ,  v o i r e  d 'é l e c t r o c u t l o n ) ,  d 'i n c e n d i e  o u  d 'I n t e r v e n t lo n  s u r  l 'I n s ta l l a t io n  é l e c t r i q u e .

B.2 Protection différentielle à l'origine de l'Installation : C e  d i s p o s i t i f  p e r m e t  d e  p r o t é g e r  l e s  p e r s o n n e s  c o n t r e  l e s  
r i s q u e s  d e  c h o c  é l e c t r i q u e  l o r s  d 'u n  d é f a u t  d ' i s o l e m e n t  s u r  u n  m a t é r i e l  é l e c t r i q u e .
S o n  a b s e n c e  o u  s o n  m a u v a i s  f o n c t i o n n e m e n t  p e u t  ê t r e  la  c a u s e  d 'u n e  é l e c t r i s a t i o n ,  v o i r e  d 'u n e  é l e c t r o c u t io n .

B.3
Prise de terre e t  installation de m ise à la terre : C e s  é l é m e n t s  p e r m e t t e n t ,  lo r s  d 'u n  d é f a u t  d ' i s o l e m e n t  s u r  u n  
m a t é r i e l  é l e c t r i q u e ,  d e  d é v i e r  à  la  t e r r e  l e  c o u r a n t  d e  d é f a u t  d a n g e r e u x  q u l  e n  r é s u l t e .
L 'a b s e n c e  d e  c e s  é l é m e n t s  o u  l e u r  i n e x i s t e n c e  p a r t i e l l e  p e u t  ê t r e  la  c a u s e  d 'u n e  é l e c t r i s a t i o n ,  v o i r e  d 'u n e  é l e c t r o c u t io n .

B.4
Protection contre les surintensités : L e s  d i s j o n c t e u r s  d l v l s io n n a i r e s  o u  c o u p e - c i r c u i t s  à  c a r t o u c h e  f u s i b l e ,  à  l 'o r ig in e  d e  
c h a q u e  c i r c u i t ,  p e r m e t t e n t  d e  p r o t é g e r  l e s  c o n d u c t e u r s  e t  c â b l e s  é l e c t r i q u e s  c o n t r e  l e s  é c h a u f f e m e n t s  a n o r m a u x  d u s  a u x  
s u r c h a r g e s  o u  c o u r t s - d r c u i t s .
L 'a b s e n c e  d e  c e s  d i s p o s l t i f s  d e  p r o t e c t i o n  o u  l e u r  c a l i b r e  t r o p  é l e v é  p e u t  ê t r e  à  l 'o r ig in e  d 'i n c e n d l e s .

B.5
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une bafgnoire ou une douche : E lle  p e r m e t  d 'é v i t e r ,  lo r s  d 'u n  
d é f a u t ,  q u e  le  c o r p s  h u m a l n  n e  s o i t  t r a v e r s é  p a r  u n  c o u r a n t  é l e c t r i q u e  d a n g e r e u x .
S o n  a b s e n c e  p r iv i lé g ie ,  e n  c a s  d e  d é f a u t ,  l 'é c o u l e m e n t  d u  c o u r a n t  é l e c t r i q u e  p a r  l e  c o r p s  h u m a i n ,  c e  q u l  p e u t  ê t r e  la  c a u s e  
d 'u n e  é l e c t r i s a t i o n ,  v o i r e  d 'u n e  é l e c t r o c u t io n .

B.6
Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : L e s  r è g l e s  d e  m i s e  e n  o e u v re  d e  
l 'I n s ta l l a t io n  é l e c t r i q u e  à  l ' i n t é r i e u r  d e  t e l s  l o c a u x  p e r m e t t e n t  d e  l im i t e r  le  r i s q u e  d e  c h o c s  é l e c t r i q u e s ,  d u  f a i t  d e  la 
r é d u c t io n  d e  la  r é s i s t a n c e  é l e c t r i q u e  d u  c o r p s  h u m a l n  l o r s q u e  c e lu i - c l  e s t  m o u i l lé  o u  im m e r g é .
Le n o n - r e s p e c t  d e  c e l l e s - c i  p e u t  ê t r e  la  c a u s e  d 'u n e  é l e c t r i s a t i o n ,  v o i r e  d 'u n e  é l e c t r o c u t io n .

B.7
Matériels électriques présentant d es risques de contact direct : L e s  m a t é r i e l s  é l e c t r i q u e s  d o n t  d e s  p a r t i e s  n u e s  s o u s  
t e n s i o n  s o n t  a c c e s s ib l e s  ( m a t é r i e l s  é l e c t r i q u e s  a n c i e n s ,  f lls  é l e c t r i q u e s  d é n u d é s ,  b o r n e s  d e  c o n n e x io n  n o n  p l a c é e s  d a n s  
u n e  b o î t e  é q u i p é e  d 'u n  c o u v e r d e ,  m a t é r i e l s  é l e c t r i q u e s  c a s s é s . . . )  p r é s e n t e n t  d ' i m p o r t a n t s  r i s q u e s  d 'é l e c t r i s a t i o n ,  v o i r e  
d 'é l e c t r o c u t i o n .

B.8
Matériels électriques vétu stes ou inadaptés à l'usage : C e s  m a t é r i e l s  é l e c t r i q u e s ,  l o r s q u 'i l s  s o n t  t r o p  a n c i e n s ,  
n ' a s s u r e n t  p a s  u n e  p r o t e c t i o n  s a t i s f a i s a n t e  c o n t r e  l 'a c c è s  a u x  p a r t i e s  n u e s  s o u s  t e n s i o n  o u  n e  p o s s è d e n t  p lu s  u n  n i v e a u  
d ' i s o l e m e n t  s u f f i s a n t .  L o r s q u 'i l s  n e  s o n t  p a s  a d a p t é s  à  l 'u s a g e  q u e  l 'o n  v e u t  e n  f a i r e ,  i ls  d e v i e n n e n t  t r è s  d a n g e r e u x  lo r s  d e  
l e u r  u t i l i s a t i o n .  D a n s  l e s  d e u x  c a s ,  c e s  m a t é r i e l s  p r é s e n t e n t  d ' i m p o r t a n t s  r i s q u e s  d 'é l e c t r i s a t i o n ,  v o i r e  d 'é l e c t r o c u t i o n .

B.9
Appareils d'utilisation situés dans d es parties com m unes e t alim entés depuis le s  parties privatives: L o r s q u e  
l 'I n s ta l l a t io n  é l e c t r i q u e  i s s u e  d e  la  p a r t i e  p r iv a t iv e  n 'e s t  p a s  m i s e  e n  o e u v re  c o r r e c t e m e n t ,  l e  c o n t a c t  d 'u n e  p e r s o n n e  a v e c  
la  m a s s e  d 'u n  m a t é r i e l  é l e c t r i q u e  e n  d é f a u t  o u  u n e  p a r t i e  a c t i v e  s o u s  t e n s i o n  p e u t  ê t r e  la  c a u s e  d 'é l e c t r i s a t i o n ,  v o i r e  
d 'é l e c t r o c u t i o n .

B.10
Piscine privée ou bassin de fontaine : L e s  r è g l e s  d e  m i s e  e n  o e u v r e  d e  l 'i n s t a l l a t i o n  é l e c t r i q u e  e t  d e s  é q u i p e m e n t s  
a s s o c i é s  à  la  p i s c in e  o u  a u  b a s s i n  d e  f o n t a i n e  p e r m e t t e n t  d e  l im i t e r  l e  r i s q u e  d e  c h o c s  é l e c t r i q u e s ,  d u  f a i t  d e  la  r é d u c t io n  
d e  la  r é s i s t a n c e  é l e c t r i q u e  d u  c o r p s  h u m a i n  l o r s q u e  c e lu i - c i  e s t  m o u i l lé  o u  i m m e r g é .  L e  n o n - r e s p e c t  d e  c e l l e s - c i  p e u t  ê t r e  
la  c a u s e  d 'u n e  é l e c t r i s a t i o n ,  v o i r e  d 'u n e  é le c t r o c u t io n .

(1) Référence des anomalies selon la norme ou spécification technique utilisée.

J. - Informations com plém entaires

Correspondance
avec le groupe 

d'informations (1 )

B .ll

électrique : L 'o b j e c t l f  e s t  d 'a s s u r e r  r a p i d e m e n t  la  c o u p u r e  d u  c o u r a n t  d e  l 'i n s t a l l a t i o n  é l e c t r i q u e  o u  d u  c i r c u i t  c o n c e r n é ,  
d è s  l 'a p p a r i t i o n  d 'u n  c o u r a n t  d e  d é f a u t  m ê m e  d e  f a ib le  v a l e u r .  C 'e s t  le  c a s  n o t a m m e n t  lo r s  d e  la  d é f a i l l a n c e  o c c a s i o n n e l l e  
( t e l l e  q u e  l 'u s u r e  n o r m a l e  o u  a n o r m a l e  d e s  m a t é r i e l s ,  l 'i m p r u d e n c e  o u  le  d é f a u t  d ' e n t r e t i e n ,  la  r u p t u r e  d u  c o n d u c t e u r  d e  
m is e  à  la  t e r r e  d 'u n  m a t é r i e l  é l e c t r i q u e  )  d e s  m e s u r e s  c l a s s i q u e s  d e  p r o t e c t i o n  c o n t r e  l e s  r i s q u e s  d 'é l e c t r i s a t i o n ,  v o i r e  
d 'é l e c t r o c u t i o n .

Socles de prise de courant de type à obturateurs : S o c l e s  d e  p r i s e  d e  c o u r a n t  d e  t y p e  à  o b t u r a t e u r s  : l 'o b j e c t l f  e s t  
d 'é v i t e r  l 'i n t r o d u c t io n ,  e n  p a r t l c u l i e r  p a r  u n  e n f a n t ,  d 'u n  o b j e t  d a n s  u n e  a lv é o l e  d 'u n  s o c le  d e  p r i s e  d e  c o u r a n t  s o u s  t e n s i o n  
p o u v a n t  e n t r a î n e r  d e s  b r û l u r e s  g r a v e s  e t /  o u  l 'é l e c t r i s a t i o n ,  v o i r e  l 'é l e c t r o c u t i o n .

Socles de prise de courant de type à puits : La p r é s e n c e  d 'u n  p u l t s  a u  n i v e a u  d 'u n  s o c le  d e  p r i s e  d e  c o u r a n t  é v i t e  le  
r i s q u e  d 'é l e c t r i s a t i o n ,  v o i r e  d 'é l e c t r o c u t i o n ,  a u  m o m e n t  d e  l 'i n t r o d u c t io n  d e s  f lc h e  m â l e s  n o n  i s o l é e s  d 'u n  c o r d o n  
d 'a l i m e n t a t i o n .

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou spécification technique utilisée.
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Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel

Néant

Règles élém entaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive)

L'électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être vigilant 
quant aux risques qu'elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 
votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et reste en bon état.

Pour limiter les risques, il existe des m oyens de prévention sim ples :
• Ne jam ais manipuler une prise ou un fil électrique avec d es mains humides
• Ne jam ais tirer sur un fil électrique pour le débrancher
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer
• Ne jam ais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant
• Ne jam ais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé

eirl plovier abeille diagnostics | 9, rue Gambetta 64800 NAY | Tél. : 0649362606 -
N°SIREN : 798215463 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10108398204 Email : abeillediagnostics@orange.fr

7 /7
Rapport du :
12/06/2021

mailto:abeillediagnostics@orange.fr


Editlon en ligne du 12/06/2021
Réf. Interne : 2021-06-12-2682288

Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 
En application des articles L 125-5, L 125-6 etL125-7 du Code de l'Environnement

Réalisé en  ligne* par EIRL PLOVIER ABEILLE DIAGNOSTICS

Numéro de dossler 21_06_22228

Date de réalisation 12/06/2021

Localisation du bien 4, rue des remparts
65140 SAINT-SEVER-DE-RUSTAN

Section cadastrale 000 D 164

Altitude 188.27m

D onnées GPS Latitude 43.350963 - Longitude 0.224131

Désignation du vendeur THEULE Jacqueline

Désignation de l 'acquéreur

* Document réalisé en ligne pa r EIRL PLOVIER AB EILLE  DIAGNOSTICS qui assume la responsabilité de la  localisation et de la  détermination de l'exposition aux risques, sau fpour 
les réponses générées automatiquement pa r le  système.

EX PO SIT IO N  DE L 'IM M EU BLE AU REGARD D'UN OU  PLU S1EU RS P L A N S  D E PR ÉV EN TIO N  D E R IS Q U E S

Z o n a g e  rég lem entaire  s u r  la sisrric ité  : Z o n e  3  - M o d é ré e EXPOSÉ** -

Com rrune à  potentiel rad o n  d e  n iveau  3 NON EXPOSÉ** -

Immeuble s ltué  d a n s  un  S e c te u r d ’hform ation s u r  les so ls NON EXPOSÉ** -

PPRn Inondation p a r  c ru e  A p prouvé  le 11/04/2007 EXPOSÉ Voir p rescrip tions

INFORM ATIONS P O R T É E S  À  C O N N A iS S A N C E

- Inondation p a r  rem o n tées  d e  n a p p e s  naturelles Informatff ^ EXPOSÉ -

- M ouvement d e  terrain  Argile (Loi ELAN) Informatif W EXPOSÉ -

PLA N  D‘E X PO SITIO N  AU BRUIT (P E B )

Consultation en ligne su r h ttpsÿ/m w .geopo rta il.gouv.fr/donnees/p l^ rte^& ticm -ayrba jfopLebL*  m  o p t p  r p r i l  
Plan disponible en Prefecture et/ou en M airie de S A Ib p -S ff l l t tD E '-R fâ T n N 11 u  LC u  UM

- R an  d 'B tposition a u  Bruit (PE3) | /  |ÔÉàFndtffî N O t i p i r S  - ]

“  Réponses automatiques générées pa r le  système.

(1) In fo rm a tio n  P ro o r ié ta ire  : Vo tre  im m e u b le  est conce rné  p a r  d e s p re s c r ip tio n s  de
Vous devez répondre manuellement su r i'im prim è O fficie! (page 2) s i "O U fm ou  "N O N ■ les travsjüx presci 
(Ceci peut concerner les PPR naturels, m iniers et technologiques). Pourp lus d ’informations, $ 4  référer a

(2i  À ce jour, ce risque n'est donnô qu'à titre INFO RM A TIF et n'est pas retranscrit dans l'I

jb M
? règlement du ou des PPR ont étê réa/isés. 
p entP lan de Prévention et Prescriptions de Travaux".

SOMMAIRE

Synthèse de votre  B a t  d e s  R isques e t Poliulions 

bnprimé Officie! (feuille rose/violette)

A rrê tés d e  C a tastro p h es  Naturelles / Déclaration d e  s in is tres  indem nisés 

Extrait C adastra l

Z o n ag e  règlem enlaire s u r  la Sisrricrté 

C artographies d e s  r isq u e s  dortt l'immeuble e s t  e x p o s é  

A n n ex es  : A rrêtés
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Editlon en llgne du 12/06/2021
Réf. Interne : 2021-06-12-2682288

Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 
En application des articles L 125-5, L 125-6 etL125-7 du Code de l'Environnement

A t t e n t i o n  I S'ils n'impliquent pas d'obligalion ou d'inlerdiction règlementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent ètre signalés dans les divers dccuments d'infomiation préventive et concerner le
bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état

Cetétatestétabli surla base des informalions mises à disposition pararrêté préfectoral
n° 65-2017-03-17-006 du 17/03/2017 m isàjourle

Adresse de l'immeuble Cadastre
4, rue des remparts 000 0 164
65140 SAINT-SEVER-DE-RUSTAN

Situation de l'im m euble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN)
> L'immeuble estsitué dans le périmèlre d'un PPR N

prescrit| | anticipé | |

1 si oul, les risques naturels pris en compte sont liés à : autres
inondatlon [✓ ) crue torentlelle | | mouvements de terrainl |

cyclone Q  remontée de nappe Q  feux de forêt | |
> L'immeuble estconcerné par des prescriptions de travauxdans le règlementdu PPRN

2 si oui, les travauxprescrits ontété réalisés

1 o u iQ  non| | 
approuvé 0  date 11/04/2007

avalanches Q  
séisme Q

sécheresse / argile Q  
volcan Q  

2 oui [ 0  non Q  
oui non

Situation de l'im m euble au  regard d'un plan de prévention de risques m iniers (PPRM)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 3 oul | | non f7)

prescritf | anticipé Q  approuvé | | date
3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à :

mouvements de terrain Q  autres
> L'immeuble estconcerné par des prescriptions de travauxdans le règlementdu PPRM 4 o u iQ  non f7 |

4 si oul, les travauxprescrits ontété réalisés ou> non

Situation de l'im m euble au  regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRT)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRt prescrlt et non encore approuvé

5 si oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de presctiption sont liés à :
effet toxique Q  effet thermique Q  effet de surpression Q  projection Q

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR T approuvé
> L'immeuble est situé dans un secteur d'expropriation ou de délaissement
> L'immeuble est situé en zone de prescription

6 Si la transactlon concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés
6 Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auquels l'immeuble estexposé 
ainsi que leurgravité, probabilité etcinétique, estjointe à l'acte de vente

5 oui Q  non 0

rlsque industriel| |
oui 0  non fÿ] 
o u iQ  n o n 0

6 oui 0  non 0
oui non

oui non

Situation de l'im m euble au regard du zonage sismique règlem entaire
> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité classée en

zone 1 |—| zone 2 i—i zone 3 
très faible '—' faible '—' modérée 0

zone 4
moyenne □ zone 5 

forte □
Situation de l'im m euble au  regard du zonage règlem entaire à potentiel radon
> L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui (_) non 0

Information relative à la pollution de sols
> Le terrain se situe en secteurs d'information sur les sols (SIS) N C *0  o u i 0  non (7)

* N o n  C o m rn u n lq u é  ( e n  c o r s  <f â a b o r a t io n  par l e  re p ré s e n la n t  d e  l 'E ts t  d a n s  l e  d ê p a rte m en t)

Information relative aux sinistres indem nisés par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T**
** catastrophe naturelle, minière ou technologique 

> L'information est mentionnée dans l'acte de vente o u i 0  non| |

Extraits d es docum ents de référence joints au présent é ta t e t perm ettant la localisation de l'im m euble au regard d es  risques pris en  com pte

Carte Sismicité, Carte Inondation par crue

Vendeur - Acquéreur
Vendeur THEULE Jacqueline

Acquéreur

Date 12/06/2021 Fin de validité 12/12/2021

Cet otat, à remplir par Ig vendeur ou le bailleur. esl desliné â ètre en a n n e x e  d'un conlrat de vente ou de location d’un immeuble.

L'édition et la diffusion de ce documenl implique l’acceptation des Conditions Générales de Vente, dispombles sur le site https://‘,v.v.v.naturalsrisks.com 
S 2021 Media Immo. Siège social 124 aie Louis Baudoin 9 1 100 CORBEIL ESSONNES • RCS EVRV 750 675 613 - RCP GENERALI N'AP 559 256
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Editlon en llgne du 12/06/2021
Réf. Interne : 2021-06-12-2682288

Arrêtés de C atastrophes Naturelles / Déclaration de sin istres indem nisés
en application du chapitre IV  de l'article L125-5 du Code de l'environnement

Préfecture : Hautes-Pyrénées
Adresse de l'/mmeuble :4, rue des remparts 65140 SAiNT-SEVER-DE-RUSTAN 
Endate du : 12/06/2021

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

T y p e  d e  c a t a s t r o p h e D ate  d e  d é b u t D ate  d e  Fin P u b llc a t lo n JO I n d e m n i s é

Tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondatîons et coutées de boue 24/01/2009 27/01/2009 28/01/2009 29/01/2009

Inondations et coulées de boue 12/06/2018 13/06/2018 17/09/2018 20/10/2018

Cochezles cases Indemnisé si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des évenements.

Etabli le : Signature /Cacheten cas de prestataire ou mandataire

Vendeur : THEULE Jacqueline Acquéreur:

Pour en savoir plus, chacun peutconsulter en préfecture ou en mairie, le dossierdépartemental surles risques majeurs, le document d'information communal sur 
les risques majeurs.

Définitlon juridlque d'une catastrophe naturelle :
Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont parliculièrement dorrmageables.
Cette définition est différente de celle de l'article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relatwe à l'indermisation des victimes de catastrophes naturelles. qui Indique: "sont consldérés 
corrme effets des catastrophes naturelles [...] les dorrmages matériels directs ayant eu pour cause détermnante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à 
prendre pour prévenir ces dorrmages n’ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises". La catastrophe est ainsi Indépendante du niveau des dommages causés. La notion 
"d'intensité anormale" et le caractère "naturel" d'un phénomène relèvent d'une déclsion interministérielle qui déclare "fétat de catastrophe naturelle".
Source : Guide GànêraIPPR
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Edition en llgne du 12/06/2021
Réf. Interne : 2021-06-12-2682288

Extrait Cadastral

Département : Hautes-Pyrénées 

Commune : SAINT-SEVER-DE-RUSTAN

Bases de données : IGN, Cadastre.gouv.fr 

IMGREPERE

Parcelles :000 D 164
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Editlon en llgne du 12/06/2021
Réf. Interne : 2021-06-12-2682288

Zonage règlementaire su r la Sismicité

Département : Hautes-Pyrénées Commune : SAINT-SEVER-DE-RUSTAN

Zonage règlementaire sur la Sismicité : Zone 3 - Modérée
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Zones de sismicité 
c=i 1 (très faible) 
□  2 (faible)
■ i 3 (modérée)
■■ 4 (moyenne)

5 (forte)
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Edltlon en llgne du 12/06/2021
Réf. Interne : 2021-06-12-2682288

Ca rte
Inondation parcrue

B I

COMMUNE de 
SAINT-SEVER-DE-RUSTAN
Plan de  Prévention d es  R isques 

naturels prévisibfes 
(P.P.R.)

APPROUVE PAR A RPETE PREFECTOftAL 
OU 11 avrB 3007

d cw n « r)  Ortphgiw

□  ■-------

Inondation par crue Approuvé le 11/04/2007 EXPOSÉ

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus
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Réf. Interne : 2021-06-12-2682288

Carte
Inondation parremontées de nappes naturelles

Inondation par remontées de nappes naturelles Informatif EXPOSÉ

Zoom  e t Légende extraits de la carte originale c i-dessus



Editlon en  llgne du 12/06/2021
Réf. Interne : 2021-06-12-2682288

Carte
M ouvement de terrain Argile (Loi ELAN)

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif EXPOSÉ

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Légende Mouvement de 
terrain Argile (Loi ELAN)
C arte réglem entaire  
Source BRG M

Aléa fort
Concerné par la loi ELAN'

Aléa moyen
B B B I  Concerné par la loi ELAN*

Aléa faible
__________  Non concerné par la loi ELAN

'Obligation pour le vendeur de fournir une 
étude géotechnique préalable en cas de 

vente d’un terrain non bàti constructible.

\ _____ y  8/22
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Réf. Interne : 2021-06-12-2682288

Annexes
Arrêtés

Ukirtî ÂâlllĴPrtttrnUI
MrUIUOJIB FBANÇAIBB

l’RÈl’ÈTIi DliS HAUTliS-PYIUiNl'iliS

Direction des services du Cabinct ARRETE N° :

Scrvicc i ntcrni i iiistériel 
dc défcnsc ct dc prolcction civiles

Rclafif à l'infonnation dcs acquércurs ct dcs 
locataircs dc bicns inunobiliers sur lcs 
risques naturels 011 tcchnologiqucs majcurs 
dans lc départciucnt dcs Ilautcs-Pyrénécs.Pôlc prolcction civile

La Préfète dcs Hautes-Pyrénécs,

Vu lc codc général collcctivités territoiinles ;
Vn lc code de renvironnenient, notamnient les articlcs L. 125-5 ct R.I25-23à R. 125-27 ;
Vu lc décret 11° 2010-1255 du 22 octobrc 2010 portant délimitalion des zoncs dc sismicité du tcrritoire 
français ;
Vu lc codc la conslruction ct dc l’habitntion, notamincnt scs articlcs L.271-4 et L.271-5 ;
Vu lc décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation ct à 
l’action dcs scrviccs dc l'État dans les régions et les départemcnts ;
Vu l’arrêté préfcctoral n° 2014349-0001 du 15 déccmbrc 2014 fixant la liste des comnnmes concernées 
par l’obligalion d’inlbrination dcs acquércurs ct dcs locataircs dc bicns inunobiliers sur les risques 
naturels ou technologiqucs majcurs ;
Sur proposition de Madaine la dircctricc dcs scrvices du Cabinct.

ART1CLE 1 -
Lc préscnt arrêté abrogc ct rcmplace l'arrêté préfectoral n° 2014349-0001 du 15 déccmbrc 2014 fixant la 
listc dcs conimuncs concernées par l’obligalion d’inforniation des acquércurs ct dcs locataircs dc bicns 
immobilicrs sur lcs risques naturels ou (echnologiques inajeurs.
ARTICLE 2 -
Tous les éléments néccssaires <4 l'information dcs acquércurs ct dcs locataircs dc bicns inunobiliers sur 
lcs risques naturels et technologiques mnjeurs sont consignés dans un dossicr conuminal d’informations.
Cc dossicr ct les docuinents de référence sont librcincnt consullablcs cn prélcclurc, sous-préfccturc ct 
mairic concernée
Lc dossicr coinprcnd :
• la listc dcs risques naturels prévisibles et des risques (echnologiques dans un l’PR approuvé ou 
prcscril, auxqucls la conununc cst exposée sur tout ou partie de son (erritoire
• la liste des docuincnts auxqucls lc vcndcur ou lc baillcur pcut sc référcr,

ARUKTE

PrffoWre • Phscc Chailcs dc Oanlfc - CS 61350 -  65013 TARBRS Ccdcs 9 -  Til : 05 62 56 65 65 -TiMcopic : 05 62 51 20 ÎO

Préfecture llautcs-PyrenMS - 65-2017-03-17-006 - AP1AL m m  2017 107
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Edition en  ligne du 12/06/2021
Réf. Interne : 2021-06-12-2682288

Annexes
Arrôtés

• la cartographic dcs zones exposées ou réglemcntéc,
• le niveau de sismicité réglementaire allaclié A la commime.

Ce dossier et lcs documenls de référence mentionnés ei-de»sus soiit libremenl consultablcs en niairie, 
préfecture et sous-préfeeture.
Le dossier d’infornmtions esl accessible A pnrlir du site intemel de la préfecture n la rubriquc 
« Informalion Acquéreurs Loctitnires » (1AL) :

ht(p:/Avww.linutes-pyrenccs.gouv.fr/
Arlicle 3 -
Ccs éléincnts d’informations sonl inis à jour au rcgard dcs situalions incntionnécs A l’arliclc R. 125-25 
du codc de l’cnvironncmcnt.
Arlicle 4 -
Uuc copic du préscnt arrcté et lcs anncxcs sonl ndrcssés nux innircs, pour êtrc lcmis A la disposition dcs 
acquéreurs et des localaires, e( ê la cltnmbre départementale des notaires.
Le présenl arrêté sera affiché en mnirie et publié au recueil des actes adniinislratifs de la préfecture.
Arlicle 5 -
Mme la Dircclricc dcs scrviccs du cabinct, M. Ic Sccrctairc Général de la préfecture, Mmc la 
sous-préfètc d'Argclès-Gnzost, M. Ie sous-préfct de Bagnèrcs-dc-Bigorrc, Mmcs cl MM lcs cliofs de 
service régionaux ou départemenlaux et Mmcs et MM lcs inaircs dcs conmumcs concernécs sonl 
chargés, clincim en ce qui le conceme, de l’application du présent arrêté.

Tarbes, le 17HM$ 2017

2/16
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Annexes
Arrêtés

Commuoes

SAINT CREAC
SAINT-LANNE
SAINT LARYSOULAN
SAINT LAURBNTDE 
NESTE
SAINT LEZER
SAINTE-MARIE
SAINT MARTIN
SAINT PASTOUS
SAINT PAUI.
SA1NT-PE-DE-BIGORRE
SA1NT-SAVIN
SA1NT-SEVER-DB-
RUSTAN
SALECHAN
SALIGOS
SALLES-ARGBLES 
S ALLES AJDOUR 
SAMURAN 
SANOUS
SAR1AC MAONOAC 
SARLABOUS 
SARNIGUET 
SARP
SARRANCOLIN 
SARR1AC BIGORRE 
SARROUILEES 
SASSIS
SAUVETERRE
SAZOS
SEOALAS
SEGUS
SEICH
SEMEAC
SENAC
SENTOUS
SERE EN LAVBDAN
SERE LANSO
SERON
SERE RUSTAING

PPR Approuvt

i x

I X
1 X

1 X
I X

1 X

1
1
1

I

1

1

1

1

I

X

X

X

X

X

14/16
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Etat des R isques de Pollution des Sols (ERPS)*

Réalisé en  ligne** par Media Immo
Pour le compte de EIRL PLOVIER ABEILLE DIAGNOSTICS
Numéro de dossier 21_06_22228
Date de réalisation 12/06/2021

Localisation du bien 4, rue des remparts
65140 SAINT-SEVER-DE-RUSTAN

Section cadastrale D 164
Altitude 188.27m

Données GPS Latitude 43.350963 - Longitude 0.224131

Désignation du vendeur THEULE Jacqueline

Désignation de l'acquéreur

Dans un rayon de 
200m autour du bien

B A S O L  
0 SITE

BASIAS Actifs 
0 SITE

BA SIA S T e r m i n é s  
0  S IT E

BA SIA S I n c o n n u s  
0  S IT E

Dans un rayon entre 
200m et 500m du bien Conclusion

A c e  j o u r e t s e l o n  l e s  in fo rm a t io n s  t r a n s m i s e s  p a r l e  B R G M e t 
le  M E D D E , II s 'a v è r e  q u 'à  m o in s  d e  5 0 0 m  d u  b ie n  :

0  s i t e  p o l lu é  (o u  p o te n t ie l le m e n t  p o l lu é )  e s t  r é p e r to r ié  

p a r  B A SO L .

0  s i t e  in d u s t r ie l  e ta c t iv i té  d e  s e rv ic e  e s t  r é p e r to r ié  p a r  

B A SIA S.

0  s i t e  e s t  r é p e r to r ié  a u  to ta l.

F a ità  C o rb g il Essonrtes, le  12/06/2021

* C e  p r é s e n t  d o c u m e n t  n 'a  p o u r  b u t  q u e  de  c o m m u n iq u e r ,  A TITREINFORMATIF, à  l 'a c q u é r e u r  o u  a u  lo c a ta ir e ,  l e s  in fo r m a t io n s  r e n d u e s  p u b l lq u e s  p a r  l 'E ta t 
c o n c e r n a n t  i e s  r i s q u e s  d e  p o llu t io n  d e s  s o l s .

** Media Immo réalisé, sous sa seu le  responsabilité, l'ERPS du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du b ien transmises par le  client soienl exacles et que 
les informations obtenues su r les bases de données BASOL et BASIAS et des futurs SIS soient à jour.

D o c u m e n t  r é a l i s é  à  p a rtir  d e s  b a s e s  d e  d o n n é e s  B A SIA S e t  B A S O L  

(g é ré e s  p a r le BRGM - Bureau d e  R e c h e rc h e s  Géologiques e t M inières e t le MEDDE - M inistère d e  l'Ecologie, du D éveloppem ent Durable e t d e  l'Ehergie)

SOMMAIRE
S y n th è se  d e  votre S a t  d e s  R isques d e  Pollution d e s  Sols 

Q u 'e s t-c e  q u e  l'Etat d e s  R isques d e  Rallution d e s  Sols (EFRS) ?

C artographie d e s  s ite s  s itu és  à  moins d e  2 0 0 m d u  bien e t  à  moins de  5 0 0 m d u  bien 

inventaire d e s  sites  s itu é s  à  rroins d e  200m  du  bien, 500m  du bien el non localisés
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Q u'est-ce que l'ERPS ?

Ce docum ent n'a pour but que de com m uniquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au  locataire, les informations rendues publiques par
l'Etat concernant les risques de pollution d es  sols.

Doit-on prévoir de prochains changem en ts ?

Oui : En application du Décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015 prévus par l'article L.125-6 du code de l'environnement, l'actuel ERPS sera 
progressivement interprété par l'élaboration de Secteurs d'Information sur les Sols, plus communément appelés les SIS et seront intégrés à l'ERP.

Dans quels déla is ?

Le décret nous infonme que les pouvoirs publics territoriaux de chaque département doiMsnt élaborer et valider les SIS entre le 1er janvier 2016 e t  le 
1er janv ier 2019.

Que propose Media Immo durant c e s  3 a n s  ?

Jusqu'à la mise en application progressive des arrêtés préfectoraux relatife aux SIS, Media Immo vous transmet, à titre informatif, les informations 
actuellement disponibles et rendues publiques par l'Etat à travers les bases de données BASOL et BASIAS.

Que signifient BASOL e t BASIAS ?

BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les activités industrielles appelant une action des pouvoirs 
publics, à titre préventif ou curatif.

BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service, réalisée essentiellement à partir des archives et gérée par le
BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). II faut souligner qu'une inscription d an s BASIAS ne préjuge pas d 'une éventuelle 
pollution à son endroit.

Com ment sont é tab lis  les périm ètres e t attributs d e s  futurs SIS ?

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L'avis des maires est recueilli, puis les 
infomiations de pollution des sols sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou 
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale.

Qu'est-ce qu'un site pollué ?

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltratlon de substances polluantes, présente une pollution susceptible de 
provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. Ces situations sont souwant dues à d'anciennes pratiques 
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des foites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. II existe également 
autour de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies.

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ?

« À défaut et si une pollution constatée rend le tenaln impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux  ans à com pter de  la 
découverte de  la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution d u  contrat ou, selon le cas, de se  faire restltuer une  
partie du  prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du  terrain aux frais du  vendeur
lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné parrapport au prix de vente ». (Extrait du Décret)

13/22
EIRL PLOVIER ABBLLE DIAGNOSTICS - 9, rue Garrbetta 64800 NAY - 798215463



Editlon en llgne du 12/06/2021
Réf. Interne : 2021-06-12-2682288

Cartographie des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

BASOL : B A se d e  d o n n é e s  d e s  s ite s  e t SO L s pollués (ou potentieltem ent pollués)

[ □ I  BASIAS en activité : B a se  d e  d o n n é e s  d 'A nciens S ites Industriels e t  A ctivités de  S erv ice  

| | |  BASIAS d ont l’activité e s t  term inée : B a se  d e  d o n n é e s  d 'A nciens S ites Industriels e t A ctivités d e  Serv ice  

| | |  BASIAS dont l'activité e s t  inconnue : B a se  d e  d o n n é e s  d 'A nciens S ites Industriels e t A ctivités d e  S erv ice  

Em piacement du bien 

Z o n e  d e  200m  au to u r du  bien 

> Z o n e  d e  500m  au to u r du  bien

R e t ro u v e z  s u r  c e t t e  c a r to g r a p h ie  u n  In v e n ta ir e  d e s  s i t e s  p o l lu é s  (o u  p o te n t i e l l e m e n t  p o l lu é e )  s i t u é s  à  m o in s  d e  500m  d u  b ie n  r e p r é s e n t é s  p a r  ( e s  p ic to s  (§ ) , jÿ ],

SJet[I]-
C h a c u n  d e  c e s  p ic to s  e s t  d é ta l llé  s u r  la p a g e  s u iv a n te  g r â c e  à s a  l e t t r e  e t  s o n  n u m é r o  (A2, B 4 , ...) q u i v o u s  a id e r o n t  à  v o u s  r e p é r e r  s u r  la c a r te .
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Inventaire des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

R e p è r e Nom A c tiv ité  d e s  s l t e s  s i t u é s  à  m o in s  d e  2 00m A d r e s s e D ls ta n c e
(E n v lro n )

A u cu n  résu lta t à  moins de  200m

R e p è r e Nom A c tiv ité  d e s  s l t e s  s i t u é s  d e  2 00m  à  500m A d r e s s e D ls ta n c e
(E n v lro n )

A u cu n  résu lta t d e  2 00m  à  500m

Nom A c tiv ité  d e s  s l t e s  n o n  lo c a l ls é s A d r e s s e

D B ’OTOM Coliecte e t  s to c k a g e  d e s  d é c h e ts  non d an g ereu x  dont les o rd u re s  m én a g è res  (d éc h a rg e  d 'O .M  ; 
déch etterie) SAINT-SEVER-DE-RUSTAN
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Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)*

Réalisé en  ligne** par Media Immo
Pour le compte de EIRL PLOVIER ABEILLE DIAGNOSTICS
Numéro de dossier 21_06_22228

Date de réalisation 12/06/2021

Localisation du bien 4, rue des remparts
65140 SAINT-SEVER-DE-RUSTAN

Section cadastrale D 164
Altitude 188.27m

D onnées GPS Latitude 43.350963 - Longitude 0.224131

Désignation du vendeur THEULE Jacqueline

Désignation de l'acquéreur

RÉFÉREN CES

Seules sont concernées les ICPE suivies par les DREAL (Directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement) pour la majorité des 
établissements Industrlels et les DD(CS)PP (Directions départementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populations) pour les établissements 

agricoles, les abattoirs et les équarrissages et certaines autres actlvités agroalimentaires, avec distinction en attribut du type d'ICPE (SEVESO, IPPC, Silo, 
Carrière, Autres), de l'activité principale etdes rubriques de la nomendature des installations classées pourlesquelles rétablissementindustriel estautorisé.

G É N É A L O G E

Cette base contientles installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en construction.en fonctionnementou en cessation d'activité). Les donnôes 
proviennent d’une extraction de la base de données foumie par le Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie (MEDDE) et la 

géolocalisation esteffectuée surla base des coordonnées Lambert indiquées dans l'extractlon.

Q U ALITÉ DES DO N N ÉES

Le niveau de précision de la localisatlon indiqué en attribut pour chaque ICPE estvariable ; Elles peuventêtre localisées au Centre de la commune concemée,
à l'adresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur valeur initiale.

* C e  p r é s e n t  d o c u m e n t  n 'a  p o u r  b u t  q u e  d e  c o m m u n iq u e r ,  A TITREINFORMATIF, à  l e s  i n fo r m a t io n s  r e n d u e s  p u b l lq u e s  p a r  l 'B a t .

"  Media Immo rèalise, sous sa seule responsabilité, l'ICPE du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises pa r le  client so ient exactes et que les 
informations obtenues su r les bases de données soienl à jour.

S O M M A IR E

S y n th è se  d e s  Installations C la s sé e s  pour la Protection d e  l'& ivironnement 

C artographie d e s  ICPE 

inventaire d e s  ICPE
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Cartographie des ICPE
Commune de SAINT-SEVER-DE-RUSTAN

0

H
e

Usine S e v e so  

lls in e  non S e v e s o  

Carriôre

Emplacement du  bien t \

B ev a g e  d e  porc

B ev a g e  d e  bovin

B ev a g e  d e  volaille

Z o n e  d e  5000m  au to u r du bien

R e t ro u v e z  s u r  c e t t e  c a r to g r a p h ie  u n  in v e n ta ir e  d e s  In s ta l l a t io n s  C l a s s é e s  p o u r  le P r o te c t io n  d e  l 'E n v ir o n n e m e n t  s i t u é e s  à  m o ln s  d e  5000m  d u  b ie n  r e p r é s e n t é e s  
p a r  l e s  p lc to s  £ } ] ! ] >  Q  Q  £ 2  e t

C h a c u n  d e  c e s  p ic to s  e s t  d é ta l llé  s u r  la p a g e  s u iv a n te  g r â c e  à  s a  l e t t r e  e t  s o n  n u m é r o  (A2, B 4 , ...) q u i v o u s  a id e r o n t  à  v o u s  r e p é r e r  s u r  ia c a r t e .
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Inventaire des ICPE
Commune de SAINT-SEVER-DE-RUSTAN

R e p è r e  S itu a t lo n N om  A d r e s s e  B a t d 'a c t lv l té  S e v e s o
R é g lm e  P r lo r l té  N a tlo n a le

IC P E s itu e é sà  m o in s d e  5000m d u  b le n

A u cu n  ICPEà molns d e  5 0 0 0 m d u  bien su r  la c o n m m e  SAINT-SEVBR-DE-RUSTAN

Nom A d r e s s e  B a t  d 'a e t lv lté  S e v e s o
R é g lm e  P r lo r l té  N a tlo n a le

ICPE s ltueé s  à p lu s  de  5000m d u  b le n

A ucun  ICPEà plus d e  5 0 0 0 m d u  bien s u r  la co m rru n e  SANT-SEVER-DE-RUSTAN

18/22
EIRL PLOVISR A8BLLE DIAGNOST1CS - 9, rue Gambetta 64800 NAY - 798215463



Edition en  ligne du 12/06/2021
Réf. Interne : 2021-06-12-2682288

Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3etL 112-9 du Code de l'Urbanisme

Réalisé en  ligne* par EIRL PLOVIER ABEILLE DIAGNOSTICS

Numéro de dossier 21_06_22228

Date de réalisation 12/06/2021

Localisation du bien 4, rue des remparts
65140 SAINT-SEVER-DE-RUSTAN

Section cadastrale D 164

Altitude 188.27m

Données GPS Latitude 43.350963 - Longitude 0.224131

Désignation du vendeur THEULE Jacqueline

Désignation de l'acquéreur

* Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ENSA du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien (ransmises pa r le  clien t soient exactes et que les 
informations obtenues su r les bases de données soient à jour.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS D'EXPOSITION AU BRUIT

| Non e x p o sé ___________________________________________________ 100 0  D 164

SOMMAIRE

S y n th è se  d e  v o tre  Etat d e s  N u isances S o n o re s  A ériennes 

tmprimé Officiel (feuille rose/v io le tte)

C artographie

FYescriptions d 'U rbanism e aoplicab les  d a n s  les z o n e s  d e  bruit d e s  A érodrom es
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Etat des nuisances sono res aériennes
En application des articles L 112-3 e tL 1 1 2-9 du Code de l'Urbanisme

L e s  z o n e s  d e  b r u i t  d e s  p l a n s  d ' e x p o s l t i o n  a u  b r u l l  c o n s t i t u e n t  d e s  s e r v i t u d e s  d ' u r b a n i s i n e  ( a r t .  L .  1 1 2 - 3  d u  c o d e  d e  l ' u r b a n l s m e )  e t  d o i v e n t  à  c e  t i t r e  è t r e  n o t i f i é e s  à  l ' o c c a s i o n  d e  t o u t e  c e s s i o n ,
l o c a t l o n  o u  c o n s t r u c t i o n  i m m o b i l i è r e .

Cetétatestétabli surla base des informations mises à disposition pararrêté préfectoral 
n° du

Adresse de l'immeuble
4, rue des remparts
65140 SAINT-SEVER-DE-RUSTAN

Cadastre
D 164

Situation de l'im m euble au  regard d'un ou plusieurs p lans d 'exposition au  bruit (PEB)
■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB

révisé Q
1 si oui, nom de l'aérodrome :

> L'immeuble estconcerné pardes prescriptions de travauxd'insonorisadon

2 si oui, les travauxprescrits ontété réalisés

approuvé Q

mis à jourle

date

1 oui Q  non Q

2 o u iQ  nonp~| 

oui non

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB

révisé □ approuvé Q
si oui, nom de l'aérodrome :

Situation de l'im m euble au regard du zonage d'un plan d 'exposition au bruit
> L’immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d'exposition au bruit définie comme :

zone A
forte □ zone B 2 

forte □ zone C 3
modérée

date

□

1 oui Q  non (✓ )

zone D 4 □
1 ( in té rleu r d e l a a x i b e c f l n c ï c e  L den  7 0 )

2  ( e n tr e  l a  c o u r b e  t f i n d c e  L den  7 0  e t  m e  c o t i b e  c t a i s i e  e n tr e  L den  6 5  e t  62)

3  ( e r t r e  la  l ir r ite  e r ié r ie u r  d e  la  z o n e  B  e t  l a c o u r b e c T ln d c e  L den  c t o i s l e  e n tr e  5 7  e t 5 5 )

4  ( e r t r e  la l i f r i l e e > i é r i e u r e d e t a  z o n e  C  e l l a c o w b e  t f i n d c e  L den  5 0 ). C e tte  z o n e  n’e s t  cüigatarequepOLi l e s  a é ro d ro m e s  m e n tio n n é s  a u  I d e  l’a r t i d e  1 6 0 9 q u a t e r J d e s  A d u  c o d e g é n é r d  d e s  I r rp ô ts  (et s o u s  r é s e r v s d e s c f s p œ iü a n s  d e l '» - b d e L  1 1 2 -9 d u  
c o d e  d e  l’i r b a n ls m e  po u r l e s  a é ro d ro m e s  d o n t l e  n c r r t r e  d e  c ré n a u x h o r a i r e s  a t t r ib u a ü e s  f a l  l'ofcjel d t n e  llr r itab o n  ré g le m e n ta 'r e  s t r  l 'e n s e n t t e  d e s  p la g e s  h o r a r e s  c fcw Æ ïtu re).

N o ta  b e n e  : L o r s q u e le  b ie n  s e  s ih je  s i r  2  z o n e s ,  II co nv ten t d e  r e te r i r  l a  z o n e  d e  b n i t  l a  p lu s  im portan le .

Oocum ents de référence perm ettant la localisation de l'im m euble au regard  d es nuisances prises en  compte

Consultation en ligne sur https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb 
Plan disponible en Prefecture et/ou en Mairie de SAINT-SEVER-DE-RUSTAN

Vendeur - A cquéreur
Vendeur THEULE Jacqueline

Acquéreur

Date 12/06/2021 Fin de validité 12/12/2021

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à ètre mlégré au dossier de diagnoslics teclmique - DDT (annexé, selon le cas, à la promesse de venle ou, à défaul de prontesse, à l'acte authentique 
de venle et au oontrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un inimeuble non bàlt) el à élre a n n e x é  à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au conlrat préliminaire en cas de vente en

l'élat futur d'achèvement.
Information sur les nuisances sonores aériennes. Pour en savoir plus. eonsultez le sile Internet du mmistère de la transition écologiques et solidaire

h U p s : / / w w w . e c o ! o g i e - s o l i d a i r e . g o u v . f r /

L'édition et la diffusion de ce docuinent implique l'acceptalion des Condilions Générales de Vente. disponibles sur le site https://v.v.'.v.naturalsrïsks.com 
S> 2021 Vedia Immo. Sièye social \ 2 4  rue Louis Baudoin 9I !00 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 575 013 - RCP GENERALI N"AP 559 256
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Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit
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Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes

PRESCR1PTIONS D’URBANISME APPLICABLES DANS LES ZONES DE BRUIT DES
AERODROMES

CONSTRUCTIONS NOUVELLES ZONED
Logements néccssaires à l’activitc de 
l’acrodromc, hôtels de voyageurs en 

transit
Logements de fonclion néccssaires aux 
activitcs industrielles ou commerciaies 

admises dans la zonc
diuis-les secleurs 
déjà urbanfcé^

Immeubles d’habitation directement lics 
ou nécessalres à l’activité agricole

dans.-fes.sedteii^S'.

Immeubles d ’habltation directement lics 
ou nécessalres à l’activité aéronautlque

Constructions à usage Industrlel, 
commercial et agricole

Equipements publics ou collectifs

Maisons d’habitation indlviduclles non 
groupces

sîiijjifc a9iiÏÏâi!9,n̂ n naJQ?^ç:; :
T7T*wr*?BI;.r -j

• d e æ ^ ^ n é ^ f ^ m e m s  ftlblifeif '

! %, ,
’ J  tracéubil . . . . ...1 ..*»

Immeubles collectüs à usage d ’habitation —
Habitat groupé (lotisscment,...) parcs 

résidcntiels de loisirs

HABITAT EXISTANT ZONE D

Opérations de rcnovation, de 
réhabilitation, d ’amélloration, d’extension 

mesurée ou de reconstruction des 
constructions existantes

solis réserve dene.pas accroître lâ c'iĵ aüU'é'd’aceLieil'd'hâbilanh eXposés 
au\ nuisançcs.'.

Opérations de réhabilitation et de 
réaménagement urbaln pour permettrc le 

rcnouvellemcnt urbain des quartiers ou 
villages existants

. .

■ ■ '#5

si.elles n'entraînenl pas 
d’augrtienlalion dela popuiation 
■ soumiseaux nufsances sonores

Constructions nouvelles et habitat existant

autorisé sous réserve de mesures 
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Numero d'enregistrement ADEME : 2165V2000814N
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Diagnostic de performance énergétique -  logement (6.2)

N° :................................. 21_06_22228
Valable jusqu’au : ...........09/06/2031
Type de bâtiment :.........Habitation (en maison individuelle)
Année de construction : ..Avant 1948
Surface habitable : ..........1 1 0 m 2
Adresse : ..........................4, rue des remparts

65140 SAINT-SEVER-DE-RUSTAN

Date (visite) : .......10/06/2021
Diagnostiqueur : .PLOVIER Ludovic
Certification : ABCIDIA CERTIFICATION n°12-291 obtenue le
10/11/2017
Signature :

Propriétaire : Propriétaire des installations communes (s’il y a lieu) :
Nom : ..................... .........Mme THEULE Jacqueline Nom : ......................
Adresse : ............... .........4, rue des remparts

65140 SAINT-SEVER-DE-RUSTAN
Adresse : ................

Consommations annuelles paréneraie

Le diagnostiqueur n'a pas été en mesure d'établir une estimation des consommations car les factures ne sont pas disponibles

Consommations énergétiques
(en énergie primaire)

Pour le chauffage, la production d’eau chaude 
sanitaire et le refroidissement

Émissions de gaz à effet de serre
(GES)

Pour le chauffage, la production d’eau chaude 
sanitaire et le refroidissement

Consommation réelle : - kWhEp/m2.dn Estimation des émissions : - kg éqC0 2 /mz.an
Faibie émission de GES Logem ent

> 80

Logement énergivore Forte émission de GES

eirl plovier abeille diagnostics | 9, rue Gambetta 64800 NAY | Tél. : 0649362606 -
N'SIREN : 798215463 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10108398204 Email : abeillediagnostics@orange.fr

1 /4
Dossier 21_06_22228

Rapport du : 12/06/2021

mailto:abeillediagnostics@orange.fr


Numero d'enregistrement ADEME : 2165V2000814N

Diagnostic de performance énergétique -  logement (6.2)

Descriptif du logement et de ses éauipements

_Loç[ement_ _Chauffa2£_etj^fmidJssement_ Eau chaude sanitaire^ventilation
Murs :
Mur en moellons et remplissage d'épaisseur 50 cm ou moins avec 
doublage placoplatre donnant sur l'extérieur 
Mur en moellons et remplissage d'épaisseur 50 cm ou moins 
donnant sur l'extérieur
Mur double avec lame d'air d'épaisseur 50 cm donnant sur 
l'extérieur

Système de chauffage :
Panneaux rayonnants (système 
individuel)

Poêle / Insert bois (système 
individuel)

Système de production d'ECS :
Chauffe-eau électrique (système 
individuel)

Toiture :
Plafond sur solives bois donnant sur un comble fortement ventilé 
avec isolation extérieure
Menuiseries :
Porte(s) bois opaque pleine
Fenêtres battantes bois double vitrage avec lame d'air 10 mm et 
volets battants bois
Fenêtres battantes bois double vitrage avec lame d'air 16 mm et 
volets battants bois
Portes-fenêtres battantes avec soubassement bois double vitrage 
avec lame d'air 12 mm

Système de refroidissement : 
Néant

Système de ventilation :
VMC SF Auto réglable après 82

Plancher bas :
Plancher avec ou sans remplissage non isolé donnant sur un 
terre-plein___________________________________________

Rapport d’entretien ou d’inspection des chaudières joint : 
Non

Energies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable : Quantité indéterminée
Type d’équipements présents utilisant des énergies renouvelables : 
Poêle / Insert bois (système individuel)_______________________

P o u rau o i un d iag n o s tic
- Pour informer le futur locataire ou acheteur ;
- Pour comparer différents logements entre eux ;
- Pour inciter à effectuer des travaux d'économie d'énergie et 
contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

U s a a e s re c e n s é s
Le diagnostic ne relève pas l'ensemble des consommations 
d'énergie, mais seulement celles nécessaires pour le chauffage, 
la production d'eau chaude sanitaire et le refroidissement du 
logement. Certaines consommations comme l’éclairage, les 
procédés industriels ou spécifiques (cuisson, informatique, etc.) 
ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes énergie et climat 
des bâtiments.

C onstitu tion  d e  l’é tiq u e tte  én e rg ie
La consommation d'énergie indiquée sur l’étiquette énergie est 
le résultat de la conversion en énergie primaire des 
consommations d'énergie du logement indiquées par les 
compteurs ou les relevés.

É nerg ie  finale e t én e rg ie  prim aire
L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gaz, 
électricité, fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez 
de ces énergies, il aura fallu les extraire, les distribuer, les 
stocker, les produire, et donc dépenser plus d’énergie que celle 
que vous utilisez en bout de course.
L’énergie primaire est le total de toutes ces énergies 
consommées.

V aria tions d e s  prix d e  l’én e rg ie  e t  d e s  co n v en tio n s  d e  calcul
Le calcul des consommations et des frais d’énergie fait intervenir 
des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. La mention 
« prix de l’énergie en date du... » indique la date de l'arrêté en 
vigueur au moment de l'établissement du diagnostic.

Elle reflète les prix moyens des énergies que l’Observatoire de 
l’Énergie constate au niveau national.

É n erg ie s  renouve lab les
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 
estimées les quantités d'énergies renouvelables produltes par 
les équipements installés à demeure.
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Numero d'enregistrement ADEME : 2165V2000814N

Diagnostic de performance énergétique -  logement (6.2)

Conseils pour un bon usaae

En complément de l’amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses 
ou très peu coûteuses permettant d'économiser de l’énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces 
mesures concernent le chauffage, l’eau chaude sanitaire et le confort d’été.

Chauffaae
- Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque 

pièce pendant la nuit,
- Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de 

chaleur (radiateurs, convecteurs,...), cela nuit à la 
bonne diffusion de la chaleur.

- Si possible, régulez et programmez : La régulation vise 
à maintenir la température à une valeur constante. Si 
vous disposez d’un thermostat, réglez-le à 19°C ; quant 
à la programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins et de 
l’occupation du logement. On recommande ainsi de 
couper le chauffage durant l’inoccupation des pièces ou 
lorsque les besoins de confort sont limités. Toutefois, 
pour assurer une remontée rapide en température, on 
dispose d'un contrôle de la température réduite que l’on 
règle généralement à quelques 3 à 4 degrés inférieurs à 
la température de confort pour les absences courtes. 
Lorsque l’absence est prolongée, on conseille une 
température « Hors gel » fixée aux environs de 8°C. Le 
programmateur assure automatiquement cette tâche.

- Réduisez le chauffage d’un degré, vous économiserez 
de 5 à 10 % d’énergie.

- Eteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes.

Eau chaude sanitaire
- Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes 

d'inoccupation (départs en congés,...) pour limiter les 
pertes inutiles.

- Préférez les mitigeurs thermostatiques aux mélangeurs.

Aération
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle :
- Une bonne aération permet de renouveler l’air intérieur 

et d’éviter la dégradation du bâti par l’humidité.

- II est conseillé d’aérer quotidiennement le logement en 
ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée et 
nettoyez régulièrement les grilles d’entrée d’air et les 
bouches d’extraction s ’il y a lieu.

- Ne bouchez pas les entrées d’air, sinon vous pourriez 
mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent, 
faites appel à un professionnel.

Si votre logement fonctionne avec une ventilation
mécanique contrôlée :
- Aérez périodiquement le logement.

Confort d’été
- Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports 

solaires dans la maison le jour.
- Ouvrez les fenêtres en créant un courant d’air, la nuit 

pour rafraîchir.

Autres usaaes

Eclairage :
- Optez pour des lampes basse consommation 

(fluocompactes ou fluorescentes),
- Evitez les lampes qui consomment beaucoup trop 

d’énergie, comme les lampes à incandescence ou les 
lampes halogènes.

- Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 
vasques,..) ; poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 40 
% de leur efficacité lumineuse.

Bureautique/audiovisuel :
- Eteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant 

que quelques heures par jour (téléviseurs, 
magnétoscopes,...). En mode veille, ils consomment 
inutilement et augmentent votre facture d’électricité.

Electroménager (cuisson, réfrigération,...) :
- Optez pour les appareils de classe A ou supérieure (A+, 

A++,...).
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Numero d'enregistrement ADEME : 2165V2000814N

Diagnostic de performance énergétique -  logement (6.2) 

R ecom m andations d ’amélioration énergétique
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d’énergie. 
Examinez-les, elles peuvent vous apporter des bénéfices.

Mesures d’amélioration Commentaires Crédit d’impôt

Envisager l'installation d'une pompe 
à chaleur air/air

Recommandation : Envisager l'installation d'une pompe à chaleur air/air.
Détail : La pompe à chaleur air/air puise des calories dans l'air extérieur puis les 
transforme pour redistribuer de l'air chaud ou froid selon vos besoins dans votre 
logement. Conçus pour remplacer votre chauffage électrique, les systèmes air/air 
s'intègrent parfaitement dans votre habitat et allient performance énergétique et 
facilité d'usage. Réversibles, ils produisent à demande du chaud ou du froid, 
pour un plus grand confort, été comme hiver.

Remplacement de l'ECS existant 
par un ECS thermodynamique

Recommandation : Lors du remplacement envisager un équipement performant 
type ECS thermodynamique.
Détail : Remplacer par un ballon type NFB (qui garantit un bon niveau d'isolation 
du ballon) ou chauffe-eau thermodynamique. Un ballon vertical est plus 
performant qu'un ballon horizontal. II est recommandé de régler la température à 
55°C et de le faire fonctionner de préférence pendant les heures creuses. 
Pendant les périodes d'inoccupation importante, vous pouvez arrêter le système 
de chaude sanitaire et faire une remise en température si possible à plus de 
60°C avant usage.

Commentaires

Néant

Références réalementaires et loaiciel utilisés : Article L134-4-2 du CCH et décret n° 2011 -807 du 5 juillet 2011 relatif 
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie, arrêté du 27 janvier 2012 relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de 
performance énergétique, arrêté du 1er décembre 2015, 12 octobre 2020arrêtés du 8 février 2012, décret 2006-1653, 
2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art 
R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. Le décret 2020-1610 du 17 décembre 2020 introduit, 
après sa date d'entrée en vigueur fixée au 1er juillet 2021, une modification de la date de validité des diagnostics de 
performance énergétique (réalisés entre le 1er janvier 2018 et le 30 juin 2021) au 31 décembre 2024. Logiciel utilisé : 
LICIEL Diagnostics v4.

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié.
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie : http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste eie.asp 
Vous pouvez peut-être bénéficier d’un crédit d’impôt pour réduire le prix d’achat des fournitures, pensez-y ! 
www.impots.aouv.fr

Pour plus d’informations : www.developpement-durable.aouv.fr ou www.ademe.fr

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA
CERTIFICATION - Domaine de Salnt Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL N° 60011 - 102, route de Limours - 
78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse (détail sur www.cofrac.fr programme n°4-4-11)
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ATTESTATION SUR L'HONNEUR réalisée pour le dossier n° 21_06_22228 relatif à l'immeuble bâti 
visité situé au : 4 , rue des remparts 65140  SAINT-SEVER-DE-RUSTAN.
Je  soussigné , PLOVIER Ludovic, d iag n o stiq u eu r pour la soc iété  eirl plovier abeille diagnostics a t te s te  
su r  l'honneur ê tre  en situation  régulière au regard  d e  l'article L .271-6 du Code d e  la C onstruction , à savo ir :

D isposer d es  com pétences req u ise s  pour effec tu er les é ta ts ,  c o n s ta ts  e t  d iagnostics com posan t le dossier, ainsi 
q u 'en  a t te s te  m es certifications d e  co m p éten ces  :

P res ta tio n s Nom du d iag n o stiq u eu r E n trep rise  de 
certifica tion N° Certification Echéance certif

DPE PLOVIER Ludovic ABCIDIA 12-291
09/11/2022 (Date 

d'obtention : 
10/11/2017)

Amiante PLOVIER Ludovic ABCIDIA 12-291
24/05/2023 (Date 

d'obtention : 
25/05/2018)

Gaz PLOVIER Ludovic ABCIDIA 12-291
24/05/2023 (Date 

d'obtention : 
25/05/2018)

Termites PLOVIER Ludovic ABCIDIA 12-291
24/05/2023 (Date 

d'obtention : 
25/05/2018)

Electricité PLOVIER Ludovic ABCIDIA 12-291
24/05/2023 (Date 

d'obtention : 
25/05/2018)

Plomb PLOVIER Ludovic ABCIDIA 12-291
24/05/2023 (Date 

d'obtention : 
25/05/2018)

Avoir souscrit à une assu ran ce  (AXA n° 1 0108398204  valable ju sq u 'a u  3 1 /1 2 /2 0 2 1 )  p e rm e tta n t d e  couvrir les 
co n séq u en ces d 'un  en g a g em en t de m a responsab ilité  en  raison d e  m es in te rven tions.
N 'avoir aucun  lien d e  n a tu re  à p o rte r  a t te in te  à m on im partialité e t  à m on indépendance ni avec le p roprié ta ire  
ou son m an d a ta ire , ni avec un e  en tre p rise  pouvan t réa lise r d e s  tra v a u x  su r  les o uv rages, in sta lla tions ou 
éq u ip em en ts  pour lesquels il m 'e s t d em an d é  d 'é tab lir les é ta ts ,  c o n s ta ts  e t  d iagnostics co m p o san t le dossier. 
D isposer d 'u n e  organisa tion  e t  d e s  m oyens (en  m atériel e t  en p ersonne l) app rop riés pour effec tuer les é ta ts , 
co n s ta ts  e t  d iagnostics co m p o san t le dossier.

Fait à SAINT-SEVER-DE-RUSTAN, le 10/06/2021

Article L271-6 du Code de la Construction e t de l'habitation
« Les documents prévus aux 1° à 4° e t au 6° de l'article L. 271-4 sont établls par une personne présentant des garanties de compétence et 
dlsposant d'une organisation e t de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d'un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun llen de nature à porter atteinte à son 
Impartialité e t à son Indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qul fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, Installations ou équipements pour lesquels il lul est demandé d'établir l'un des documents mentlonnés au premier allnéa. 
Un décret en Consell d'Etat définit les conditions e t modalltés d'application du présent article. »
Article L271-3 du Code de la Construction e t de l'Habitation
« Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-cl lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard des artlcles L.271 -6 e t qu'elle dispose des moyens en matériel e t en personnel nécessaires 
à l'établlssement des états, constats e t diagnostics composant le dossier. »
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81 BOULEVARO PIÉRRE PREMIER 
33110  LE BOUSCAT 
8  OS 66 30 6$  76 
S  06  97 60 66  06
Q  conlacl9vdassocle9.fr

rroRtAs îa oio 220 (vo associesi
Srte ORtAS www.orlu.fr

Votr» eentret
NMpaneaMté Chr*e PiMtaWra
Souscrl to 16/10/3019

VurM nineee
Contrat
10109399204 Date du eourrler
Oiem 04 jâ/rvtar 2021
9269(0920

Votre attestation Responsablllté Clvile Prestataire
AXA F ra n c e  IARD a t t e s t e  q u e  :

ABEILLE DIAGNOSTIC

E s t  (itu la ire  d u  c o n tr a t  d 'a s s u r a n c e  n* 1 0 1 0 6 3 6 0 2 0 4  a y a n t  p r is  e f f e l  le 1 6 / 1 0 / 2 0 1 9 .
C o  c o n t r a t  g a ra n t l t  l e s  c o n s é q u e n c e s  p é c u n ia tr e s  d e  ia  R e s p o n s a b ll l té  c M le  p o u v a n t lul In c o tn b e r  d u  fa it 
d e  l 'e x e rc ic e  d e s  a c ü v i té s  s u t a n t e s  :

DIAGNOSTICS TECHNIQUESIMMOBILIERS OBLIGATOIRES, REAUSES DANS LE CADRE 
DE LA CONSTITUTION DU DOSSIER TECHNIQUEIMMOBILIER ET/ OU AUTRES 
DIAGNOSTICS ET MISSIONS REAUSES EN DEHORS DU DOSSIER TECHNIQUE,

TELS QUE F1GURANT DANS LA LISTE LIMITATIVE CLDESSOUS :

Voa réfirances
Contrat
10109399204
Oient
929990920

PLOMB :

CONSTAT DES RISQUES DEXPOSITION AU PLOMB ( CREP).

ETAT PARASITAIRE :

ETAT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES.

MESURES :

MESURAGE LOI CARREZ ET LOi 80UTIN.

MESURAGE/METRAGE DE TOUT TYPE DE BATIMENT, V COMPRIS LES SURFACES UTILES 
ET SURFACES AU SOL DE BUREAUX OU D'AUTRES LOCAUX

AUTRES :

ETAT DE LINSTALLATION INTERIEURE DE GAZ.

ETAT DES RISQUES NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES ( ENRNMT ). 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE ( DPE ).

DPE INDIVIDUEL POUR MAISONS INDIVIDUELLES, APPARTEMENTS ET LOTS TERTIA1RES. 
AFFECTES A DES IMMEUBLES A USAGE PRINCIPAL DHABITATION, AINSI QUE LES 
ATTESTAT10NS DE PRISE EN COMPTE DE LA REGLEMENTATION THERMIQUE.

Assurance et Banque

EIRL / A B E IL L E  DIAGNOSTIC 
9 RUE GAN8ETTA 
64 800  NAY

ETAT DE LINSTALLATION INTERIEURE DELECTRICITE.

AMIANTE •
DIAGNOSTIC POUR OBTENTION DE PRET A TAUX ZERO.

ETAT MENTIONNANT LA PRESENCE OU LABSENCE DE MATERIAUX CONTENANT DE 
LAMIANTE

DIAGNOSTIC TECHNIQUE AMIANTE L® êârantfe 9'exerce à concurrence des montanls de garanties figuranl dans le tabteau cleprès.

DIAGNOSTIC AMIANTE PARTIES PRIVATIVES 

CONTROLE PERIODIQUE ( AMIANTE )

1 /4

I 44 » 9  AS r M» • n ik j i  : :> 4* IV* - VL 2U C » - ntf cns
2 /4

Voo r if é ie n c u
Contrat
10109399204
CDent
929990930

l a  p r é s e n te  a t te s ta t io n  e s t  v a la b le  d u  0 1 / 0 1 / 2 0 2 1  a u  01/01/2022  e t  n e  p e u l  e n g a g e r  l 'a s s u r e u r  
a u -d e là  d e s  M m ites e t  c o n d it lo n s  d u  c o n tr a t  a u q u e l  e l le  s e  r é fé re .

G u illau m e  B orie 
D lre c ta u r  G é n é ra l D é lé g u é

Vm  r tfé ren e u
Contrat
1010939*204
Oient
92SSS0B20

Nature des garanties

Natura d u  garantle» Llm ltu de gararrtfe» en <

Toua dom m agu corporals, matériels a t ImmsMrM» eonaéciitlfa 
confondua ( a u tr u  qM  caux vteé* au p trasrephe " a u tr u  ganutUes" 
6(apr9a)

9 000  000  < par anrtée d'assurance

Qont ;
Oommagas corporels

9 000  000 < par année d'assurance

1 200 000 < par année d'assurance

Autres garanties

Natura d u  garanties U m ltu  da garanties an 4

Attalnte aeeldantaNa i  l'anilronnemtnt
(tous dommages con(ondusXartfde 3.1 des conditlons générales)

760 000 < par annde d'assurance

RaepooiaMIHé cMle profaMlonnelle 
(tous dommeges confondus)

600 000 < par anrtée d'assurance

D om m agu Immatérlsls non consicutifa a u t ru  que coux visés par 
l'obtigaUon d 'assurance (article 3 .2  des comStions générates)

160 000  C par anrtée d ’assurance

D om m agu aux Mana confté»
(selon extenslon aux conditlons partfculKres)

160 000 4  par sinlstre

Reeonstltirtlon da docum ents/ mOtflu conflés
(selon extenslon aux conditlons particulkères)

30 000 4  par sinlstre

C.G. : CondrUons Générates du contrat.

3/4 4/4

http://www.orlu.fr
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La certification de compétence de personnes physiques 
est attribuée par ABCIDIA CERTIFICATION à

PLOVIER Ludovic
s o u s  l e  n u m é r o  1 2 - 2 9 1

Cette certification concerne les spécialités de diagnostics immobiliers suivantes :

Amiante sans mention Prise d'effet : 25/05/2018 Validité : 24/05/2023
Arrêté du 25 juillet 2016 définissant les critères de certification des compêtences des personnes physiques opérateurs de repêrage et de diagnostic 
amiante dans les immeubles bâtis et les critères d'accréditation des organismes de certification.

DPE individuel Prise d'effet : 10/11/2017 Validité : 09/11/2022
Arrêté du 16 octobre 2006 définissant les critères de certification des compêtences des personnes physiques réalisant le diagnostic de performance 
énergétique et les critères d'accréditation des organismes de certification, modifié par l'arrêté du 13 décembre 2011

0

0

Gaz Prise d'effet: 25/05/2018 Validité : 24/05/2023
Arrêté du 6 avril 2007 définissant les critères de certification des compêtences des personnes physiques réalisant l’état de l'installation intérieure de 
gaz et les critères d'accréditation des organismes de certification, modifié par l'arrêté du 15 décembre 2011.

CREP Prise d'effet: 25/05/2018 Validité : 24/05/2023
Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des compêtences des personnes physiques opérateurs des constats de risque 
d'exposition au plomb ou agréêes pour réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères d'accréditation des organismes de 
certification modifié par l'arrêté du 7 décembre 2011

0 Termites Prise d'effet : 25/05/2018 Validité : 24/05/2023
Zone d’intervention : France métropolitaine
Arrêté du 30 octobre 2006 définissant les critères de certification des compêtences des personnes physiques réalisant l'état relatif à la présence de 
termites dans le bâtiment et les critères d'accréditation des organismes de certification, modifié par l'arrêté du 7 décembre 2011

Electricité Prise d’effet : 25/05/2018 Validité : 24/05/2023
Arrêté du 8 juillet 2008 définissant les critères de certification des compêtences des personnes physiques réalisant l'état de l'installation intérieure 
d'électricité et les critères d'accréditation des organismes de certification, modifié par l’arrêté du 10 décembre 2009
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Le maintien des dates de validité mentionnées ci-dessus est conditionné à la bonne exécution des opérations de surveillance 
Certification délivrée selon le dispositif particulier de certification de diagnostic immobilier PRO 06


